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Séance du jeudi 5 décembre 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 173 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Daniel AMAR - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Julie ARIAS - Sophie ARRIGHI - Gérard
AZIBI  -  Marion  BAREILLE  -  Sébastien  BARLES  -  Guy  BARRET -  Marie  BATOUX -  Laurent
BELSOLA -  Mireille  BENEDETTI  -  Nassera  BENMARNIA -  François  BERNARDINI  -  Sabine
BERNASCONI  -  Eléonore  BEZ -  Solange BIAGGI  -  Corinne  BIRGIN -  Béatrice  BONFILLON-
CHIAVASSA -  Jacques BOUDON -  Doudja  BOUKRINE -  Michel  BOULAN -  Valérie  BOYER -
Romain BRUMENT - Romain BUCHAUT - Christian BURLE - Philippe CAHN - Sophie CAMARD -
Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON - Joël CANICAVE - Emilie CANNONE - Laure-Agnès CARADEC -
René-Francis  CARPENTIER -  Eric  CASADO -  Roland  CAZZOLA -  Martine  CESARI  -  Saphia
CHAHID - Emmanuelle CHARAFE - Philippe CHARRIN - Gaby CHARROUX - Pascal CHAUVIN -
Sophie  CHAVE  -  Lyece  CHOULAK  -  Jean-David  CIOT  -  Marie-Ange  CONTE  -  Jean-Marc
COPPOLA - Jean-François CORNO - Georges CRISTIANI - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES
- Robert DAGORNE - Lionel DE CALA - Bernard DEFLESSELLES - Christian DELAVET - Vincent
DESVIGNES - Alexandre DORIOL - Cédric DUDIEUZERE - Monique FARKAS - Marc FERAUD -
Claude  FERCHAT  -  Stéphanie  FERNANDEZ  -  Olivier  FREGEAC  -  Lydia  FRENTZEL -  Loïc
GACHON - Daniel GAGNON - David GALTIER - Chantal GARCIA - Eric GARCIN - Gerard GAZAY
-  Jacky  GERARD -  Samia  GHALI  -  Frédéric  GIBELOT -  Roland  GIBERTI  -  Bruno  GILLES -
Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Magali GIOVANNANGELI - Christophe GONZALEZ -
Jean-Pascal  GOURNES  -  Vincent  GOYET  -  Philippe  GRANGE  -  Hervé  GRANIER  -  Patrick
GRIMALDI - Jean-Christophe GRUVEL - Frédéric GUELLE - Yannick GUERIN - Roger GUICHARD
- Frédéric GUINIERI - Prune HELFTER-NOAH - Pierre HUGUET - Michel ILLAC - Nicolas ISNARD
- Hatab JELASSI - Sébastien JIBRAYEL - Nicole JOULIA - Cédric JOUVE - Christine JUSTE -
Arnaud KELLER -  Didier  KHELFA -  Philippe KLEIN -  Pierre-Olivier  KOUBI-FLOTTE -  Anthony
KREHMEIER - Pierre LAGET - Vincent LANGUILLE - Philippe LEANDRI - Gisèle LELOUIS - Pierre
LEMERY - Jessie LINTON - Camélia MAKHLOUFI - Bernard MARANDAT - Remi MARCENGO -
Régis MARTIN - Marie MARTINOD - Sandrine MAUREL - Anne MEILHAC - Arnaud MERCIER -
Yves MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Férouz MOKHTARI - André MOLINO -
Pascal  MONTECOT  -  José  MORALES  -  Lourdes  MOUNIEN  -  Roland  MOUREN  -  Lisette
NARDUCCI  -  Christian  NERVI  -  Yannick  OHANESSIAN  -  Grégory  PANAGOUDIS  -  Patrick
PAPPALARDO - Didier PARAKIAN - Benoît PAYAN - Christian PELLICANI - Marc PENA - Philippe
PIGNON - Jocelyne POMMIER - Henri PONS - Fabrice POUSSARDIN - Véronique PRADEL -
Perrine  PRIGENT -  Marine  PUSTORINO-DURAND -  René  RAIMONDI  -  Bernard  RAMOND -
Stéphane RAVIER -  Didier  REAULT -  Jean-Baptiste  RIVOALLAN -  Pauline ROSSELL -  Denis
ROSSI  -  Georges  ROSSO  -  Michel  ROUX -  Isabelle  ROVARINO  -  Laure  ROVERA -  Lionel
ROYER-PERREAUT  -  Michel  RUIZ  -  Florian  SALAZAR-MARTIN  -  Jean-Yves  SAYAG  -  Eric
SEMERDJIAN  -  Laurence  SEMERDJIAN  -  Jean-Pierre  SERRUS  -  Marie-Pierre  SICARD-
DESNUELLE - Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Gilbert SPINELLI - Francis TAULAN - Guy
TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER - Marcel TOUATI - Martine VASSAL - Amapola
VENTRON  -  Frédéric  VIGOUROUX  -  Jean-Louis  VINCENT -  Ulrike  WIRMINGHAUS  -  David
YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Martial ALVAREZ représenté par Bruno GILLES - Sophie AMARANTINIS représentée par Gerard
GAZAY - Patrick AMICO représenté par Sophie CAMARD - Michel AMIEL représenté par Sophie
CHAVE - Mireille BALLETTI représentée par Solange BIAGGI - Nicolas BAZZUCCHI représenté
par  Pascal  CHAUVIN  -  Moussa  BENKACI  représenté  par  Marc  FERAUD  -  Julien  BERTEI
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représenté par  Camélia  MAKHLOUFI  -  André BERTERO représenté par  Christian DELAVET -
Marylène BONFILLON représentée par David YTIER - Sarah BOUALEM représentée par David
GALTIER  -  Linda  BOUCHICHA représentée  par  Laurent  BELSOLA -  Nadia  BOULAINSEUR
représentée par Gilbert SPINELLI - Martin CARVALHO représenté par Grégory PANAGOUDIS -
Frédéric CORNAIRE représenté par Philippe LEANDRI - Jean-Jacques COULOMB représenté par
Georges CRISTIANI - Marc DEL GRAZIA représenté par Bernard DEFLESSELLES - Sylvaine DI
CARO représentée  par  Francis  TAULAN -  Olivia  FORTIN représentée  par  Joël  CANICAVE -
Gérard FRAU représenté par Florian SALAZAR-MARTIN - Audrey GARINO représentée par Jean-
Marc COPPOLA - Hélène GENTE-CEAGLIO représentée par Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA -
Patrick GHIGONETTO représenté par Roland GIBERTI - Sophie GRECH représentée par Monique
FARKAS  -  Stéphanie  GRECO  DE  CONINGH  représentée  par  Lionel  DE  CALA  -  Sophie
GUERARD représentée par Pierre HUGUET - Claudie HUBERT représentée par Marc PENA -
Sophie  JOISSAINS  représentée  par  Jean-Christophe  GRUVEL  -  Vincent  KORNPROBST
représenté par  Perrine  PRIGENT -  Michel  LAN représenté  par  Jean-Pierre  GIORGI -  Éric  LE
DISSES  représenté  par  Véronique  PRADEL  -  Nathalie  LEFEBVRE  représentée  par  Gaby
CHARROUX  -  Richard  MALLIE  représenté  par  Daniel  GAGNON  -  Maxime  MARCHAND
représenté par  Amapola  VENTRON -  Caroline MAURIN représentée  par  Alexandre DORIOL -
Hervé MENCHON représenté par Lourdes MOUNIEN - Danielle MENET représentée par Danielle
MILON -  Eric  MERY représenté  par  Pierre  LEMERY -  Véronique  MIQUELLY représentée  par
Emmanuelle CHARAFE - Claudie MORA représentée par Patrick GRIMALDI - Pascale MORBELLI
représentée  par  Isabelle  ROVARINO -  Roger  PELLENC représenté par  Marie-Ange CONTE -
Anne-Laurence  PETEL représentée  par  Didier  KHELFA -  Claude  PICCIRILLO  représenté  par
Jean-Pascal  GOURNES  -  Catherine  PILA  représentée  par  Emilie  CANNONE  -  Patrick  PIN
représenté  par  Yves  MESNARD -  Anne  REYBAUD représentée  par  Martine  CESARI  -  Dona
RICHARD représentée par Eric SEMERDJIAN - Maryse RODDE représentée par Hatab JELASSI -
Alain  ROUSSET  représenté  par  Laurent  SIMON  -  Valérie  SANNA  représentée  par  Hervé
GRANIER -  Franck SANTOS représenté  par  Bernard  RAMOND -  Anne VIAL représentée par
Laure  ROVERA  -  Yves  WIGT  représenté  par  Guy  BARRET  -  Karima  ZERKANI-RAYNAL
représentée par Jacques BOUDON.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Kayané BIANCO - Jean-Pierre CESARO - Mathilde CHABOCHE - Bernard DESTROST - Agnès
FRESCHEL - Yves MORAINE - Frank OHANESSIAN - Serge PEROTTINO - Michèle RUBIROLA -
Aïcha SIF - Marie-France SOURD GULINO - Catherine VESTIEU.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Régis MARTIN représenté à 13h40 par Chantal GARCIA - Gérard AZIBI représenté à 15h48 par
Christine JUSTE - Robert DAGORNE représenté à 16h00 par Jean David CIOT - Hervé GRANIER
représenté à 16h10 par Philippe GRANGE - Françoise TERME représentée à 16h10 par Nicolas
ISNARD - Marie MARTINOD représentée à 16h23 par Laure-Agnès CARADEC - Eric CASADO
représenté à 16h25 par Nicole JOULIA - René-Francis CARPENTIER représenté à 16h38 par
Vincent GOYET.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Lyece CHOULAK à 14H24 - Sébastien JIBRAYEL à 14h24 - Didier REAULT à 15h05 - Jean-Yves
SAYAG à 15h11 - Corinne BIRGIN à 15h22 - Samia GHALI à 15h46 - Lionel DE CALA à 15h48 -
Nassera BENMARNIA à 15h48 - Gilbert SPINELLI à 15H55 - Yannick OHANESSIAN à 16h00 -
Marie  BATOUX  à  16h04  -  Monique  FARKAS  à  16h15  -  Georges  ROSSO  à  16h30  -  Yves
MESNARD à 16h30 - José MORALES à 16h30 -  Grégory PANAGOUDIS à 16h30 - Jocelyne
POMMIER à 16h30 - Jean-Marc COPPOLA à 16h30 - Véronique PRADEL à 16h30 - Christophe
GONZALES à 16h30 - Didier PARAKIAN à 16h35 - Jean-Louis VINCENT à 16h42 - Marc FERAUD
à 16h42 - Eric GARCIN à 16h43 - Jean-David CIOT à 16h47 - Cédric DUDIEUZERE à 16h51 -
René RAIMONDI à 16h55 - Arnaud MERCIER à 16h55 - Jean-Pascal GOURNES à 16h55 - Lionel
ROYER-PERREAUT à 16h55 - Monique FARKAS à 17h04 - Philippe GRANGE à 17h05 - Christian
NERVI à 17h05 - Ulrike WIRMINGHAUS à 17h06 - Nathalie TESSIER à 17h17 - Michel RUIZ à
17h20 - Sophie CHAVE à 17h20 - Alexandre DORIOL à 17h23 - Camélia MAKHLOUFI à 17h23 -
Nicole JOULIA à 17h30 - Anne MEILHAC à 17h34.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

URBA-022-17163/24/CM
■ Création de l'Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine de la
commune de Pertuis 
107055

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

En application de l’article L.5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Métropole
Aix-Marseille-Provence exerce la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de
documents en tenant lieu.

L’article L.642-1 du Code du Patrimoine précise qu’ « une Aire de mise en Valeur de l'Architecture
et du Patrimoine peut être créée à l'initiative de la ou des communes ou d'un établissement public
de  coopération  intercommunale  lorsqu'il  est  compétent  en  matière  d'élaboration  du  plan  local
d'urbanisme, sur un ou des territoires présentant un intérêt culturel, architectural, urbain, paysager,
historique ou archéologique ».

L’élaboration de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de Pertuis a été
engagée en 2013 par le Conseil Municipal de la commune de Pertuis afin de se substituer à la
Zone de Protection  du Patrimoine Architectural,  Urbain  et  Paysager  (ZPPAUP) approuvée par
arrêté préfectoral du 19 février 2008. 

En effet, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement,
dite loi Grenelle II, a développé une nouvelle approche des territoires en intégrant les objectifs de
développement durable à la protection patrimoniale et en créant un nouveau dispositif, l’Aire de
mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), qui était  destiné à se substituer aux
ZPPAUP. 

La  loi  n°2016-925  du  7  juillet  2016  relative  à  la  Liberté  de  Création,  à  l’Architecture  et  au
Patrimoine (LCAP) a poursuivi la modernisation des outils de préservation et de mise en valeur du
patrimoine en transformant les ZPPAUP en Sites Patrimoniaux Remarquables et en permettant la
poursuite de l’élaboration des AVAP qui avaient été engagée avant sa promulgation.

A partir du 1er janvier 2018, la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de
documents en tenant lieu a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence, qui a confirmé la
poursuite de la procédure de création d’AVAP par délibération n°014-3572/18/CM du 15 février
2018.

La procédure d’élaboration de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de
la commune de Pertuis s’inscrit dans ce contexte institutionnel et législatif.

Objectifs et orientations de l’AVAP :

Les objectifs principaux d’une AVAP sont d’assurer la mise en valeur du patrimoine bâti et des
espaces et leur insertion urbaine et paysagère dans le respect du développement durable. L’AVAP
a, en effet, pour ambition de développer une nouvelle approche de la protection en veillant à la
préservation des  nombreuses qualités d'économie  d’espace  et  d’énergie  de  ce patrimoine qui
présente  une  morphologie  urbaine  dense  et  le  plus  souvent  en  ordre  continu,  des  modes
constructifs traditionnels performants (emploi de matériaux locaux, inertie thermique importante,
mise en œuvre en épaisseur suffisante, notamment).
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Plus  précisément,  les  objectifs  poursuivis  par  l’élaboration  de  l’AVAP ont  été  précisés  par  la
délibération  n°13.URBA.290  du  Conseil  Municipal  de  Pertuis  du  18  décembre  2013  et  sont
principalement les suivants :

 Poursuivre la protection du patrimoine de Pertuis engagée par la mise en place de la
ZPPAUP.

 Mettre en adéquation I'AVAP avec le Plan Local d'Urbanisme en cours d'élaboration au
moment du lancement de la procédure.

 Intégrer l'objectif de développement durable dans les mesures de protection.
 Supprimer les incompatibilités entre la volonté de protéger le patrimoine et la nécessité

de réhabiliter certains bâtiments dégradés à très dégradés.
 Corriger certaines incohérences ou points bloquants de la ZPPAUP.

Au regard des objectifs poursuivis et des enjeux identifiés aux étapes de diagnostic, des principes
réglementaires ont été définis et traduits sous forme de règlement écrit et graphique. 

Ce document résulte d’un travail mené par la Métropole en étroite collaboration avec la commune
de Pertuis, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Provence Alpes Côte d’Azur et
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de Vaucluse et dans le cadre
d’une  concertation  avec  le  public  et  de  l’association  des  personnes  publiques  associées  et
consultées.

La concertation :

Par délibération n°13.URBA.099 du 22 mai 2013 et  n°13.URBA.290 du 18 décembre 2013, le
Conseil Municipal de la commune de Pertuis a engagé la transformation de sa ZPPAUP en AVAP, a
défini les modalités de la concertation avec la population et a fixé les objectifs de cette élaboration.

En application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation préalable s’est déroulée
en associant notamment les habitants ainsi que les personnes publiques associées.

Par délibération n°16.URBA.386 du 13 décembre 2016, le Conseil Municipal de la commune de
Pertuis a tiré le bilan de la concertation et arrêté le projet d’Aire de mise en Valeur de l’Architecture
et du Patrimoine.

Conformément  au  Code  du  Patrimoine,  le  projet  arrêté  d’AVAP a  été  transmis  à  l’Etat  qui  a
souhaité  que  des  compléments  d’études  soient  réalisés  avant  de  présenter  ce  dossier  à  la
Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture.

Par délibération n°17.DU.390 du 5 décembre 2017, le Conseil Municipal de la commune de Pertuis
a décidé la  poursuite  des études préalables à  la  finalisation de l’AVAP et  la  réalisation d’une
concertation complémentaire avec la définition des modalités. 

En effet, à partir du 1er janvier 2018, la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU)
et de documents en tenant lieu a été transférée à la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Par délibération n°014-3572/18/CM du 15 février 2018, le Conseil de la Métropole a confirmé la
poursuite de la procédure d’AVAP de la commune de Pertuis.

Par délibération n°URBA010-10526/21/CM du 7 octobre 2021, le Conseil de la Métropole a défini
des modalités de concertation complémentaires en vue d’un nouvel arrêt du projet.

La concertation s’est donc déroulée, conformément aux dispositions de l’article L.103-2 du Code
de l’Urbanisme, pendant toute la durée d’élaboration du projet d’AVAP.

Le Conseil de la Métropole a procédé au bilan de la concertation et à l’arrêt du projet d’AVAP de
Pertuis par délibération n°URBA-013-15799/24/CM du 22 février 2024.
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Consultation des partenaires institutionnels sur le projet d’AVAP :

Le projet d’AVAP de Pertuis arrêté a été notifié à l’Autorité environnementale qui  en a accusé
réception le 24 octobre 2023. 

Par  décision  n°CE-2023-3565  du  18  décembre  2023,  la  Mission  Régionale  d’Autorité
environnementale (MRAe), après examen au cas par cas de l’élaboration de l’AVAP de Pertuis, a
conclu que ce projet n’était pas soumis à évaluation environnementale.

Le projet d’AVAP de Pertuis a ensuite fait l’objet d’une présentation en Commission Locale de l’Aire
de mise en Valeur du Patrimoine le 7 novembre 2023. Cette dernière a émis un avis favorable. 

Il a également été présenté en Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture le 14
mars 2024, et a reçu un avis favorable.

Le projet arrêté a, enfin, été présenté aux Personnes Publiques et Associées et Consultées lors de
la réunion d’examen conjoint du 21 mars 2024, ainsi qu’au maire de la commune concernée.

Les avis émis par les Personnes Publiques Associées et Consultées sont les suivants : 
 Avis favorable  avec  deux  observations  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie

Vaucluse,
 Avis sans observation de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité.
 Avis avec deux requêtes de la Société Nationale des Chemins de Fer.
 Avis favorable avec une observation du Conseil Départemental de Vaucluse.

L’enquête publique :

L’enquête publique ouverte par arrêté n°24/158/CM de la Présidente de la Métropole s’est déroulée
du mercredi 12 juin 2024 au mercredi 26 juin 2024 inclus.

Par décision n° E24000030/13 du 12 avril 2024, Messieurs les Présidents du Tribunal Administratif
de  Marseille  et  de  Nîmes ont  désigné  en  tant  que  commissaire  enquêteur  Madame Caroline
Cerrato.

Le  commissaire  enquêteur  a  tenu  3 permanences au  siège  de l’enquête  publique  établi  195,
Impasse Jules Seguin – 84120 Pertuis.

Répondant  aux  dispositions  de  l’article  R.123-11  du  Code  de  l’Environnement,  la  publication
règlementaire a été réalisée. Elle a également été complétée par un dispositif de communication
notamment sur le site internet de la Métropole.

Le dossier d’enquête publique a été mis à disposition du public sous forme dématérialisée (registre
numérique) et sous format papier.

Pendant la durée de l’enquête, le public a pu formuler ses observations et propositions par voie
électronique sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête publique,
par courrier électronique, sur le registre d’enquête publique mis à disposition au siège de l’enquête
publique ou bien encore par courrier adressé au président de la commission d’enquête.

Le dossier d’enquête publique était constitué par :
 Une note de présentation au titre de l'article R.123-8 du Code de l’Environnement, incluant

la mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon
dont cette enquête s'insère dans la procédure d'élaboration de l'Aire de mise en Valeur de
l'Architecture et du Patrimoine considérée, ainsi que les précisions pouvant être adoptées
au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d’approbation ;

 La décision au cas par cas de la Mission Régionale d'autorité environnementale n°CE-
2023-3565.
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 L'avis de la Commission Locale de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du
Patrimoine de Pertuis sur le projet d'AVAP de la commune de Pertuis.

 L'avis de la Commission Régionale de l'Architecture et du Patrimoine Provence Alpes-Côte
d'Azur sur le projet arrêté d'AVAP de la commune de Pertuis.

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint des personnes publiques
associées et consultées et les avis émis formulés sur le projet d'AVAP de
la commune de Pertuis.

Le dossier du projet d'AVAP de la commune de Pertuis composé des pièces suivantes :
 Un diagnostic.
 Un rapport de présentation.
 Un règlement écrit.
 Un document graphique.

Le registre numérique a enregistré 53 visiteurs et 153 téléchargements de documents. 

Les contributions émises par le public sont au nombre de 7. Toutefois, certaines contributions ayant
été  déposées  par  un  même  contributeur,  sur  plusieurs  supports  disponibles  (registre  papier,
transmission  par  voie  électronique,  registre  numérique),  il  ressort  que  le  nombre  total  de
contributions effectivement déposées au cours de cette enquête publique s’élève à 4.

Au terme de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a dressé un procès-verbal de synthèse
des observations remis le 1er juillet 2024.

Le mémoire en réponse de la Métropole Aix-Marseille Provence a été adressé au commissaire
enquêteur par courrier électronique et remis en mains propre en date du 15 juillet 2024.

Le commissaire enquêteur a remis, le 26 juillet 2024, son rapport et ses conclusions motivées dans
lesquels  il  donne  un  avis  favorable sur  le  projet  de  création  d’Aire  de  mise  en  Valeur  de
l’Architecture et du Patrimoine de la commune de Pertuis, accompagné d’une recommandation.

Analyse des résultats de l’enquête et propositions d’évolution du dossier d’avap après
enquête publique :

L’ensemble  des  avis,  contributions  et  observations  issus  de  l’enquête  a  été  analysé  par  le
commissaire enquêteur et la Métropole Aix-Marseille-Provence :

 - Analyse des avis des Personnes Publiques Associées

 La Chambre du Commerce et de l’Industrie de Vaucluse, dans son avis du 22 mars 2024
a exprimé deux remarques :

-Les films de type KAKEMONO plaqués sur les vitres sont interdits par le règlement. Toutefois ce
type d’habillage permet d’atténuer l’image de vacance des cellules commerciales inoccupées.
-Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi du Pays d’Aix), doit être pris en compte
pour harmoniser les règles et faciliter les démarches des acteurs économiques.

Il est rappelé que les films de type vitrophanie ne relèvent pas du règlement de l’AVAP mais du
RLPi et ne peuvent donc pas être traités dans le cadre de l’AVAP.
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Le RLPi du Pays d’Aix, approuvé au Conseil de la Métropole du 5 décembre 2024, est le document
de référence en matière d’enseignes. De ce fait, il est proposé, sur la base de l’avis de la CCI de
Vaucluse,  de supprimer ces règles du règlement  de l’AVAP.  Il  est  également proposé de faire
mention du RLPi du Pays d’Aix dans le préambule du règlement écrit de l’AVAP pour information.
Le règlement écrit de l’AVAP est donc modifié en conséquence.

Le Conseil Départemental de Vaucluse, dans son avis du 2 mai 2024, demande le remplacement
de la phrase figurant dans le diagnostic de l’AVAP « la voie ne devra pas former de remblais afin
de ne pas affaiblir la perception du coteau », par la phrase « la voie sera aménagée de manière à
conserver la perception du coteau ».
Le diagnostic de l’AVAP étant un document qui n’est pas opposable, mais qui explique et définit les
orientations  patrimoniales,  il  est  proposé  de  maintenir  la  référence  à  la  préservation  de  la
perception du coteau, élément fondateur et structurant du paysage patrimonial de Pertuis. 

Il est donc proposé de ne pas modifier le diagnostic sur ce point, d’autant que le projet de voie
départementale qui est évoqué ne se situe pas dans le périmètre de l’AVAP de Pertuis.

La Société Nationale des Chemins de Fer, dans son avis du 6 mai 2024, formule deux requêtes :
 Elle demande d’exclure de l’AVAP le secteur situé en limite du périmètre Est de l’AVAP afin

de pouvoir envisager une opération de renouvellement urbain, une mutation de ce foncier
ou, a minima, un déclassement du bâti identifié comme « élément caractéristique ». 

 Elle  demande  la  nécessaire  prise  en  compte  des  contraintes  ferroviaires  dans  les
Servitudes d’Utilité Publique.

Il  est  constaté que le secteur  de la gare est  implanté en entrée de ville  et  en entrée de Site
Patrimonial Remarquable, et articule la gare, la cave coopérative et l’alignement planté. A ce titre-
là, le périmètre de l’AVAP est pertinent.

Une éventuelle mutation de ce secteur impliquerait un accompagnement particulier sans le cadre
de l’AVAP afin de maintenir et améliorer son lien avec le centre ancien.

L’élément bâti  est  identifié  comme « élément caractéristique » du patrimoine ferroviaire,  ce qui
n’empêche ni sa démolition, ni son évolution, d’autant plus qu’il est en secteur AV3.

Il  est  donc proposé de maintenir  le projet  d’AVAP tel  qu’il  est  présenté dans le dossier arrêté
soumis à l’enquête publique.

Il est assuré, par ailleurs, que les contraintes ferroviaires seront bien prises en compte parmi les
servitudes d’utilité publique annexées au PLUi du Pays d’Aix.

- Analyse des contributions déposées à l’enquête publique
 Demande de déclassement d’éléments caractéristiques au n°19 de la rue St Roch du

propriétaire    des parcelles cadastrées BP0107, BP0150 et BP0155, en «     élément sans
valeur patrimoniale     ».

Les bâtiments sur rue sont identifiés comme « éléments caractéristiques », car ils appartiennent au
type traditionnel des faubourgs et entrée de ville de Pertuis, dans leur implantation, leur volumétrie,
leur écriture architecturale, même si des éléments ont évolué. 

Les bâtiments situés à l’arrière, moins perceptibles, présentent une architecture plus commune.

Il  est donc proposé de faire évoluer en partie la classification de ces bâtiments en identifiant
uniquement les bâtiments situés en cœur d’îlot en « élément sans valeur patrimoniale », et de
modifier en conséquence le règlement graphique de l’AVAP de Pertuis. La partie des bâtiments
sur rue demeure classée en « élément caractéristique ».
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 Demande de classement/déclassement de patrimoine végétal     :

La commune de Pertuis demande :
- La réduction de la partie Sud de la zone « espace de jardin ou cœur d’îlot à préserver »

sur  les  parcelles  BL10  et  BL14  afin  de  permettre  la  réalisation  de  programmes  de
logement notamment sociaux et d’être en conformité avec l’occupation des sols existante.

- Le classement en « espace de jardin ou cœur d’îlot à préserver » pour des espaces verts
de qualité (ripisylve, parcelles boisées …) à protéger sur les parcelles cadastrées BK0025,
BK0027, AY0116, AY0091, AY0090, AY0149.

Les propriétaires des  terrains  de l’opération  prévue sur  l’ancien  moulin  (Chemin  des moulins)
demande l’ajustement des zones « espace de jardin ou cœur d’îlot à préserver ».

Il est proposé de faire évoluer le dessin de ces prescriptions graphiques « espace de jardin ou
cœur d’îlot à préserver » pour être au plus proche de la réalité du terrain, tout en conservant les
ambitions de conservation et de préservation des espaces végétalisés existants et envisagés. En
effet, l’étude de terrain à partir des relevés topographiques et de la végétation justifie une nouvelle
délimitation de ces espaces, permettant une adaptation, d’une part, à la topographie du site et à la
prise en compte en particulier de la pente, et d’autre part, à la végétation existante. La réduction
proposée des « espaces de jardin ou cœur d’îlot à préserver » inclut le rajout de protection de
certains arbres marquant le site.

Par ailleurs, afin de mieux prendre en compte les enveloppes végétales et leurs caractéristiques, il
est également proposé de renommer l’intitulé de la légende « espace de jardin ou cœur d’îlot à
préserver » en « espace libre à dominante végétale, espace de jardin ou cœur d’îlot à préserver ».

 Demande de modification du périmètre de l’AVAP     :

Les propriétaires du domaine du Grand Callamand demandent  d’inclure  leur  domaine dans le
périmètre de l’AVAP et font remarquer que le classement du domaine au titre « des bastides et
domaines remarquables » dans le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays d’Aix
(PLUi) est complémentaire de l’AVAP, mais ne remplace pas la protection de l’AVAP.

Les propriétaires se demandent également si l’AVAP répond aux exigences du PADD du PLU de
Pertuis, et si elle est compatible avec le SCOT du Pays d’Aix.

Il  est  précisé  que  la  législation  nationale  sur  les  secteurs  protégés  en  Site  Patrimonial
Remarquable invite à resserrer les périmètres autour des centres anciens. En l’occurrence, si le
domaine présente des qualités indéniables,  le choix a toutefois été fait  de ne pas prendre en
compte les secteurs trop éloignés du centre historique, contrairement à la ZPPAUP. 

De plus, le PLUi du Pays d’Aix identifie ces espaces pour les protéger au titre de l’article L.151-19
du code de l’urbanisme. Le domaine du Grand Callamand est ainsi inventorié et fait l’objet d’une
fiche réglementaire patrimoniale au PLUi du Pays d’Aix.

Par ailleurs, le PLUi du Pays d’Aix prend le relais du PLU communal de Pertuis également en
termes de compatibilité. Enfin, aucun texte ne prévoit de rapport de compatibilité entre l’AVAP et le
SCOT, car il s’agit d’une Servitude d’Utilité Publique. 

Il est donc proposé de maintenir le périmètre de l’AVAP tel qu’il est présenté dans le dossier arrêté
soumis à l’enquête publique. 

Il est suggéré qu’une protection supplémentaire pourrait être demandée par les propriétaires du
domaine  du  Grand  Callamand  en  sollicitant  un  classement  ou  une  inscription  au  titre  des
monuments  historiques auprès de la  Direction  Régionale  des  Affaires Culturelles  de la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Signé le 5 décembre 2024
Reçu au Contrôle de légalité le 16 décembre 2024



Métropole Aix-Marseille-Provence
N° URBA-022-17163/24/CM

- Analyse des observations et recommandation formulées par le commissaire enquêteur     :

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable assorti d’une recommandation et a formulé
deux observations dans son Procès-Verbal de synthèse.

Le  commissaire  enquêteur  formule  une  première  observation  en  demandant  si  une  étude
préalable a été réalisée pour faire coïncider les Périmètres des Monuments Historiques avec
l’enveloppe de l’AVAP.

Il est précisé que la mise en place de Périmètres Délimités des Abords nécessite de réaliser des
études jugeant de la pertinence des périmètres à protéger aux abords des Monuments Historiques.

Ces études, qui sont de la compétence de l’Etat, n’ont pour l’instant pas été réalisées. Cependant,
l’engagement de ces études font actuellement l’objet d’une réflexion des services de l’Etat.  

Le commissaire  enquêteur  formule une deuxième observation en demandant  si  le  règlement
pourrait être complété par un article spécifique aux réseaux et équipements électriques afin que
soient limitées les nuisances esthétiques et visuelles dans les rues et les façades du secteur AV1
et éventuellement AV2  .

Il  est  proposé  de  tenir  compte  de  cette  remarque  et  d’introduire  des  dispositions  en  vue  de
l’enfouissement des réseaux aériens dans les secteurs AV1 et AV2. 

Le règlement écrit de l’AVAP est modifié en conséquence.

Le commissaire enquêteur émet une recommandation en sollicitant la complétude du règlement
de l’AVAP par un paragraphe spécifique aux arbres comportant des préconisations pour assurer
la pérennité des arbres et en particulier afin de conserver du sol meuble au pied de l’arbre.

Il est rappelé qu’une charte de l’arbre de la ville de Pertuis est actuellement en cours d’élaboration
et devrait  entrer en vigueur courant 2025. Cette charte a pour objet un meilleur entretien, une
meilleure préservation et une meilleure conservation des arbres situés notamment dans le centre
historique.

Il  est  proposé de faire mention de cette charte de l’arbre dans le préambule du règlement de
l’AVAP pour information sur la base de la recommandation du commissaire enquêteur :  « pour la
préservation et la protection du patrimoine végétal (arbres identifiés sur le plan AVAP) : Prévoir un
minimum de sol meuble autour des arbres pour assurer la pérennité de ces beaux sujets. »

Avis de la clavap sur les évolutions proposées du dossier après enquête publique :

Le dossier modifié après enquête publique, les avis joints au dossier d’enquête, les observations
du public, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ont été présentés lors d’une
Commission Locale de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine en date du 20
septembre 2024.

Ce projet modifié a reçu un avis favorable à l’unanimité et n’a formulé aucune observation.

Les  modifications  apportées  au  dossier  d’enquête  publique  ne  bouleversent  pas  l’économie
générale du projet initial.
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Au regard de l’ensemble des résultats de l’enquête publique, compte-tenu de l’avis favorable du
commissaire  enquêteur  assorti  d’une  recommandation  et  d’observations,  et  des  modifications
proposées au dossier d’AVAP après enquête publique, la création de l’AVAP de la commune de
Pertuis est  prête à être approuvée sur  la  base du dossier modifié après enquête publique tel
qu'annexé.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Conseil  de la Métropole de prendre la
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Le Code de l’Urbanisme ; 
 Le Code de l’Environnement ;  
 La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement 

(ENE) ;  
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) ; 
 La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

(ALUR) ;  
 La loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et 

portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ;  

 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République (NOTRe) ; 

 La loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au
patrimoine (LCAP) ;

 La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale
dite « Loi 3DS » qui a mis fin à l’existence des Conseils de Territoire à compter du 1er
juillet 2022 ; 

 Le décret n°2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux AVAP ;
 Le décret  n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif  au patrimoine mondial,  aux monuments

historiques et aux sites patrimoniaux remarquables ;
 L’arrêté préfectoral du 19 février 2008 portant création de la ZPPAUP de la commune de

Pertuis ;
 La délibération n°13.URBA.99 du Conseil Municipal de la commune de Pertuis du 22 mai

2013 engageant la transformation de la ZPPAUP en AVAP et définissant les modalités de
la concertation ;  

 La délibération n°13.URBA.299 du Conseil  Municipal de la commune de Pertuis du 18
décembre  2013  complétant  la  délibération  précédente  en  définissant  les  objectifs  de
l’élaboration de l’AVAP de Pertuis ;  

 La délibération n°16.URBA.386 du Conseil  Municipal de la commune de Pertuis du 13
décembre  2016  tirant  le  bilan  de  la  concertation  et  arrêtant  le  projet  d’AVAP  de  la
commune de Pertuis ;  

 La  délibération  n°17.DU.390  du  Conseil  Municipal  de  la  commune  de  Pertuis  du  5
décembre 2017 prescrivant la poursuite des études préalables à la finalisation du dossier
d’AVAP,  la  réalisation  de  modalités  complémentaires  de  concertation  et  demandant  la
poursuite de la procédure par la Métropole Aix-Marseille-Provence ;   

 La délibération n°014-3572/18 /CM du Conseil de Métropole du 15 février 2018 confirmant
la poursuite de la procédure d’AVAP de la commune de Pertuis par la Métropole ;  
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 La délibération n°URBA010-10526/21/CM du Conseil de la Métropole du 7 octobre 2021
portant définition des modalités de concertation complémentaires en vue d’un nouvel arrêt
du projet ;

 La délibération cadre n°URBA-032-14333/23/CM du Conseil  de la Métropole du 29 juin
2023, définissant les schémas des procédures d’élaboration et d’évolution des documents
d’urbanisme applicables sur la Métropole Aix-Marseille-Provence ;

 La délibération n°URBA-013-15799/24/CM du Conseil de la Métropole du 22 février 2024
tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet d’AVAP ;

 La décision n°E24000030/13 du 12 avril 2024 de Messieurs les Présidents du
Tribunal Administratif de Nîmes et de Marseille désignant Madame Caroline
Cerrato  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  pour  l’enquête  publique  portant  sur
l’élaboration de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune
de Pertuis ;

 L’arrêté  n°  24/158/CM du  16 mai  2024  portant  ouverture  et  organisation  de  l’enquête
publique  relative  à  la  l’élaboration  de  l’Aire  de  mise  en Valeur  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine de la commune de Pertuis ;  

 L’avis favorable de la Commission Locale de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et
du Patrimoine rendu le 7 novembre 2023 ;

 L’avis  favorable  de la  Commission Régionale  du Patrimoine et  de l’Architecture sur  le
projet d’élaboration de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine en date
du 14 mars 2024 ; 

 L’avis favorable de la Commission Locale de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et
du Patrimoine rendu le 20 septembre 2024.

 Les avis des Personnes Publiques Associées et des organismes consultés (MRAe, SNCF,
INOQ, CCI Vaucluse et Conseil Général de Vaucluse) ;

 L’avis du Préfet du 24 octobre 2024 ;
 Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur remis le 26 juillet 2024 ; 

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Que le projet soumis à enquête a été modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur ; 

 Que les  modifications  proposées après  enquête  publique  ne  modifient  pas  l’économie
générale du projet.

Délibère

Article 1 : 

Est créée l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune de Pertuis,
telle qu’annexée à la présente. 

Article 2 : 

La présente délibération fera l'objet : 
 D'un affichage pendant un mois au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence – 58

boulevard Charles Livon 13007 Marseille et en Mairie de Pertuis ; mention de cet affichage
sera insérée dans un journal diffusé dans les départements du Vaucluse et des Bouches-
du-Rhône.

 D’une  publication  sur  le  site  internet  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  :
www.ampmetropole.fr.
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Article 3 : 

Le dossier d’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la commune de Pertuis
sera  tenu  à  disposition  du  public  dans  les  lieux  indiqués  ci-dessous  à  leurs  jours  et  heures
habituels d’ouverture au public : 

 A la Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de l'Urbanisme - 42 route de Galice, 
13090 Aix-en-Provence.

 En mairie de Pertuis - Service Urbanisme - 195, impasse Jules Seguin, 84120 Pertuis.
 

Il  est  en  outre  consultable  sur  le  site  internet  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  :
www.ampmetropole.fr 

Article 4     :

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de l’exercice 2025 et suivants en section
d’investissement :  autorisation  de  programme  n°E210G20D01,  opération  d’investissement  n°
250131600D,  «  Procédures  d’urbanisme en  matière  patrimoniale  »,  chapitre  20,  nature  2033,
fonction  515  pour  les  dépenses  liées  aux  insertions  presse  et  travaux  de  reproduction  de
documents. 
 
Ces crédits relèvent de la politique « Aménagement de l’espace », de la sous-politique « stratégie
territoriale » et du programme « stratégie et planification du territoire » et seront exécutés par le
service gestionnaire 3DU. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Commande publique, 
Aménagement, SCOT - Planification (PLUi) 
Suivi de la loi 3 DS 

Pascal MONTECOT
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PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT DE L’AVAP DE PERTUIS 
Le règlement présente les règles sur les différents types architecturaux, urbains, ou paysagers 

mis en avant par le périmètre en fonction des objectifs de chacun des secteurs. Il apparait 

clairement que les règles peuvent être différenciées selon les secteurs de la ville, notamment 

sur les constructions neuves et les espaces non bâtis. 

Préambule 
Le règlement AVAP présente en introduction : 

- Le cadre législatif 
- Le champ d’application  

Il met également en place les dispositions générales correspondant à sa portée juridique :  

- Effets sur les protections du patrimoine 

- Effet sur l’archéologie 

- Effets sur l’urbanisme  

- Effets sur la publicité et les enseignes 

Chapitre 1 
Il présente les caractéristiques, les enjeux et les objectifs de Pertuis à travers l’AVAP 
 

Chapitre 2 
Il montre l’organisation de l’AVAP mise en place. Il présente le périmètre défini, qui se 

décompose en 3 secteurs distincts qui ont des caractéristiques architecturales, urbaines et 

paysagères propres.  

 

Chapitre 3 
Il présente les outils qui viennent en complément du règlement et qui sont présents sur la 

cartographie. Il vient présenter les différents éléments de la légende de la cartographie : 

secteurs, classification des immeubles bâtis, des fragments d’architectures, des points de vue, 

des éléments d’arts urbains, des espaces publics à requalifier, des alignements d’arbres, des 

cœurs d’ilots végétalisés à conserver. 

 

Chapitre 4 
Il  présente les prescriptions particulières, et les spécificités qu’elles peuvent avoir en fonction 

des secteurs.  Les règles s’attachent aux interventions sur l’architecture existante :  

- Le Bâti protégé au titre des Monuments Historiques 

- Le Bâti patrimonial remarquable  

- Le Bâti d’intérêt patrimonial 

- Le Bâti caractéristique (définie par secteurs)  

- Le Bâti sans intérêt patrimonial  

- Les Edifices en rupture  

- Les Fragments d’architecture 

 

Chapitre 5 
Il concerne la construction neuve (définie par secteurs), en traitant les règles en matière de :  

- Implantation et gabarit 

- Composition architecturale 

- Matériaux  

- Insertion dans le paysage 

 

Chapitre 6  
Il traite des interventions sur les espaces non bâtis (définie par secteurs), en termes de :  

- Alignements urbains, séquences paysagères et arbres 

- Espaces Publics 

- Eléments d’arts urbains 

- Espaces libres Privés  

- Espaces publics particuliers à requalifier 
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PREAMBULE 

 
1. Cadre législatif et champ d’application 

 
 

Cadre législatif 

 

L’aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) pour Pertuis a été établie 

en application des articles L642-1 et L642-10 du code du patrimoine instauré par l’article n°28 

de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi 

ENE dite « Grenelle II »). 

La nouvelle loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP) a 

été promulguée le 7 juillet 2016, après le démarrage du projet d’AVAP. 

Cependant, les projets d'AVAP en cours avant le 8 juillet 2016, doivent être instruits et 

approuvés au regard des dispositions antérieures contenues dans le Code de l’urbanisme et 

celui du patrimoine (loi CAP : art. 114, I et II). 

À l’issue de la procédure, le règlement d’AVAP formera le plan de gestion du Site Patrimonial 

Remarquable. 

Le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017, « relatif au patrimoine mondial, aux monuments 

historiques et aux sites patrimoniaux remarquables », vient préciser les procédures applicables 

aux SPR (procédure de classement au titre des SPR, ainsi que le régime des travaux applicables 

aux immeubles situés dans leur périmètre). 

Le décret fixe notamment la Commission locale du site patrimonial remarquable, et précise les 

procédures d’élaboration du plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (Titre III 

chapitre 1 sections 1 et 2). 

Il définit l’organisation de la Commission régionale du patrimoine et de l’architecture (CRPA) 

qui remplace la Commission régionale du patrimoine et ses sites (CRPS) (Titre I section 2). 

 

Autres textes de référence : 

- Le Code du patrimoine : la procédure de classement des SPR est précisée 

respectivement aux nouveaux articles L631-1 et suivants du Code du patrimoine. 

- Le Code de l'urbanisme : la loi a créé une nouvelle disposition (article L631-3 du Code 

de l’urbanisme) selon laquelle dès lors qu’un site est classé en SPR, une Commission 

locale du site patrimonial remarquable est instituée. 

 

Le plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) (codifié par l’article L631-4 

du Code de l’urbanisme), a le caractère de servitude d’utilité publique. 

 
Champ d’application 

 

Le présent règlement constitue le corps de règles applicables sur le territoire couvert par 

l’A.V.A.P. (Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine). Il est indissociable du plan 

de délimitation de l’A.V.A.P. faisant apparaître le zonage et la classification des espaces, qu’il 

complète. 

Parmi les documents constitutifs du dossier d’A.V.A.P., (document graphique, règlement, 

rapport de présentation et les diagnostics qui lui sont associés), seuls le règlement et le plan de 

l’A.V.A.P. sont opposables aux tiers. 
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Il est établi suivant les modalités et orientations fournies par le décret n°2011-1903 du 19 

décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine et la 

circulaire du 2 mars 2012 du Ministère de la Culture et de la Communication. 

 

2. Portée juridique 

2.1 Effets sur les servitudes de protection du patrimoine  

 

Ensemble des protections patrimoniales – Pertuis 
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 Effets de l’AVAP sur les Monuments Historiques et leurs abords :  

La création d’une AVAP est sans incidence sur le régime de protection des immeubles inscrits 

ou classés au titre des Monuments Historiques situés dans son périmètre. 

Les périmètres de protection d’un rayon de 500 m autour des Monuments Historiques (quelle 

que soit leur localisation au sein ou hors du périmètre AVAP) sont suspendus à l’intérieur du 

périmètre AVAP mais maintenus au-delà. Autrement dit, le règlement de l’AVAP se substitue à 

la servitude des abords des Monuments Historiques (périmètre de 500 mètres dit de « champ 

de visibilité ») à l’intérieur du périmètre de l’AVAP. En revanche, la protection des abords 

continue à produire ses effets en dehors de l’AVAP si celle-ci ne l’englobe pas en totalité.  

Le périmètre de l’AVAP ne recouvre pas en totalité les périmètres circulaires de 500 mètres 

définis autour des Monuments Historiques. 

 

Effets de l’AVAP sur les sites inscrits :  

Les effets d’un site inscrit sont suspendus dans le périmètre de l’A.V.A.P., mais continuent de 

s’appliquer dans les parties résiduelles extérieures au périmètre de l’A.V.A.P.  

Le site inscrit couvrant le centre ancien de Pertuis, ainsi que le Cours de la République et ses 

abords est intégralement compris dans le périmètre de l’A.V.A.P. 

Cette situation emporte donc abrogation des effets du site inscrit, qui entreraient à nouveau 

en vigueur en cas de suppression de l’A.V.A.P. 

 

Effets de l’AVAP sur les sites classés :  

L’A.V.A.P. est sans incidence sur les sites classés. 

Aucun site classé n’est répertorié sur le territoire communal. 

 

Effets sur l’archéologie : 

Définition du patrimoine archéologique : 

« Constituent des éléments du patrimoine archéologique tous les vestiges, biens et autres 

traces de l'existence de l'humanité y compris le contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont la 

sauvegarde et l'étude, notamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de 

retracer le développement de l'histoire de l'humanité et de sa relation avec l'environnement 

naturel ». 

 

Archéologie, découvertes fortuites 

L’archéologie est régie par les lois du 17 mars 2001 et du 2 août 2003. Les découvertes fortuites 

sont régies par la loi du 27 septembre 1941, qui interdit de les détruire, de les dégrader ou de 

les détériorer.  

 

Les articles L.531-14 à L.531-19 du Code du Patrimoine règlementent les découvertes fortuites. 

Ils imposent à toute personne réalisant une telle découverte à en faire la déclaration auprès 

du maire de la commune concernée. Ce dernier devra lui-même prévenir le préfet qui saisira 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles qui prendra les mesures nécessaires à la 

sauvegarde et à l’exploration scientifique du site. 

Les découvertes fortuites valent également pour les élévations pouvant présenter une 

stratigraphie historique complexe. C’est pourquoi, la délivrance de toute autorisation de 

travaux est subordonnée à la présentation d’un relevé d’état des lieux et, éventuellement à 

l’exécution préalable de sondages, lorsque des dispositifs tels que des enduits, placages ou 
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autres, recouvrent des parties du bâtiment et empêchent de connaître les vestiges et les 

dispositions antérieures. 

 

Le propriétaire de l’immeuble est responsable de la conservation provisoire des vestiges de 

caractère immobilier découverts sur son terrain. Le dépositaire des objets assume les mêmes 

responsabilités. 

 

Prescriptions d’archéologie préventive 

Les articles L.521-1 à 524-16 du Code du Patrimoine fixent le cadre législatif applicable en 

matière d’archéologie préventive. 

Sur le territoire communal, quatre zones de présomption de prescription archéologique sont 

identifiées par un arrêté préfectoral en date du 25 juin 2013 

 

Les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux, qui, en raison de 

leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles 

d’affecter des éléments du patrimoine archéologique, situés dans le périmètre des zones de 

prescription archéologique, ne peuvent être entreprises qu’après accomplissement des 

prescriptions d’archéologie préventive. Ces mesures sont prescrites par le Service Régional 

d’Archéologie (S.R.A.), auquel doivent être communiqués les dossiers relatifs à ces opérations. 

 

Lorsqu’il dispose d’informations lui indiquant qu’un projet ne lui a pas été transmis en 

application de l’arrêté de zonage archéologique, le préfet de Région peut demander au 

Maire de lui communiquer le dossier de demande correspondant. De même, les autorités 

compétentes pour autoriser les opérations peuvent décider de saisir le préfet de région en se 

fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique, dont elles ont 

connaissance. 

L’autorité compétente pour délivrer des autorisations d’urbanisme peut refuser, ou n’accepter 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, un projet, s’il est de nature à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 
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Effets sur le régime de la publicité et des enseignes 

(Articles L 581-8, L 580-10 à 14 du Code de l’environnement) 

Toute publicité est interdite dans les A.V.A.P., sauf institution d’un règlement local de publicité. 

Un RLPi est en cours d’élaboration à l’échelle du Pays d’Aix et est approuvé au Conseil de 

Métropole de décembre 2024. 
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2.2 Urbanisme - Portée sur le PLUi et à l’égard d’autres législations relatives 

à l’occupation des sols :  

L’AVAP est une servitude d’utilité publique annexée au Plan Local d’Urbanisme (PLUI).  

Le règlement de l’AVAP est compatible avec le Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal en vigueur.  

Les dispositions de l’AVAP (zonage, règlement) s’imposent aux autorités compétentes pour 

élaborer les PLUi. En cas de divergence, les dispositions les plus contraignantes l’emportent. 

Les dispositions du présent règlement se substituent aux règles générales d’urbanisme, à 

l’exception des articles R 111-2, R 111-3, R 111-13.2, R 111-4, R 111-14, R 111-14.2, R 111-15 et R 

111-21. 

En particulier, sont et demeurent applicables en vertu de l’article R 111-1 du Code de 

l’Urbanisme : 

- Les articles d’ordre public du règlement national d’urbanisme suivants : R 111-2 

(salubrité et sécurité publique), R 111-4 (conservation et mise en valeur d’un site ou 

vestige archéologique) et R 111-15 (conséquences dommageables à l’environnement) 

- Les articles du code de l’urbanisme ou d’autres législations concernant les périmètres 

sensibles, le Droit de préemption urbain (D.P.U.), les Zones d’Aménagement Différé 

(Z.A.D.), les Périmètres de Restauration Immobilière (P.R.I.), les Périmètres de Résorption 

de l’Habitat Insalubre (P.R.H.I.), les participations exigibles aux constructeurs. 

- Les principes généraux fixés en application des lois d’aménagement et d’urbanisme 

(articles L 101-1 et L 101-2 du code de l’urbanisme). 

- Les servitudes d’utilité publique affectant l’usage du sol (article L 151-43 du code de 

l’urbanisme). 

- En application de l’article R 111-1-b du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article 

R 111-21 (respect du caractère des lieux avoisinants, des paysages naturels ou urbains, 

des sites et des perspectives monumentales) ne sont pas applicables dans les A.V.A.P. 

 
Portée sur le régime des autorisations  

A l’intérieur du périmètre de l’A.V.A.P., aucune modification de l’aspect extérieur des 

immeubles nus ou bâtis (transformation, constructions neuves, démolition partielle ou totale…), 

ni aucune intervention ayant pour effet la modification sensible des données du paysage 

végétal (déboisement, coupe ou élagages importants des arbres de hautes tiges, suppressions 

de haies bocagères…), ni aucune transformation des espaces publics (aménagements 

urbains au sens large, aspect des sols, mobiliers urbains, dispositifs d’éclairage…) ne peuvent 

être effectuées sans l’autorisation préalable de l’autorité compétente, qui vérifie la conformité 

du projet avec les dispositions de l’A.V.A.P., conformément à l’article L.642-6 du Code du 

Patrimoine. 

L’autorisation est accordée par l’autorité administrative compétente selon la nature de la 

demande et après avis conforme de l’architecte des bâtiments de France.  

La décision peut être assortie de prescriptions particulières destinées à rendre le projet 

conforme aux prescriptions de l’aire. 

Les régimes d’autorisation de travaux sont : 

- L’autorisation d’urbanisme en application du Code de l’Urbanisme, lorsque les travaux 

sont soumis à permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, ou 

déclaration préalable ; 
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- L’autorisation spéciale de travaux en application du Code du Patrimoine, lorsque les 

travaux ne sont pas soumis à autorisation au titre du Code de l’Urbanisme (construction 

nouvelle de moins de 12 mètres de hauteur, dont l’emprise au sol ne dépasse pas 5m2, 

travaux d’entretien sur construction existante etc…). 

Quel que soit le régime, la demande d’autorisation de travaux doit recueillir l’avis de 

l’architecte des Bâtiments de France, sur saisine de l’autorité compétente.  

La délivrance de l’autorisation peut être assortie de prescriptions particulières. 

Les travaux sur les Monuments Historiques eux-mêmes (inscrits ou classés) restent dans tous les 

cas soumis aux procédures particulières d’information ou d’autorisation prévues par la loi du 

31 décembre 1913. 

 
Habitat menaçant ruine (conformité avec la loi ELAN et décrets de 2020) 

L’arrêté de péril du maire prescrivant la réparation ou la démolition des bâtiments menaçant 

ruine et faisant l’objet des procédures prévues par les articles L 511-1 à L 551-6 du Code de la 

construction et de l’habitation et R 511-11 à 511-12 du même code, ne pourra être pris 

qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France, qui sera invité à assister à l’expertise 

prévue à l’article 511-2 du Code de l’urbanisme. 

 

En cas de péril imminent donnant lieu à l’application de la procédure prévue à l’article L 511-

3 du Code de la construction et de l’habitation, le maire en informe l’architecte des bâtiments 

de France, en même temps qu’il en adresse l’avertissement au propriétaire. 

 

Si l’immeuble est protégé au titre de la législation sur les monuments historiques ou « à 

conserver » conformément aux dispositions du présent règlement, seront prises toutes les 

mesures provisoires nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et des biens tout en 

permettant la conservation de l’édifice et sa restauration ultérieure. 

 

Tout matériau, ou élément architectural, ayant une valeur artistique ou archéologique 

reconnue par l’architecte des bâtiments de France, ou par les services du ministère de la 

Culture, sera déposé pour remploi dans les limites de l’A.V.A.P. ou pour en assurer la 

conservation. 

 

Possibilité de recours 

(Code du Patrimoine, articles R 421-38-6 du Code de l’Urbanisme) 

 

En cas de désaccord, formulé dans les délais et la forme prévue par les textes, du maire ou de 

l’autorité compétente pour délivrer une autorisation, ou encore du pétitionnaire, avec l’avis 

de l ‘architecte des bâtiments de France, le préfet de région émet, après consultation de la 

commission régionale du patrimoine et de l’architecture (C.R.P.A) un avis qui se substitue à 

celui de l’architecte des bâtiments de France.  

Le préfet se prononce dans un délai de trois mois à compter de la saisine sauf si le dossier a, 

dans ce délai, été évoqué par le ministre chargé de la Culture. Dans ce cas, le permis ne peut 

être délivré qu’avec l’accord exprès de ce dernier. A défaut de réponse dans ce délai, l’avis 

de l’architecte des bâtiments de France est confirmé. 

 

Sanctions 

A l’intérieur de l’A.V.A.P., les travaux illicites, c’est-à-dire effectués sans autorisation ou en 

violation de l’autorisation délivrée ou de ses prescriptions, peuvent être poursuivis sur les 

fondements des articles L 480-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
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3. Conseils et mode d’emploi  

Lorsque vous avez un projet dans l’AVAP : 

- Renseignez-vous pour préparer au mieux votre projet 

Pour préparer votre projet, nous vous conseillons avant tout de prendre connaissance des 

différentes pièces du dossier d’AVAP :  

✓ Le rapport de présentation qui récapitule les orientations et qui justifie les mesures prises 

pour la protection et la mise en valeur du patrimoine. A ce document est annexé le 

diagnostic qui présente les éléments d’histoire et détaille les enjeux patrimoniaux, 

architecturaux, urbains, paysager et environnementaux ; 

✓ Le plan des protections qui permet de déterminer dans quel secteur se situe votre 

terrain et sur quelle catégorie d’immeuble ou d’espace vous intervenez ; 

✓ Le présent règlement, document opposable, qui après avoir rappelé les effets 

juridiques et les objectifs de l’AVAP, regroupe des règles adaptées à chaque zone, à 

chaque catégorie de protection et à la nature des travaux projetés.  

Il est également conseillé de consulter le plus en amont possible la Direction de l’Urbanisme de 

la Ville de Pertuis 

- Faîtes-vous conseiller 

Les interventions sur le bâti ancien relèvent de logiques spécifiques – tant du point de vue des 

enjeux historiques que des particularités techniques. Le recours à des conseils pris auprès d’ 

« hommes de l’art » s’avère généralement utile pour bâtir un projet qui sera respectueux du ou 

des bâtiments existants, de leurs caractéristiques et de leur environnement. Vous pouvez 

obtenir ces conseils notamment auprès : 

✓ De la Direction de l’Urbanisme de la Ville de Pertuis ; 

✓ De l’architecte conseil du Parc Naturel Régional du Luberon, qui tient des 

permanences régulières à la Direction de l’Urbanisme de Pertuis. 

 

Sur le bâti ancien, afin d’avoir une vision synthétique à la fois sur les enjeux patrimoniaux et sur 

les enjeux environnementaux, une démarche globale est à privilégier. 

Dans la démarche de projet, outre les services de la Mairie et l’Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine (UDAP), il peut être utile de consulter : 

✓ Les archives municipales ; 

✓ Le service patrimoine du Conseil Départemental de Vaucluse ; 

✓ Les bases documentaires. 

 

- Pour préparer votre dossier de demande d’autorisation : 

Si votre projet a un impact sur l’aspect d’un bâtiment compris dans le périmètre de l’AVAP et 

que les travaux nécessitent une autorisation d’urbanisme (prévue par le Code de l’Urbanisme : 

Permis de Construire, Déclaration Préalable, etc.), le service Urbanisme de la Ville tient à votre 

disposition tous les renseignements utiles pour vous aider dans la composition du dossier de 

demande d’autorisation. 

Si votre projet ne relève d’aucune autorisation de travaux prévue par le Code de l’Urbanisme 

(permis de construire, déclaration préalable, permis de démolir, …), vos travaux devront 

néanmoins recueillir l’accord préalable de l’Architecte des Bâtiments de France.  

Ils seront soumis à Autorisation Spéciale de Travaux (AST). 

Le service Urbanisme peut vous remettre une liste des documents et plans à fournir dans le 

cadre de la demande d’autorisation sollicitée. 
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4. Commission locale AVAP 

Dans le cadre de la mise en place de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 

Patrimoine, une Commission Locale est créée, la CLAVAP, qui conformément à la loi LCAP, 

deviendra de fait après approbation la Commission Locale de Site Patrimonial Remarquable 

(CLSPR). 

Cette commission est constituée de quinze membres maximum répartis comme suit : 

✓ Cinq à huit élus représentants de la collectivité ; 

✓ Quatre personnes qualifiées dont deux au titre du patrimoine culturel ou 

environnemental local et deux au titre d’intérêts économiques locaux ; 

✓ Trois représentants de l’Etat dont un représentant du Préfet, un représentant de la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et un représentant de la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

 

Cette commission est présidée par le Maire ou son représentant. Elle arrête un règlement 

intérieur qui régit son fonctionnement.  

La mission de la Commission Locale est d’assurer le suivi de la conception et de la mise en 

œuvre des règles applicables à l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine. 

L’Architecte des Bâtiments de France assiste, avec voix consultative, aux réunions de la 

commission. 

La Commission Locale se réunit à raison d’une séance au minimum par an et sur tout dossier 

requérant son avis. 

Dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation de travaux, la Commission Locale 

peut être consultée : 

✓ sur les projets nécessitant une adaptation mineure des dispositions de l’AVAP ; 

✓ sur des recours contre l’avis de l’architecte des Bâtiments de France formés auprès du 

Préfet de Région en application de l’article L.642-6 du Code du Patrimoine. 
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I. CARACTERISTIQUES ET 

ENJEUX A L’ECHELLE DE 

PERTUIS 

I.  

SOUS-TITRE 
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Cette section du règlement reprend les caractéristiques, les enjeux, et les objectifs propres à 

chacun des 3 secteurs identifiés dans le périmètre de l’A.V.A.P. : ces rappels permettent 

d’éclairer et d’argumenter les principales motivations qui fondent l’énoncé des règles 

applicables en matière de préservation, de mise en valeur, d’adaptation et de 

renouvellement des éléments constitutifs de la ville ancienne, ce, à trois échelles :  

l’architecture, l’urbain et le paysage. 

 
1. Caractéristiques, enjeux et objectifs de la composition d’ensemble de 

Pertuis 

La composition d’ensemble de la Ville ancienne de Pertuis a la particularité d’associer avec 

clarté et force trois entités avec une progression d’échelles : 

- Un promontoire émergeant d’un paysage de plaine 

- Un premier plateau urbain marqué par de grands tracés en lien avec le grand paysage  

- Un noyau historique blotti dans son enceinte en partie sommitale 

L’inscription générale de Pertuis dans le paysage constitue à la fois un fort potentiel, par sa 

clarté et ses qualités, et à la fois un enjeu essentiel dès lors que les interventions fragilisent les 

caractéristiques du site. 

Le curetage et l’érosion du bâti médiéval dans le noyau historique, les terrassements importants 

dans les reliefs des coteaux, la densification bâtie des espaces libres sur les franges et la plaine, 

le renouvellement banal du bâti dans les quartiers des faubourgs… sont autant de pressions et 

d‘évolutions isolées mais récurrentes qui peuvent à terme effacer la structure même de la 

composition d’ensemble. 

La prise en compte et le renforcement de cette structure particulière et fondamentale est 

pourtant le meilleur moyen d’assurer la préservation de ce qui constitue la ville de Pertuis dans 

une vision d’ensemble. Elle est également le meilleur moyen de nourrir les liens qui agissent 

entre les parties, et plus encore de s’inscrire avec justesse dans une mise en lecture du 

processus historique d’urbanisation et d’organisation du site : cité médiévale sur un socle 

défensif, extensions hors les murs, plaine de cultures et franges paysagères. 

Les prescriptions du règlement s’attachent autant à suivre une vision d’ensemble que les 

logiques et les caractéristiques des secteurs urbains, en cherchant à concilier préservation des 

patrimoines architecturaux, urbains et paysagers et modalités d’intervention. 

 

2. Caractéristiques, enjeux et objectifs du cadre de vie 

A cette approche patrimoniale, il convient également de rappeler le contexte social, 

économique et environnemental de Pertuis, plus simplement celui du cadre de vie dans la ville 

ancienne. 

 

La ville ancienne 

Le noyau médiéval présente aujourd’hui des fragilités : 

- Le bâti souffre de manque d’entretien, et des bâtiments sont abandonnés. 

- Les commerces actifs et qualitatifs sont devenus rares, les devantures commerciales 

sont souvent de mauvaise qualité. 

- Les revenus des habitants sont modestes, la population est peu diversifiée. 

- Constitué essentiellement de logements, de tailles modestes dans un tissu médiéval au 

parcellaire serré, ce quartier est devenu isolé, monofonctionnel. 
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- Les activités et services sont réduits, à part quelques institutions partiellement 

maintenues. L’artisanat, les commerces de proximité, les services publics, l’hôtellerie, 

sont principalement installés hors les murs, et même hors la ville. 

- Si le bâti participe fortement à la qualité des espaces publics, il n’est pas rare de voir 

sur des places des façades de grande qualité mais affadies ou banalisées par une série 

de transformations. 

- La densité bâtie et la minéralité omniprésentes s’opposent aujourd’hui à l’intégration 

d’espaces végétalisés et de lieux collectifs, mais aussi à la mise en valeur des cœurs 

d’ilots et cours souvent traités comme des espaces secondaires. 

- Ce noyau profite à peine du tourisme malgré la qualité de ses monuments et de son 

patrimoine bâti ancien. 

Mais aussi de forts potentiels : 

- Les transformations du bâti issus d’un passé lointain, opérées sur le temps long, 

masquent des vestiges et des substrats fort anciens de grand intérêt. 

- La densité bâtie, l’épaisseur et l’inertie des façades, l’étroitesse des espaces libres (rues, 

cours, et cœurs d’ilot), la modestie des ouvertures en façades et toitures, la présence 

de puits et de caves voutées… formant autant de dispositifs parfaitement adaptés au 

climat et aux enjeux à venir. 

- Les immeubles partiellement utilisés ou abandonnés sont autant de potentiels de 

réserve d’espaces habitables ou exploitables par le biais d’opération de réhabilitations 

et de restaurations. De même les dents creuses constituent des potentiels intéressants 

pour densifier la ville, pour accueillir de nouveaux programmes, pour lutter contre 

l’étalement urbain, ce, dans un contexte de raréfaction des ressources et du foncier. 

- La position sommitale en balcon sur les beaux paysages, la profondeur historique et 

archéologique, l’ancienneté et l’authenticité ou encore le calme et l’échelle humaine 

forment de véritables attraits pour la visite.  

- Le règlement a donc pour objectif de réguler les fragilités et de mettre à profit les 

opportunités et les leviers préexistants. Favoriser la mixité des activités, et révéler la 

qualité patrimoniale et environnementale du bâti ancien invitent autant à de la 

souplesse qu’à la rigueur dans les interventions. 

 

Les faubourgs et extensions urbaines :  

Les quartiers des faubourgs présentent aujourd’hui des fragilités : 

- La voiture prime largement sur les espaces publics au détriment des piétons et de 

potentiels espaces végétalisés. Le traitement des sols est par endroit systématiquement 

traité en conséquence avec des enrobés.  

- Si le bâti participe fortement à la qualité des espaces publics, il n’est pas rare de voir 

sur des places des façades de grande qualité, mais affadies ou banalisées par une 

série de transformations. 

- Les activités et services sont concurrencés par les grandes surfaces et les importantes 

structures implantées hors la ville. 

- Les entrées de ville ont été banalisées au fil du temps, y compris dans la lecture de la 

topographie pourtant caractéristique du site. 

 

Mais présentent de forts potentiels : 

- Des alignements bâtis homogènes, cohérents, souvent de qualité, déclinant le 

vocabulaire de la maison de faubourg ; 

- La présence d’un paysage urbain agrémenté par des espaces verts publics ou privatifs, 

en frontage ou en cœur d’îlot ; 

- Des promenades de grand intérêt, issues de compositions urbaines dessinées. 
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II. ORGANISATION DE 

L’AVAP 
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1. Présentation du périmètre de l’AVAP 

 

L’AVAP de Pertuis comprend plusieurs zones. 

Le périmètre de l’AVAP a été établi sur la base d’une analyse des caractéristiques urbaines, 

architecturales et paysagères du territoire communal de Pertuis, et en lien avec les enjeux 

environnementaux des différentes zones.  

Il s’appuie sur les phases historiques successives de développement de la ville :  

- La ville médiévale, le « bourg » ou centre ancien, ceint par les remparts. 

- Les extensions urbaines hors des remparts mais en continuité de la vieille ville, « les 

faubourgs ».  

Au-delà des faubourgs, une troisième zone, ceinturant la ville à l’Ouest et au Sud, 

correspondant au « pied de ville », aux enjeux plus spécifiquement paysagers et 

environnementaux. 

  

2. Présentation des secteurs de l’AVAP 

Le périmètre de l’AVAP de Pertuis est divisé en trois types de zones (appelées Aires de Mise en 

Valeur : AV) : 

- La zone AV1 correspondant au noyau historique de la ville 

- La zone AV2 correspondant aux extensions urbaines  

- La zone AV3 correspondant aux franges paysagères 

 

Des objectifs généraux sont édictés pour chacune de ces zones. 

 

ZONE AV1 : Noyau historique 

Le noyau historique correspond à la ville médiévale délimitée par les remparts ainsi qu’à ses 

extensions plus contemporaines construites avant le XVIIIe siècle, les faubourgs organisés 

autour des remparts en bâti continu sur les franges sud du noyau médiéval.  

ZONE AV2 : Extensions urbaines 

Cette zone d’extension urbaines correspond à l’ensemble des faubourgs au sud du noyau 

historique, qui ont été construits durant le XIXe siècle jusqu’au milieu du XXe siècle. Cette zone 

qui s’étend le long du cours de la République, inclut également les maisons individuelles 

construites sur la première moitié du XXe siècle.  

ZONE AV3 : Franges paysagères 

La zone des franges paysagères correspond aux pieds de villes qui sont au Nord, les berges de 

l’Eze au pied des remparts de la ville médiévale, ainsi qu’au Sud, les franges paysagères du 

canal Sud-Luberon, avec ses berges, et l’entrée de ville Sud au niveau du secteur de la gare.  
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III. PRESENTATION DES 

OUTILS 
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1. La cartographie 

 Voir le PLAN DE DELIMITATION DE L’AVAP ET DE CLASSIFICATION DES ESPACES  

 

2. Les éléments de légende  

La carte de l’AVAP mentionne et situe les lieux et les objets de protection, inclus dans un 

périmètre défini. 

 

Patrimoine bâti : 

Une hiérarchisation des constructions a été opérée en fonction notamment de la valeur 

patrimoniale des bâtiments. Hormis les bâtiments protégés au titre des monuments historiques 

qui sont régis par leurs propres règles, on distingue 2 catégories : 

▪ Bâtiments d’intérêt patrimonial. 

- Bâtiments d’intérêt patrimonial remarquables (en violet). 

- Bâtiments d’intérêt patrimonial (en rouge). 

- Bâtiments caractéristiques, appartenant aux typologies traditionnelles (en 

jaune). 

- Fragments d’architecture et vestiges remarquables (en gris foncé). 

 

▪ Bâtiments sans intérêt patrimonial. 

- Bâtiments sans intérêt architectural ou « ordinaire » (en gris clair). 

- Bâtiments en rupture (en rose). 
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Patrimoine Urbain et paysager : 

On distingue deux catégories :  

▪ Eléments urbains et paysagers 

- Eléments d’arts urbains (étoiles bleues) 

- Mur ou élément de mur structurant (trait continu noir) 

- Alignements d’arbres à conserver, à restituer (alignement de cercles pleins 

de couleur verte). 

- Alignements d’arbres à planter (alignement de cercles pleins de couleur 

marron). 

 

▪ Espaces non bâtis. 

- Espaces privés non bâtis : Espace libre à dominante végétale, espace de 

jardin ou cœur d’ilot à préserver (en vert)  

- Front rocheux à préserver (trait continu brun) 

- Berges de l’Eze à requalifier (trait bleu continu et hachures bleue) 

- Canal sud-Luberon à requalifier (en bleu) 

- Les aires résultant de démolition (cercles évidés de couleur bleu) 

- Places (en orange clair) 
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IV. PRESCRIPTIONS 

PATRIMONIALES SUR LE 

BATI EXISTANT 
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1. Prescription générale 

 

1.1 Dérogations pour les projets d’utilité publique et d’intérêt collectif 

Les projets d’utilité publique, au sens de programmes institutionnels (culture, santé, justice, 

enseignement, gouvernance) et d’équipements d’intérêts collectifs, ou encore motivés par 

des impératifs sociaux-économiques majeurs, peuvent déroger au présent règlement sur les 

constructions existantes. 

Ils devront dans ce cadre être soumis à une concertation spécifique avec les services 

instructeurs pour adapter les règles énoncées et devront faire l’objet d’une concertation avec 

les administrés. 

Dans ce sens, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts 

collectifs (CINASPIC) sont par nature des édifices exceptionnels.  

A ce titre, ils peuvent déroger aux règles prévues pour les autres catégories d’édifices, mais 

doivent cependant s’inspirer du présent règlement afin de s’intégrer harmonieusement dans 

leur environnement.  

 

1.2  Réglementation spécifique pour les MH 

Les immeubles protégés au titre des Monuments Historiques (classés ou inscrits) sont soumis à 

un régime de protection propre, suivant une législation spécifique et indépendante de celle 

de l’AVAP. 

 

Les Monuments Historiques sont identifiés sur la carte du règlement par un aplat 

de couleur noire. 
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2 Bâti d’intérêt patrimonial remarquable 

Les édifices d’intérêt patrimonial remarquable sont identifiés sur la carte du 

règlement par un aplat de couleur violet 

 

2.1 Principes et objectifs  

Ces édifices sont majoritairement présents dans le secteur AV1 et AV2, au regard d’une série 

de valeurs : architecturale, ancienneté, unicité, mémorielle, symbolique, scientifique.  

Ces immeubles correspondent à des édifices anciens particuliers, avec des compositions 

soignées, de type monumental ou semi-monumental. Par leur statut et leur qualité, ces édifices 

participent pleinement à la composition urbaine (fronts bâtis et espaces publics). Par leur 

ancienneté, ils sont par ailleurs représentatifs d’une époque et mettent en lumière les 

différentes strates de la ville historique. 

Très représentatifs de l’identité de la commune, ils font l’objet d’une protection forte. Cette 

protection concerne tant le bâti que les espaces extérieurs de cours ou de jardins qui 

l’accompagnent. 

Dans les grandes lignes, les édifices remarquables sont soumis aux prescriptions suivantes : 

 

- Ces immeubles ne peuvent pas être démolis ni dénaturés.  

- Ils doivent être entretenus, conservés et restaurés dans un véritable souci de mise en 

valeur, de conservation, et de soin.   

- Toute modification, surélévation, extension de la composition majeure et des 

différentes parties historiques d’intérêt patrimonial, est interdite. 

 

En termes d’objectifs, tout projet - de restauration, de rénovation lourde, et de modification de 

modification de façades - doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages 

existants et se conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Cette connaissance préalable de l’existant doit recenser et faire état des modénatures et 

éléments décoratifs en place ou manquants, de leur état sanitaire, et de leur période de 

construction : 

- Soubassements 

- Bandeaux 

- Colonnes, piles et pilastres 

- Entablements 

- Plinthes 

- Arcatures 

- Chambranles 

- Frontons 

- Corniche 

- Tables 

- Statuaires 

Cet inventaire permettra de définir un projet de restauration en concertation avec l’ABF. 

Ce préalable devra aboutir à une démarche patrimoniale et architecturale pertinente au 

regard de la qualité historique et constructive des parties, capable de rétablir une cohérence 

d’ensemble. La restitution est autorisée sous réserve d’une parfaite connaissance des 

dispositions d’origine et d’une parfaite mise en œuvre.  
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2.2 Prescriptions générales 

Au-delà de la volumétrie préexistante, les mesures de conservation s’étendent à la 

composition des façades avec leurs éléments d’architecture et de décors. 

Ces éléments doivent être restaurés dans une forme qui tient compte des acquis successifs de 

l'histoire, ou qui reprenne l'état originel de la construction si celui-ci est connu et attesté par 

des documents historiques précis ou des traces archéologiques. 

Pour ce faire les pétitionnaires de projets de restauration, à l’exception des travaux d’entretien, 

doivent faire état de la connaissance patrimoniale et archéologique du bâti. 

Tout projet sur les espaces bâtis et non bâtis associés devra faire l’objet d’une réflexion 

d’ensemble. Cette analyse déterminera notamment les éléments architecturaux et les vestiges 

à valoriser ainsi que les éléments dévalorisants à supprimer. Les résultats des investigations 

seront intégrés dans les demandes d’autorisation de travaux. 

Les démolitions sont, par principe, interdites. Elles sont néanmoins autorisées dès lors qu’elles 

participent à la remise en cohérence du processus historique des bâtiments remarquables. Le 

projet devra être fondé par une démarche attentive et justifiée par la connaissance 

patrimoniale et archéologique du bâti. 

La dépose ponctuelle d’éléments de construction parasite pourra être autorisée, et même 

prescrite par l’autorité compétente, à des fins de mise en valeur des bâtiments et du paysage 

urbain.  

 

2.3  Prescriptions particulières applicables tous secteurs 

 

• Façades 

Les façades doivent être maintenues dans leur composition historique.  

Les ordonnancements et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors 

médiévaux, modernes, classiques, ou plus récents, sont à conserver, à restaurer et à mettre en 

valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

- Sur les façades principales, la création d’ouvertures ou la modification d’ouvertures 

existantes sont interdites, sauf s’il s’agit de rétablir fidèlement les dispositions anciennes 

attestées. 

- Sur les façades secondaires, la création d’ouvertures est interdite, la modification 

d’ouvertures existantes est tolérée sous réserve qu’elles s’intègrent à la composition 

d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions et le style des baies 

existantes ainsi que le rythme des travées.  

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

A rez-de-chaussée, la réouverture de baies anciennes est privilégiée. Le bouchement de baies 

historiques en maçonnerie lourde est interdit. Des solutions réversibles et qualitatives peuvent 

être tolérées. Les seuils et les emmarchements des entrées en pierre calcaire sont conservés et 

restaurés. 

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. L’installation de goulottes 

en matériaux plastiques est interdite. 
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• Héberges 

Les élévations des héberges doivent être maintenues dans leur composition historique. Les 

ordonnancements et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors 

médiévaux, modernes, classiques, ou plus récents, sont à conserver, à restaurer et à mettre en 

valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

Sur les héberges, la création de petites ouvertures aux étages, de baies plus larges à rez-de-

chaussée et la modification d’ouvertures existantes sont tolérées sous réserve qu’elles 

s’intègrent à la composition d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions 

des baies existantes ainsi que l’équilibre des pleins et des vides. Pour se faire, il convient de se 

conformer aux règles de mitoyenneté tel que défini au Code civil, aux articles 653 à 673. 

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. L’installation de goulottes 

en matériaux plastiques est interdite. 

Dans le cas de dégagement de façades par suite de démolition ou de curetage, les façades 

nouvellement exposées devront donner lieu à un traitement qualitatif de recomposition : 

- Soit par un traitement de façade (enduits, modénatures, percements...) 

- Soit par adossement d’un nouveau volume architectural pour reconstituer une façade 

ou encore compléter l’existant. 

Si une opération génère le dégagement d’héberges sur un espace public, le projet devra 

s’accompagner d’une requalification des façades nouvellement exposées et d’une 

réactivation des liens entre rez-de-chaussée espaces publics. Dans ce cas, la réalisation de 

baies commerciales et la mise en œuvre de poitrail est admise.  

L’habillage des héberges par tout type de bardage est interdit. 

 

En cas d’intervention sur des pignons et façades aveugles, existants ou à créer, les traitements 

devront s’attacher suivant les cas aux mises en valeurs suivantes : 

- Les habillages existants de type bardages étanches, métalliques ou issus de dérivés 

pétrochimiques, devront être déposés 

- Remise à jour du parement originel : il sera restauré conformément aux Règles de l’Art 

et selon la nature de sa construction (pierre, brique, grès, enduit) et du traitement de 

sa surface. 

- Réfection d’un corps d’enduit sur les parements en moellons ou briques poreuses. Leur 

composition devra éviter tous liants de nature hydraulique (ciment), et devra se 

rapprocher de la teinte des pierres appareillées ou du contexte et de l’environnement. 

- Les pignons pourront accueillir des traitements de type végétal : dans ce cas, les 

dispositions de pose ne devront pas altérer les supports maçonnés) et resteront au choix 

du Maître d’Œuvre. 

 

• Toitures 

L’objectif général est de préserver la prépondérance des toits traditionnels sur le secteur 

historique. 
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Les toitures sont à réaliser en terre cuite, de type canal avec tuiles de couvert et de courant 

ou en tuiles mécaniques marseillaises selon les dispositions d’origine. Dans la mesure du 

possible, les tuiles canal anciennes sont à réutiliser en tuiles de couvert. 

Les caractéristiques des toitures existantes seront conservées sans modifications perceptibles 

de pente et de forme, sauf dans les cas suivants : 

- retour à une disposition historique attestée ; 

- intégration d’un équipement technique indispensable aux accès pour assurer le bon 

entretien de l’édifice (chien assis, crochets, trappe…) ; 

- amélioration d’un comble habitable. 

Lors de la réfection d’une toiture, toutes les dispositions et ouvrages d’origine seront conservés, 

restaurés ou restitués à l’identique (faîtage, rives, arêtiers, noues, engravures, tourelles, épis, 

girouettes, ...).  

Les avancées de toit (corniches, génoises et saillants en bois) sont à conserver, restaurer ou à 

restituer, lorsqu’elles ont été supprimées. Lorsqu’ils sont d’origine, les débords en saillant de bois 

seront conservés et non diminués. Ils seront peints dans une peinture mate. 

La création de châssis de toit est autorisée à raison de deux maximum par versant de toit et à 

condition qu’ils ne soient pas visibles depuis l’espace public en vision de face et qu’ils soient 

intégrés à la composition de la toiture et de la façade. Ils seront alignés horizontalement et de 

type serrurerie fine.  

Leurs dimensions ne pourront excéder 60 cm de largeur x 80 cm de hauteur (dimension 

maximale des fenêtres de toit traditionnelles). Les dispositifs de désenfumages nécessaires à la 

sécurité des biens et des personnes seront réalisés par des verrières traditionnelles en serrurerie 

fine (largeur profils de 7cm max.). Un relevé des chevronnages devra permettre de rechercher 

des ouvertures anciennes pour ce faire. 

Les souches de cheminée d’origine sont à conserver. Elles pourront être réutilisées et 

augmentées pour intégrer discrètement les émergences des équipements techniques 

indispensables à l’usage de l’édifice. Elles seront enduites au mortier de chaux. 

Les terrasses ouvertes dans les pentes de toit, dites « terrasses tropéziennes » ou « crevés de 

toit », sont interdites.  

 

• Matériaux (Enduits, badigeons, pierre de taille) 

Les façades en pierre de tailles doivent être restaurées selon leurs dispositions d’origine. Les 

pierres dégradées seront remplacées dans le respect de l’appareil existant et en refouillement 

dont l’épaisseur ne pourra être inférieure à 10cm par des pierres de même nature et possédant 

les mêmes caractéristiques et propriétés que les pierres d’origine (aspect, teinte, texture, 

résistance, taille, ...). 

Les façades ou éléments en pierre de taille appareillée ne doivent pas être enduits ni peints, 

ni imperméabilisés. Sur les parements de pierre, il peut être appliqué une patine 

d’harmonisation à base de chaux naturelle.  

Exceptionnellement sur des façades très dégradées, un enduit de chaux naturelle pourra être 

accepté. 

Les nettoyages de façade se feront dans les règles de l’art pour préserver l’épiderme de la 

pierre. Aucun procédé agressif pour la pierre (sablage, décapage) ne sera accepté. 

Pour les façades enduites, les maçonneries étaient enduites hors encadrements, bandeaux et 

chaînes d’angle. Il est donc conseillé de maintenir un parement enduit, la nature de l’enduit 

devant être compatible avec son support. L’enduit doit être composé de chaux, ou de ciment 

naturel suivant l’époque de construction. Les finitions d’enduit seront essentiellement 

talochées, brossées, ou beurrées à la truelle. Les parties de façades en pierre appareillée 
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(chaines d'angle, encadrements, seuils, appuis de baies...) devront être maintenues 

apparentes et en saillie par rapport à l’enduit. 

Dans certains cas et uniquement sur prescription de l’autorité compétente, l'enduit pourra 

être jeté ou réalisé à pierre vue. Les finitions "à grains écrasés" sont proscrites. 

En finition, il peut être appliqué soit un badigeon de chaux, soit une peinture organo-minérale, 

les peintures "étanches" de toute nature (peintures plastifiées, ou à base de pliolithe ...) étant 

interdites. 

Sur les maçonneries des élévations, doivent être retirés : 

- les réparations au mortier hydraulique ou étanches, 

- les revêtements de type peinture ou à base de résine, 

- les carrelages, 

- les fers et les réseaux ajoutés récemment au fil du temps et inutilisés 

- les ouvrages substitués en maçonneries récentes (béton armé, briques) 

- les ouvrages réalisés en PVC 

- les coffres et guides de volets roulants 

Tous les ouvrages en serrurerie de type ancrages, fers de platebandes, linteaux, poitrails, 

ancres, tirants, tirefonds… doivent être contrôlés et traités antirouille. 

Les comblements historiques et les témoins des strates historiques intéressantes doivent être 

dégagés pour être exprimés. 

Les parties saillantes, sollicitées ou exposées doivent être protégées par couvertines, en 

zinguerie traditionnelle (zinc ou plomb). 

 

• Eléments techniques  

Les installations techniques (VMC, émergences d’ascenseurs, climatisation, etc.) sont à intégrer 

dans les volumes existants. La création d’édicules saillants et isolés en toiture ou en élévations 

est interdite. 

Les antennes paraboliques extérieures sont interdites. 

Les relais de radiotéléphonie mobile seront intégrés à l’intérieur des volumes et s’inséreront 

dans les plans de façades ou de toitures, sans saillie par rapport à ces plans, en imitant les 

couleurs et la matière du support. Les relais de radiotéléphonie et leurs alimentations visibles 

depuis les voies et les espaces publics sont interdits, à plus forte raison quand leur présence 

risque d’impacter des perspectives (vues sur monument historique, percées visuelles sur des 

axes, sur des compositions urbaines, sur des édifices de qualité, …). Lorsque ces dispositifs sont 

posés sur une élévation ou une façade, ils ne seront pas positionnés devant un élément de 

décor ou un détail architectural. 

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales sont en zinc ou en cuivre, avec des dauphins en 

fonte. Leur remplacement par des éléments en PVC est interdit. Les gouttières et descentes en 

terre cuite peuvent être conservées et restaurées ou restitués à l’identique. Les chéneaux sont 

réalisés traditionnellement en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales et placées 

soit dans les angles rentrants, ou en extrémités des élévations. 

Les coffrets réseaux concessionnaires sont à intégrer de manière à ne pas nuire à la structure 

des façades, soit à distance des têtes de mitoyen, des harpages en pierre de taille.  

Pour assurer une intégration discrète et adaptée, les implantations sont à déterminer à partir 

d’un relevé structurel et constructif, les coffrets seront habillés par des parements en matériaux 

traditionnels (pierre, enduit, bois), sans observer de saillie en façade et sur l’espace public.  

Les boîtes aux lettres sont à placer à l’intérieur des parties communes pour les immeubles 

collectifs. 

Les portiers d’immeubles sont regroupés sur une même platine et implantés le plus 

discrètement possible pour ne pas dénaturer la façade principale. 
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• Menuiseries (fenêtres, occultations, portes, et garde-corps) 

Les menuiseries anciennes (portes, fenêtres, contrevents) sont à conserver, restaurer ou restituer 

à l’identique, si leur état ne permet pas leur restauration. 

Toute modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et 

se conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Les plans de projet doivent reprendre les détails du dessin d’origine (répartition des panneaux 

et des volumes vitrés, sections et profils des bois etc…) et inventorier les quincailleries et 

contrevents associés. 

Pour atteindre des performances acoustiques ou thermiques, la solution de double verrière est 

favorisée, avec dédoublement de la fenêtre patrimoniale restaurée par un châssis performant 

en ébrasement intérieur. 

En cas de remplacement ou de construction neuve, les menuiseries doivent être de forme et 

de matériau en adéquation avec la typologie de la façade, à grande glace ou à petits 

carreaux, selon l’état de connaissance des dispositions anciennes. Le matériau à utiliser est le 

bois ou l’acier pour des insertions architecturales, selon des profils sur mesure et détaillés échelle 

1. La partie visible du cadre dormant (cochonnet) ne pourra pas excéder 15mm du nu brut du 

tableau maçonné. 

La nature des ouvrages d’occultation (contrevents en double couchis de lames croisées 

articulés ou non, persiennes montées sur cadre articulées ou non, volets intérieurs etc...) doit 

correspondre à l’époque de construction et du style de la façade. Il pourra donc être exigé 

de revenir aux dispositions originelles de la façade par le changement de ces éléments. Tous 

les ouvrages d’occultation seront en bois.  

Pour tous les ouvrages menuisés, l’aluminium ton anodisé, naturel ou champagne, le PVC et 

autres matériaux plastiques sont interdits.  Les volets roulants extérieurs sont interdits. 

Tous les ouvrages de menuiseries (fenêtres et occultations) anciennes seront peints en 

harmonie avec les teintes des fenêtres et de la façade, y compris les pentures et la 

quincaillerie. Sont interdits : Les tons noir, anthracite ou blanc, les teintes très claires, et l’aspect 

brillant. Les menuiseries neuves pourront être exprimées en maintenant l’aspect mat du 

matériau dans le cas d’une réfection complète des châssis. 

Les ouvrages de serrurerie et de ferronnerie (grilles de défense, garde-corps etc…) doivent 

correspondre à la typologie et à l’époque de construction de l’immeuble. Pour la sécurité des 

personnes des lisses fines pourront être ajoutées si nécessaires en veillant à les intégrer dans un 

second plan. 

Les ouvrages anciens (y compris les ferrures des portes et des fenêtres entrées de serrures, 

poignées de tirage, loquets, espagnolettes, verrous, targettes...) sont à conserver, restaurer et 

à replacer en cas de restauration ou de remplacement des menuiseries. 

Dans le cas d’une intégration de double vitrage, les produits verriers doivent être non 

réfléchissants, non teintés, fins, plans, et les parecloses intérieures doivent être teintées noir. 

 

• Murs de soutènement, murs séparatifs, clôtures 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Les murs séparatifs et clôtures existants seront restaurés dans leurs caractéristiques 

dimensionnelles et constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

La création de murs de soutènement ou de séparatifs pourra être autorisée aux abords 

immédiats des bâtiments, lorsqu'elle complète un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Ces 

ouvrages seront de même construction et de même esprit que les ouvrages traditionnels. 

La clôture peut être constituée : 



AVAP approuvée le 5 décembre 2024  27 
 

 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 

- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 

Sont interdits : les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, les mailles 

PVC, les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel (filets, 

plaques translucides etc…). 

 

• Dispositifs environnementaux  

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâtiments antérieurs à 1920, dits préindustriels, car 

généralement composés de matériaux traditionnels et perspirants.  Elle devra être étudiée au 

cas par cas pour des édifices ou parties construites en techniques industrielles, de type béton 

armé, ossature métallique. 

Les procédés destinés à l’amélioration du confort thermique en enduit isolant (du type chaux 

chanvre…) sont autorisés dans la mesure où ils sont perspirants et compatibles avec les 

structures existantes et permettent la conservation dans l’alignement, et sans rupture, sur les 

voies et qu’ils ne modifient pas les proportions des baies. Leur mise en œuvre se fait suivant les 

règles énoncées au paragraphe relatif aux enduits portés au présent document. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture sont interdits. 

 

• Devantures commerciales et enseignes, bâches et stores  

Le traitement des rez-de-chaussée commerciaux ne doit porter atteinte ni à l’architecture de 

la façade, ni aux perspectives urbaines. 

Les matériaux plaqués sur la façade et les auvents, qui portent atteinte au caractère 

architectural de la construction et au paysage urbain sont interdits et doivent être déposés lors 

de travaux de transformation de l‘immeuble ou du commerce. 

Les vitrines ou devantures anciennes seront, de préférence, conservées si elles présentent un 

caractère patrimonial attesté. 

Dans le cas de l’existence d’une devanture ancienne à conserver, sa restauration ou sa 

restitution dans le respect de ses proportions et détails d’origine sera privilégiée. Toute 

modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et se 

conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Les créations ou modifications de devantures doivent être réalisées dans le respect de 

l’architecture et de l’ordonnancement de la façade de l’immeuble. 

Les fermetures ou protections seront intégrées dans la conception et le dessin de la devanture 

(panneaux ou grilles amovibles ou pliants). 

Les vitrines seront planes. Elles doivent être placées en tableau et respecter la forme de 

l’ouverture (linteau droit ou arc…).  

Pour les rideaux de protection, les grilles et les mailles en ferronnerie fine et discrète sont 

imposées. 

Les grilles et les rideaux métalliques à enroulement seront autorisés ; le caisson devra être placé 

à l’intérieur du local commercial. 

La suppression des caissons extérieurs pourra être exigée lors d’une intervention sur l’immeuble 

ou sur la devanture. 

L’enseigne ne détruira, ni ne masquera les éléments de modénatures et les autres éléments 

d’ornement des façades et elle ne pourra être posée sur les balcons et les volets. 

Les matériaux pvc, aluminium, ou dérivés sont interdits. Sont privilégiés l’acier et le bois. 
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L'installation de bâches et de stores-bannes n’est autorisée que pour les commerces, et 

s’intégrer à des devantures commerciales.  

Ces ouvrages devront restés repliables, réversibles, démontables, sans motorisation et se 

limiter aux élévations des Rez-de-Chaussée.  

Leur installation suppose en préalable la restauration des supports maçonnés et menuisés. 

Sauf disposition historique et intérêt patrimonial avéré, les auvents fixes sont interdits. 

Ils devront s’inscrire dans la baie sans nuire à la modénature et à l’ordonnancement de la 

façade. Le mécanisme des bâches et des stores extérieurs sera logé à l’intérieur de la baie, 

dans l’embrasure ou en tableau. Les stores ne doivent pas dépasser la largeur de la baie. 

Les seuils extérieurs des baies commerciales seront traités à l’aide d’une pierre monolithe de 

calcaire froid. 
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3 Bâti d’intérêt patrimonial 

 

Les édifices d’intérêt patrimonial sont identifiés sur la carte du règlement 

par un aplat de couleur rouge 

 
3.1 Principes et objectifs  

Ces édifices sont identifiés, au regard d’une série de valeurs : architecturale, ancienneté, 

unicité, mémorielle.  

Ces immeubles correspondent à des édifices anciens particuliers, et des édifices 

contemporains qui possèdent des qualités architecturales reconnues.  

Par leur statut et leur qualité, ces édifices participent à la composition urbaine de Pertuis et 

représentent des périodes plus contemporaines de l’évolution de la ville. 

Ces projets de qualité architecturale font l’objet d’une protection. Cette protection concerne 

tant le bâti que les espaces extérieurs de cours ou de jardins qui l’accompagnent. 

Dans les grandes lignes, les édifices d’intérêt patrimonial sont soumis aux prescriptions 

suivantes : 

- Ces immeubles ne peuvent pas être démolis ni dénaturés.  

- Ils doivent être entretenus, conservés peuvent être restaurés dans un souci de mise en 

valeur, de conservation, et de soin.   

- Les interventions - de type modification, surélévation, et extension - sont possibles selon 

certaines conditions. 

En termes d’objectifs, tout projet - de restauration, de rénovation lourde, et de modification de 

modification de façades - doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages 

existants et se conformer aux prescriptions du présent règlement. 

Cette connaissance préalable de l’existant doit recenser et faire état des modénatures et 

éléments décoratifs en place ou manquants, de leur état sanitaire, et de leur période de 

construction : 

- Soubassements 

- Bandeaux 

- Colonnes, piles et pilastres 

- Entablements 

- Plinthes 

- Arcatures 

- Chambranles 

- Frontons 

- Corniche 

- Tables 

- Statuaires 

Cet inventaire permettra de définir un projet de restauration en concertation avec l’ABF. 

Ce préalable devra aboutir à une démarche patrimoniale et architecturale pertinente au 

regard de la qualité historique et constructive des parties, capable de rétablir une cohérence 

d’ensemble. La restitution est autorisée sous réserve d’une parfaite connaissance des 

dispositions d’origine et d’une parfaite mise en œuvre.  
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3.2  Prescriptions générales 

Au-delà de la volumétrie préexistante, les mesures de conservation s’étendent à la 

composition des façades avec leurs éléments d’architecture et de décors. 

Ces éléments peuvent être restaurés dans une forme qui tient compte des acquis successifs 

de l'histoire, ou qui reprenne l'état originel de la construction si celui-ci est connu et attesté par 

des documents historiques précis ou des traces archéologiques. 

Pour ce faire les pétitionnaires de projets de restauration, à l’exception des travaux d’entretien, 

doivent faire état de la connaissance patrimoniale et archéologique du bâti. 

Ces édifices peuvent faire l’objet de projets d’extensions et/ou de surélévations, afin de 

proposer des usages cohérents. Tout projet sur les espaces bâtis et non bâtis associés devra 

faire l’objet d’une réflexion d’ensemble. Cette analyse déterminera notamment les éléments 

architecturaux et les vestiges à valoriser ainsi que les éléments dévalorisants à supprimer. Les 

résultats des investigations seront intégrés dans les demandes d’autorisation de travaux. 

Les démolitions sont, par principe, interdites. Elles sont néanmoins autorisées dès lors qu’elles 

participent à la remise en cohérence des bâtiments ou qu’elles permettent de développer un 

projet d’extension et/ou de surélévation.  Le projet devra être fondé par une démarche 

attentive et justifiée par la connaissance patrimoniale et archéologique du bâti. 

La dépose ponctuelle d’éléments de construction parasite pourra être autorisée, et même 

prescrite par l’autorité compétente, à des fins de mise en valeur des bâtiments et du paysage 

urbain.  

 

Pour les projets d’extensions et de surélévations, les règles à suivre sont les prescriptions pour les 

constructions neuves ou insertions architecturales propres à chaque secteur. 

 

3.3  Prescriptions particulières applicables tous secteurs 

 

• Façades 

Les façades doivent être maintenues dans leur composition historique. Les ordonnancements 

et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors classiques, ou plus récents, 

sont à conserver, à restaurer et à mettre en valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

- Sur les façades principales, la création d’ouvertures ou la modification d’ouvertures 

existantes sont interdites, sauf s’il s’agit de rétablir fidèlement les dispositions anciennes 

attestées. 

- Sur les façades secondaires, la création d’ouvertures est interdite, la modification 

d’ouvertures existantes est tolérée sous réserve qu’elles s’intègrent à la composition 

d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions et le style des baies 

existantes ainsi que le rythme des travées.  

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Au rez-de-chaussée, la réouverture de baies anciennes est privilégiée. Le bouchement de 

baies historiques en maçonnerie lourde est interdit. Des solutions réversibles et qualitatives 

peuvent être tolérées. Les seuils et les emmarchements des entrées en pierre calcaire sont 

conservés et restaurés. 

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 
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devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. L’installation de goulottes 

en matériaux plastiques est interdite. 

 

• Héberges 

Les façades doivent être maintenues dans leur composition historique. Les ordonnancements 

et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors classiques, ou plus récents, 

sont à conserver, à restaurer et à mettre en valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

Sur les héberges, la création de petites ouvertures aux étages, de baies plus larges au rez-de-

chaussée et la modification d’ouvertures existantes sont tolérées sous réserve qu’elles 

s’intègrent à la composition d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions 

des baies existantes ainsi que l’équilibre des pleins et des vides. Pour se faire, il convient de se 

conformer aux règles de mitoyenneté tel que défini au Code civil, aux articles 653 à 673. 

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. L’installation de goulottes 

en matériaux plastiques est interdite. 

En cas d’intervention sur des pignons et façades aveugles, existants ou à créer, les traitements 

devront s’attacher suivant les cas aux mises en valeurs suivantes : 

- Les habillages existants de type bardages étanches, métalliques ou issus de dérivés 

pétrochimiques, devront être déposés 

- Remise à jour du parement originel : il sera restauré conformément aux Règles de l’Art 

et selon la nature de sa construction (pierre, brique, grès, enduit) et du traitement de 

sa surface. 

- Réfection d’un corps d’enduit sur les parements en moellons ou briques poreuses. Leur 

composition devra éviter tous liants de nature hydraulique (ciment), et devra se 

rapprocher de la teinte des pierres appareillées ou du contexte et de l’environnement. 

- Les pignons pourront accueillir des traitements de type végétal : dans ce cas, les 

dispositions de pose ne devront pas altérer les supports maçonnés) et resteront au choix 

du Maître d’Œuvre. 

 

• Matériaux (Enduits, badigeons, pierre de taille) 

Les façades en pierre de tailles doivent être restaurées selon leurs dispositions d’origine. Les 

pierres dégradées seront remplacées dans le respect de l’appareil existant et en refouillement 

dont l’épaisseur ne pourra être inférieure à 10cm par des pierres de même nature et possédant 

les mêmes caractéristiques et propriétés que les pierres d’origine (aspect, teinte, texture, 

résistance, taille, ...). 

Les façades ou éléments en pierre de taille appareillée ne doivent pas être enduits ni peints, 

ni imperméabilisés. Sur les parements de pierre, il peut être appliqué une patine 

d’harmonisation à base de chaux naturelle.  

Exceptionnellement sur des façades très dégradées, un enduit de chaux naturelle pourra être 

accepté. 

Les nettoyages de façade se feront dans les règles de l’art pour préserver l’épiderme de la 

pierre. Aucun procédé agressif pour la pierre (sablage, décapage) ne sera accepté. 

Pour les façades enduites, les maçonneries étaient enduites hors encadrements, bandeaux et 

chaînes d’angle. Il est donc conseillé de maintenir un parement enduit, la nature de l’enduit 



AVAP approuvée le 5 décembre 2024  32 
 

 

devant être compatible avec son support. L’enduit doit être composé de chaux, ou de ciment 

naturel suivant l’époque de construction. Les finitions d’enduit seront essentiellement 

talochées, brossées, ou beurrées à la truelle. Les parties de façades en pierre appareillée 

(chaines d'angle, encadrements, seuils, appuis de baies...) devront être maintenues 

apparentes et en saillie par rapport à l’enduit. 

Dans certains cas et uniquement sur prescription de l’autorité compétente, l'enduit pourra 

être jeté ou réalisé à pierre vue. Les finitions "à grains écrasés" sont proscrites. 

En finition, il peut être appliqué soit un badigeon de chaux, soit une peinture organo-minérale, 

les peintures "étanches" de toute nature (peintures plastifiées, ou à base de pliolithe ...) étant 

interdites. 

Sur les maçonneries des élévations, doivent être retirés : 

- les réparations au mortier hydraulique ou étanches, 

- les revêtements de type peinture ou à base de résine, 

- les carrelages, 

- les fers et les réseaux ajoutés récemment au fil du temps et inutilisés 

- les ouvrages substitués en maçonneries récentes (béton armé, briques) 

- les ouvrages réalisés en PVC 

- Les coffres et guides de volets roulants 

Tous les ouvrages en serrurerie de type ancrages, fers de platebandes, linteaux, poitrails, 

ancres, tirants, tirefonds… doivent être contrôlés et traités antirouille. 

Les comblements historiques et les témoins des strates historiques intéressantes doivent être 

dégagés pour être exprimés. 

Les parties saillantes, sollicitées ou exposées doivent être protégées par des couvertines, en 

zinguerie traditionnelle (zinc ou plomb). 

 

• Toitures 

L’objectif général est de préserver la prépondérance des toits traditionnels sur le secteur 

historique. 

Les caractéristiques des toitures existantes seront conservées sans modifications perceptibles 

de pente et de forme, sauf dans les cas suivants : 

- proposition d’un projet de surélévation cohérent, réalisé en concertation avec l’ABF ; 

- retour à une disposition historique attestée ; 

- intégration d’un équipement technique indispensable pour l’usage de l’édifice ; 

- amélioration d’un comble habitable. 

Lors de la réfection d’une toiture, toutes les dispositions et ouvrages d’origine seront conservés, 

restaurés ou restitués à l’identique (faîtage, rives, arêtiers, noues, engravures, tourelles, épis, 

girouettes, ...).  

Les avancées de toit (corniches, génoises et saillants en bois) sont à conserver, restaurer ou à 

restituer, lorsqu’elles ont été supprimées. Lorsqu’ils sont d’origine, les débords en saillant de bois 

seront conservés et non diminués. Ils seront peints dans une peinture mate. 

Matériaux :  

Les toitures sont à réaliser en terre cuite, de type canal avec tuiles de couvert et de courant 

ou en tuiles mécaniques marseillaises selon les dispositions d’origine. Dans la mesure du 

possible, les tuiles canal anciennes sont à réutiliser en tuiles de couvert. 

Châssis de toit :  

La création de châssis de toit est autorisée à raison de deux maximum par versant de toit et à 

condition qu’ils ne soient pas visibles depuis l’espace public en vision de face et qu’ils soient 

intégrés à la composition de la toiture et de la façade. Ils seront alignés horizontalement et de 
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type serrurerie fine. Leurs dimensions ne pourront excéder 60 cm de largeur x 80 cm de hauteur 

(dimension maximale des fenêtres de toit traditionnelles). Les dispositifs de désenfumages 

nécessaires à la sécurité des biens et des personnes seront réalisés par des verrières 

traditionnelles en serrurerie fine (largeur profils de 7cm max.). Un relevé des chevronnages 

devra permettre de rechercher des ouvertures anciennes pour ce faire. 

Les souches de cheminée d’origine sont à conserver. Elles pourront être réutilisées et 

augmentées pour intégrer discrètement les émergences des équipements techniques 

indispensables à l’usage de l’édifice. Elles seront enduites au mortier de chaux. 

Les terrasses ouvertes dans les pentes de toit, dites « terrasses tropéziennes » ou « crevés de 

toit », sont interdites. 

 

• Eléments techniques  

Les installations techniques (VMC, émergences d’ascenseurs, climatisation, etc.) sont à intégrer 

dans les volumes existants. La création d’édicules saillants et isolés en toiture ou en élévations 

est interdite. 

Les antennes paraboliques extérieures sont interdites. 

Les relais de radiotéléphonie mobile seront intégrés à l’intérieur des volumes et s’inséreront 

dans les plans de façades ou de toitures, sans saillie par rapport à ces plans, en imitant les 

couleurs et la matière du support. Les relais de radiotéléphonie et leurs alimentations visibles 

depuis les voies et les espaces publics sont interdits, à plus forte raison quand leur présence 

risque d’impacter des perspectives (vues sur monument historique, percées visuelles sur des 

axes, sur des compositions urbaines, sur des édifices de qualité, …). Lorsque ces dispositifs sont 

posés sur une élévation ou une façade, ils ne seront pas positionnés devant un élément de 

décor ou un détail architectural. 

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales sont en zinc ou en cuivre, avec des dauphins en 

fonte. Leur remplacement par des éléments en PVC est interdit. Les gouttières et descentes en 

terre cuite peuvent être conservées et restaurées ou restitués à l’identique. Les chéneaux sont 

réalisés traditionnellement en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales et placées 

soit dans les angles rentrants, ou en extrémités des élévations. 

Les coffrets réseaux concessionnaires sont à intégrer de manière à ne pas nuire à la structure 

des façades, soit à distance des têtes de mitoyen, des harpages en pierre de taille. 

Pour assurer une intégration discrète et adaptée, les implantations sont à déterminer à partir 

d’un relevé structurel et constructif, les coffrets seront habillés par des parements en matériaux 

traditionnels (pierre, enduit, bois), sans observer de saillie en façade et sur l’espace public.  

Les boîtes aux lettres sont à placer à l’intérieur des parties communes pour les immeubles 

collectifs. 

Les portiers d’immeubles sont regroupés sur une même platine et implantés le plus 

discrètement possible pour ne pas dénaturer la façade principale. 

 

• Menuiseries (fenêtres, occultations, portes, et garde-corps) 

Les menuiseries anciennes (portes, fenêtres, contrevents) sont à conserver, restaurer ou restituer 

à l’identique, si leur état ne permet pas leur restauration. 

Toute modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et 

se conformer aux prescriptions du présent règlement. 

Les plans de projet doivent reprendre les détails du dessin d’origine (répartition des panneaux 

et des volumes vitrés, sections et profils des bois etc…) et inventorier les quincailleries et 

contrevents associés. 
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Pour atteindre des performances acoustiques ou thermiques, la solution de double verrière est 

favorisée, avec dédoublement de la fenêtre patrimoniale restaurée par un châssis performant 

en ébrasement intérieur. 

En cas de remplacement ou de construction neuve, les menuiseries doivent être de forme et 

de matériau en adéquation avec la typologie de la façade, à grande glace ou à petits 

carreaux, selon l’état de connaissance des dispositions anciennes. Le matériau à utiliser est le 

bois ou l’acier pour des insertions architecturales, selon des profils sur mesure et détaillés échelle 

1. La partie visible du cadre dormant (cochonnet) ne pourra pas excéder 15mm du nu brut du 

tableau maçonné. 

La nature des ouvrages d’occultation (contrevents en double couchis de lames croisées 

articulés ou non, persiennes montées sur cadre articulées ou non, volets intérieurs etc...) est 

fonction de l’époque de construction et du style de la façade. Il pourra donc être exigé de 

revenir aux dispositions originelles de la façade par le changement de ces éléments. Tous les 

ouvrages d’occultation seront en bois.  

Les volets roulants extérieurs sont interdits.  

Matériaux :  

Pour tous les ouvrages menuisés, l’aluminium ton anodisé, naturel ou champagne, le PVC et 

autres matériaux plastiques sont interdits.  

Tous les ouvrages de menuiseries (fenêtres et occultations) anciennes seront peints en 

harmonie avec les teintes des fenêtres et de la façade, y compris les pentures et la 

quincaillerie. Sont interdits : Les tons noir, anthracite ou blanc, les teintes très claires, et l’aspect 

brillant. Les menuiseries neuves pourront être exprimées en maintenant l’aspect mat du 

matériau dans le cas d’une réfection complète des châssis. 

Les ouvrages de serrurerie et de ferronnerie (grilles de défense, garde-corps etc…) doivent 

correspondre à la typologie et à l’époque de construction de l’immeuble. Pour la sécurité des 

personnes des lisses fines pourront être ajoutées si nécessaires en veillant à les intégrer dans un 

second plan. 

Les ouvrages anciens (y compris les ferrures des portes et des fenêtres entrées de serrures, 

poignées de tirage, loquets, espagnolettes, verrous, targettes...) sont à conserver, restaurer et 

à replacer en cas de restauration ou de remplacement des menuiseries. 

Dans le cas d’une intégration de double vitrage, les produits verriers doivent être non 

réfléchissants, non teintés, fins, plans, et les parecloses intérieures doivent être teintées noir. 

 

• Murs de soutènement, murs séparatifs, clôtures 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Les murs séparatifs et clôtures existants seront restaurés dans leurs caractéristiques 

dimensionnelles et constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

La création de murs de soutènement ou de séparatifs pourra être autorisée aux abords 

immédiats des bâtiments, lorsqu'elle complète un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Ces 

ouvrages seront de même construction et de même esprit que les ouvrages traditionnels. 

La clôture peut être constituée : 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 

- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 
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Sont interdits : les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, les mailles 

PVC, les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel (filets, 

plaques translucides etc…). 

 

• Dispositifs environnementaux  

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâtiments antérieurs à 1920, dits préindustriels, car 

généralement composés de matériaux traditionnels et perspirants.   

Les procédés destinés à l’amélioration du confort thermique en enduit isolant (du type chaux 

chanvre…) sont autorisés dans la mesure où ils sont perspirants et compatibles avec les 

structures existantes et permettent la conservation des nus à l’alignement sur les voies et qu’ils 

ne modifient pas les proportions des baies.  

Leur mise en œuvre se fait suivant les règles énoncées au paragraphe relatif aux enduits portés 

au présent document. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture sont interdits. 

 

• Devantures commerciales et enseignes, bâches et stores 

Le traitement des rez-de-chaussée commerciaux ne doit pas porter atteinte ni à l’architecture 

de la façade, ni aux perspectives urbaines. 

Les matériaux plaqués sur la façade et les auvents, qui portent atteinte au caractère 

architectural de la construction et au paysage urbain sont interdits et doivent être déposés lors 

de travaux de transformation de l‘immeuble ou du commerce. 

Les vitrines ou devantures anciennes seront, de préférence, conservées si elles présentent un 

caractère patrimonial attesté. 

Dans le cas de l’existence d’une devanture ancienne à conserver, sa restauration ou sa 

restitution dans le respect de ses proportions et détails d’origine sera privilégiée. Toute 

modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et se 

conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Les créations ou modifications de devantures doivent être réalisées dans le respect de 

l’architecture et de l’ordonnancement de la façade de l’immeuble. 

Les vitrines seront planes. Elles doivent être placées en tableau et respecter la forme de 

l’ouverture (linteau droit ou arc…).  

Les fermetures ou protections seront intégrées dans la conception et le dessin de la devanture 

(panneaux ou grilles amovibles ou pliants). 

Pour les rideaux de protection sont privilégiés les grilles et les mailles en ferronnerie fine et 

discrète. 

Les grilles et les rideaux métalliques à enroulement seront autorisés ; le caisson devra être placé 

à l’intérieur du local commercial. 

La suppression des caissons extérieurs pourra être exigée lors d’une intervention sur l’immeuble 

ou sur la devanture. 

L’enseigne ne détruira, ni ne masquera les éléments de modénatures et les autres éléments 

d’ornement des façades et elle ne pourra être posée sur les balcons et les volets. 

Les matériaux pvc, aluminium, ou dérivés sont interdits. Sont privilégiés l’acier et le bois. 

L'installation de bâches et de stores-bannes n’est autorisée que pour les commerces, et 

s’intégrer à des devantures commerciales. Ces ouvrages devront restés repliables, réversibles, 

démontables, sans motorisation et se limiter aux élévations des Rez-de-Chaussée.  

Leur installation suppose en préalable la restauration des supports maçonnés et menuisés. 

Sauf disposition historique et intérêt patrimonial avéré, les auvents fixes sont interdits. 
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Ils devront s’inscrire dans la baie sans nuire à la modénature et à l’ordonnancement de la 

façade. Le mécanisme des bâches et des stores extérieurs sera logé à l’intérieur de la baie, 

dans l’embrasure ou en tableau. Les stores ne doivent pas dépasser la largeur de la baie. 

Les seuils extérieurs des baies commerciales seront traités à l’aide d’une pierre monolithe de 

calcaire froid. 
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4 Bâti caractéristique 

Ces immeubles correspondent à des types bâtis intéressants présentant des qualités 

architecturales (gabarit, volumétrie, composition, alignement, ...), et/ou urbaines.  

Ils sont à préserver et à mettre en valeur. Ils pourront subir des transformations dans le but de 

les faire évoluer en cohérence avec leur architecture d’origine.  

Leur démolition n’est pas interdite mais elle pourra être refusée si elle a pour effet de dénaturer 

la qualité architecturale et urbaine de leur environnement proche, tel qu’un alignement de 

façade, une composition urbaine d’ensemble ou une unité architecturale. 

Les édifices caractéristiques sont identifiés sur la carte du règlement par un 

aplat de couleur jaune 

 

4.1 Principes et objectifs  

Ces édifices sont identifiés, au regard de leur typologies traditionnelles. Ces immeubles 

correspondent à des édifices anciens de la ville ancienne, et des édifices caractéristiques du 

développement des faubourgs de Pertuis, qui possèdent des qualités identifiables. Ces édifices 

participent pleinement à la composition urbaine de Pertuis.  

Ces édifices font l’objet d’une protection dans leur ensemble. Cette protection concerne tant 

le bâti que les espaces extérieurs de cours ou de jardins qui l’accompagnent. 

Dans les grandes lignes, les édifices caractéristiques sont soumis aux prescriptions suivantes : 

- Ces immeubles doivent être entretenus, et peuvent être améliorés et conservés. 

- Toute modification, surélévation, et extension est possible selon certaines conditions. 

- Ces immeubles peuvent être démolis sous certaines conditions. 

En termes d’objectifs, toute intervention devra s’appuyer sur les prescriptions du règlement.  

Cette connaissance préalable de l’existant doit recenser et faire état des modénatures et 

éléments décoratifs en place ou manquants, de leur état sanitaire, et de leur période de 

construction : 

- Soubassements 

- Bandeaux 

- Colonnes, piles et pilastres 

- Entablements 

- Plinthes 

- Arcatures 

- Chambranles 

- Frontons 

- Corniche 

- Tables 

- Statuaires 

Cet inventaire permettra de définir un projet de restauration en concertation avec l’ABF. 

 

4.2 Prescriptions générales 

Au-delà de la volumétrie préexistante, les mesures de conservation s’étendent à la 

composition des façades avec leurs éléments d’architecture et de décors. 

Ces édifices peuvent être entretenus et conservés dans leur dernier état connu. Dans ce cas, 

une connaissance de l’existant est nécessaire pour faire les bons choix en matière de mise en 

valeur, d’entretien et de conservation. 
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Ces édifices peuvent faire l’objet de projets d’extensions et/ou de surélévations, afin de 

proposer des usages cohérents. Tout projet sur les espaces bâtis et non bâtis associés devra 

faire l’objet d’une réflexion d’ensemble. 

Les démolitions de ces édifices sont autorisées sous certaines conditions lors qu’elles participent 

à la remise en cohérence des bâtiments ou qu’elles permettent de développer un projet neuf, 

d’extension et/ou de surélévation. Le projet devra être fondé par une démarche attentive et 

respectueuse des édifices adjacents. Dans ce cas, les opérations de déconstruction seront 

soignées et prises en charges par des maitres d’œuvre compétents. 

Les démolitions peuvent être acceptées sous réserve : 

- Soit des résultats d’une étude d’archéologie du bâti notamment dans les quartiers les 

plus anciens 

- Soit de participer à la remise en cohérence d’un site 

- Ou encore, dès lors qu’elles permettent de développer un projet neuf, d’extension 

et/ou de surélévation. 

 

Les démolitions pourront être refusées : 

- si le projet fragilise l’équilibre et l’échelle d’un front urbain constitué 

- si l’élément concerné s’inscrit dans un contexte d’interaction avec d’autres éléments 

bâtis remarquables 

La dépose ponctuelle d’éléments de construction parasite est autorisée, et même prescrite 

par l’autorité compétente, à des fins de mise en valeur des bâtiments et du paysage urbain.  

Pour les projets de construction neuve, d’extensions et de surélévations, les règles à suivre sont 

les prescriptions pour les constructions neuves ou insertions architecturales propres à chaque 

secteur. 

 

4.3 Prescriptions particulières applicables tous secteurs 

 

• Façades 

Les façades doivent être maintenues dans leur composition historique. Les ordonnancements 

et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors classiques, ou plus récents, 

sont à conserver, à restaurer et à mettre en valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

- Sur les façades principales, la création d’ouvertures ou la modification d’ouvertures 

existantes sont interdites, sauf s’il s’agit de rétablir fidèlement les dispositions anciennes 

attestées. 

- Sur les façades secondaires, la création d’ouvertures est interdite, la modification 

d’ouvertures existantes est tolérée sous réserve qu’elles s’intègrent à la composition 

d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions et le style des baies 

existantes ainsi que le rythme des travées.  

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Au rez-de-chaussée, la réouverture de baies anciennes est privilégiée. Le bouchement de 

baies historiques en maçonnerie lourde est interdit. Des solutions réversibles et qualitatives 

peuvent être tolérées. Les seuils et les emmarchements des entrées en pierre calcaire sont 

conservés et restaurés. 

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. Les goulottes en 

matériaux plastiques sont interdites.  
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• Héberges 

Les façades doivent être maintenues dans leur composition historique. Les ordonnancements 

et les modénatures de façades doivent être conservés. Les décors classiques, ou plus récents, 

sont à conserver, à restaurer et à mettre en valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer doivent être réalisées à l'identique de celles faisant référence 

sur la façade ou sur l’élévation. 

Sur les héberges, la création de petites ouvertures aux étages, de baies plus larges à rez-de-

chaussée et la modification d’ouvertures existantes sont tolérées sous réserve qu’elles 

s’intègrent à la composition d’ensemble de la façade et qu’elles respectent les proportions 

des baies existantes ainsi que l’équilibre des pleins et des vides. Pour se faire, il convient de se 

conformer aux règles de mitoyenneté tel que défini au Code civil, aux articles 653 à 673.  

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. 

En cas d’intervention sur des pignons et façades aveugles, existants ou à créer, les traitements 

devront s’attacher suivant les cas aux mises en valeurs suivantes : 

- Les habillages existants de type bardages étanches, métalliques ou issus de dérivés 

pétrochimiques, devront être déposés 

- Remise à jour du parement originel : il sera restauré conformément aux Règles de l’Art 

et selon la nature de sa construction (pierre, brique, grès, enduit) et du traitement de 

sa surface. 

- Réfection d’un corps d’enduit sur les parements en moellons ou briques poreuses. Leur 

composition devra éviter tous liants de nature hydraulique (ciment), et devra se 

rapprocher de la teinte des pierres appareillées ou du contexte et de l’environnement. 

- Les pignons pourront accueillir des traitements de type végétal : dans ce cas, les 

dispositions de pose ne devront pas altérer les supports maçonnés) et resteront au choix 

du Maître d’Œuvre. 

 

• Matériaux (Enduits, badigeons, pierre de taille) 

Les façades en pierre de tailles doivent être restaurées selon leurs dispositions d’origine. Les 

pierres dégradées seront remplacées dans le respect de l’appareil existant et en refouillement 

dont l’épaisseur ne pourra être inférieure à 10cm par des pierres de même nature et possédant 

les mêmes caractéristiques et propriétés que les pierres d’origine (aspect, teinte, texture, 

résistance, taille, ...). 

Les façades ou éléments en pierre de taille appareillée ne doivent pas être enduits ni peints, 

ni imperméabilisés. Sur les parements de pierre, il peut être appliqué une patine 

d’harmonisation à base de chaux naturelle.  

Exceptionnellement sur des façades très dégradées, un enduit de chaux naturelle pourra être 

accepté. 

Les nettoyages de façade se feront dans les règles de l’art pour préserver l’épiderme de la 

pierre. Aucun procédé agressif pour la pierre (sablage, décapage) ne sera accepté. 

Pour les façades enduites, les maçonneries étaient enduites hors encadrements, bandeaux et 

chaînes d’angle. Il est donc conseillé de maintenir un parement enduit, la nature de l’enduit 

devant être compatible avec son support. L’enduit doit être composé de chaux, ou de ciment 

naturel suivant l’époque de construction. Les finitions d’enduit seront essentiellement 

talochées, brossées, ou beurrées à la truelle. Les parties de façades en pierre appareillée 

(chaines d'angle, encadrements, seuils, appuis de baies...) devront être maintenues 

apparentes et en saillie par rapport à l’enduit. 
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Dans certains cas et uniquement sur prescription de l’autorité compétente, l'enduit pourra 

être jeté ou réalisé à pierre vue. Les finitions "à grains écrasés" sont proscrites. 

En finition, il peut être appliqué soit un badigeon de chaux, soit une peinture organo-minérale, 

les peintures "étanches" de toute nature (peintures plastifiées, ou à base de pliolithe ...) étant 

interdites. 

Sur les maçonneries des élévations, doivent être retirés : 

- les réparations au mortier hydraulique ou étanches, 

- les revêtements de type peinture ou à base de résine, 

- les carrelages, 

- les fers et les réseaux ajoutés récemment au fil du temps et inutilisés 

- les ouvrages substitués en maçonneries récentes (béton armé, briques) 

- les ouvrages réalisés en PVC 

- Les coffres et guides de volets roulants 

Tous les ouvrages en serrurerie de type ancrages, fers de platebandes, linteaux, poitrails, 

ancres, tirants, tirefonds… doivent être contrôlés et traités antirouille. 

Les comblements historiques et les témoins des strates historiques intéressantes doivent être 

dégagés pour être exprimés. 

Les parties saillantes, sollicitées ou exposées doivent être protégées par des couvertines, en 

zinguerie traditionnelle (zinc ou plomb). 

 

• Toitures 

L’objectif général est de préserver la prépondérance des toits traditionnels sur le secteur 

historique. 

Les caractéristiques des toitures existantes seront conservées sans modifications perceptibles 

de pente et de forme, sauf dans les cas suivants : 

- proposition d’un projet de surélévation cohérent, réalisé en concertation avec l’ABF ; 

- retour à une disposition historique attestée ; 

- intégration d’un équipement technique indispensable pour l’usage de l’édifice ; 

- amélioration d’un comble habitable. 

Lors de la réfection d’une toiture, toutes les dispositions et ouvrages d’origine seront conservés, 

restaurés ou restitués à l’identique (faîtage, rives, arêtiers, noues, engravures, tourelles, épis, 

girouettes, ...).  

Les avancées de toit (corniches, génoises et saillants en bois) sont à conserver, restaurer ou à 

restituer, lorsqu’elles ont été supprimées. Lorsqu’ils sont d’origine, les débords en saillant de bois 

seront conservés et non diminués. Ils seront peints dans une peinture mate. 

Les toitures sont à réaliser en terre cuite, de type canal avec tuiles de couvert et de courant 

ou en tuiles mécaniques marseillaises selon les dispositions d’origine. Dans la mesure du 

possible, les tuiles canal anciennes sont à réutiliser en tuiles de couvert. 

La création de châssis de toit est autorisée à raison de deux maximum par versant de toit et à 

condition qu’ils ne soient pas visibles depuis l’espace public en vision de face et qu’ils soient 

intégrés à la composition de la toiture et de la façade. Ils seront alignés horizontalement et de 

type serrurerie fine. Leurs dimensions ne pourront excéder 60 cm de largeur x 80 cm de hauteur 

(dimension maximale des fenêtres de toit traditionnelles). Les dispositifs de désenfumages 

nécessaires à la sécurité des biens et des personnes seront réalisés par des verrières 

traditionnelles en serrurerie fine serrurerie fine (largeur profils de 7cm max.). Un relevé des 

chevronnages devra permettre de rechercher des ouvertures anciennes pour ce faire. 

Les souches de cheminée d’origine sont à conserver. Elles pourront être réutilisées et 

augmentées pour intégrer discrètement les émergences des équipements techniques 

indispensables à l’usage de l’édifice. Elles seront enduites au mortier de chaux. 
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Les terrasses ouvertes dans les pentes de toit, dites « terrasses tropéziennes » ou « crevés de 

toit », sont interdites. 

Toits terrasses : Au cas par cas, la substitution de pans de toitures par des toits à faibles pentes 

ou de type toit terrasse est tolérée lorsqu’elle permet d’améliorer l’inscription urbaine d’édifices 

sans intérêt patrimonial.  

 

• Eléments techniques  

Les installations techniques (VMC, émergences d’ascenseurs, climatisation, etc.) sont à intégrer 

dans les volumes existants. La création d’édicules saillants et isolés en toiture ou en élévations 

est interdite. 

Les antennes paraboliques extérieures sont interdites. 

Les relais de radiotéléphonie mobile seront intégrés à l’intérieur des volumes et s’inséreront 

dans les plans de façades ou de toitures, sans saillie par rapport à ces plans, en imitant les 

couleurs et la matière du support. Les relais de radiotéléphonie et leurs alimentations visibles 

depuis les voies et les espaces publics sont interdits, à plus forte raison quand leur présence 

risque d’impacter des perspectives (vues sur monument historique, percées visuelles sur des 

axes, sur des compositions urbaines, sur des édifices de qualité, …). Lorsque ces dispositifs sont 

posés sur une élévation ou une façade, ils ne seront pas positionnés devant un élément de 

décor ou un détail architectural. 

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales sont en zinc ou en cuivre, avec des dauphins en 

fonte. Leur remplacement par des éléments en PVC sont interdit. Les gouttières et descentes 

en terre cuite peuvent être conservées et restaurées ou restitués à l’identique. Les chéneaux 

sont réalisés traditionnellement en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales et 

placées soit dans les angles rentrants, ou en extrémités des élévations. 

Les coffrets réseaux concessionnaires sont à intégrer de manière à ne pas nuire à la structure 

des façades, soit à distance des têtes de mitoyen, des harpages en pierre de taille. 

Pour assurer une intégration discrète et adaptée, les implantations seront déterminées sur la 

base d’un relevé structurel et constructif, les coffrets seront habillés par des parements en 

matériaux traditionnels (pierre, enduit, bois), sans observer de saillie en façade et sur l’espace 

public.  

Les boîtes aux lettres sont à placer à l’intérieur des parties communes pour les immeubles 

collectifs. 

Les portiers d’immeubles sont regroupés sur une même platine et implantés le plus 

discrètement possible pour ne pas dénaturer la façade principale. 

 

• Menuiseries (fenêtres, occultations, portes, et garde-corps) 

Les menuiseries anciennes (portes, fenêtres, contrevents) sont à conserver, restaurer ou restituer 

à l’identique, si leur état ne permet pas leur restauration. 

Toute modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et 

se conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Les plans de projet doivent reprendre les détails du dessin d’origine (répartition des panneaux 

et des volumes vitrés, sections et profils des bois etc…) et inventorier les quincailleries et 

contrevents associés. 

Pour atteindre des performances acoustiques ou thermiques, la solution de double verrière est 

favorisée, avec dédoublement de la fenêtre patrimoniale restaurée par un châssis performant 

en ébrasement intérieur. 

En cas de remplacement ou de construction neuve, les menuiseries doivent être de forme et 

de matériau en adéquation avec la typologie de la façade, à grande glace ou à petits 

carreaux, selon l’état de connaissance des dispositions anciennes. Le matériau à utiliser est le 
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bois ou l’acier pour des insertions architecturales, selon des profils sur mesure et détaillés échelle 

1. La partie visible du cadre dormant (cochonnet) ne pourra pas excéder 15mm du nu brut du 

tableau maçonné. 

La nature des ouvrages d’occultation (contrevents en double couchis de lames croisées 

articulés ou non, persiennes montées sur cadre articulées ou non, volets intérieurs etc...) est 

fonction de l’époque de construction et du style de la façade.  

Il pourra donc être exigé de revenir aux dispositions originelles de la façade par le changement 

de ces éléments. Tous les ouvrages d’occultation seront en bois.  

Les volets roulants extérieurs sont interdits. 

Matériaux :  

Pour tous les ouvrages menuisés, l’aluminium ton anodisé, naturel ou champagne, le PVC et 

autres matériaux plastiques sont interdits.   

Tous les ouvrages de menuiseries (fenêtres et occultations) anciennes seront peints en 

harmonie avec les teintes des fenêtres et de la façade, y compris les pentures et la 

quincaillerie. Sont interdits : Les tons noir, anthracite ou blanc, les teintes très claires, et l’aspect 

brillant. Les menuiseries neuves pourront être exprimées en maintenant l’aspect mat du 

matériau dans le cas d’une réfection complète des châssis. 

Les ouvrages de serrurerie et de ferronnerie (grilles de défense, garde-corps etc…) doivent 

correspondre à la typologie et à l’époque de construction de l’immeuble. Pour la sécurité des 

personnes des lisses fines pourront être ajoutées si nécessaires en veillant à les intégrer dans un 

second plan. 

Les ouvrages anciens (y compris les ferrures des portes et des fenêtres entrées de serrures, 

poignées de tirage, loquets, espagnolettes, verrous, targettes...) sont à conserver, restaurer et 

à replacer en cas de restauration ou de remplacement des menuiseries. 

Dans le cas d’une intégration de double vitrage, les produits verriers doivent être non 

réfléchissants, non teintés, fins, plans, et les parecloses intérieures doivent être teintées noir. 

 

• Murs de soutènement, murs séparatifs, clôtures 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Les murs séparatifs et clôtures existants seront restaurés dans leurs caractéristiques 

dimensionnelles et constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

La création de murs de soutènement ou de séparatifs pourra être autorisée aux abords 

immédiats des bâtiments, lorsqu'elle complète un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Ces 

ouvrages seront de même construction et de même esprit que les ouvrages traditionnels. 

La clôture peut être constituée : 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 

- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 

Sont interdits : les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, les mailles 

PVC, les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel (filets, 

plaques translucides etc…). 
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Dispositifs environnementaux  

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâtiments antérieurs à 1920, dits préindustriels, car 
généralement composés de matériaux traditionnels et perspirants.  Elle devra être étudiée au 
cas par cas pour des édifices ou parties construites en techniques industrielles, de type béton 
armé, ossature métallique. 

Les procédés destinés à l’amélioration du confort thermique en enduit isolant (du type chaux 
chanvre…) sont autorisés dans la mesure où ils sont perspirants et compatibles avec les 
structures existantes et permettent la conservation des nus à l’alignement sur les voies et qu’ils 
ne modifient pas les proportions des baies. Leur mise en œuvre se fait suivant les règles 
énoncées au paragraphe relatif aux enduits portés au présent document. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture pourront être autorisés (secteur 
AV2 et AV3) au cas par cas, sous la condition de visibilité et de s’intégrer de manière 
cohérente, notamment : 

- en respectant le nu fini de la couverture existante et la géométrie des toitures, 
- en formant des surfaces géométriques simples et sans décroché  
- en évitant des versants visibles depuis l’espace public. 

 
• Devantures commerciales et enseignes, bâches et stores 

Le traitement des rez-de-chaussée commerciaux ne doit pas porter atteinte ni à l’architecture 
de la façade, ni aux perspectives urbaines. 

Les matériaux plaqués sur la façade et les auvents, qui portent atteinte au caractère 
architectural de la construction et au paysage urbain sont interdits et doivent être déposés lors 
de travaux de transformation de l‘immeuble ou du commerce. 

Les vitrines ou devantures anciennes seront, de préférence, conservées si elles présentent un 
caractère patrimonial attesté. 

Dans le cas de l’existence d’une devanture ancienne à conserver, sa restauration ou sa 
restitution dans le respect de ses proportions et détails d’origine sera privilégiée. Toute 
modification doit être justifiée par la reconnaissance précise des ouvrages existants et se 
conformer aux prescriptions du présent règlement.  

Les créations ou modifications de devantures doivent être réalisées dans le respect de 
l’architecture et de l’ordonnancement de la façade de l’immeuble. 

Les fermetures ou protections seront intégrées dans la conception et le dessin de la devanture 
(panneaux ou grilles amovibles ou pliants). 

Les vitrines seront planes. Elles doivent être placées en tableau et respecter la forme de 
l’ouverture (linteau droit ou arc…).  

Pour les rideaux de protection est privilégié les grilles et les mailles en ferronnerie fine et discrète. 
Les grilles et les rideaux métalliques à enroulement sont autorisés ; le caisson devra être placé 
à l’intérieur du commerce. 

La suppression des caissons extérieurs pourra être exigée lors d’une intervention sur l’immeuble 
ou sur la devanture. 

L’enseigne ne détruira, ni ne masquera les éléments de modénatures et les autres éléments 
d’ornement des façades et elle ne pourra être posée sur les balcons et les volets. 

Les matériaux pvc, aluminium, ou dérivés sont interdits. Sont privilégiés l’acier et le bois. 

L'installation de bâches et de stores-bannes n’est autorisée que pour les commerces, et 
s’intégrer à des devantures commerciales. Ces ouvrages devront restés repliables, réversibles, 
démontables, sans motorisation et se limiter aux élévations des Rez-de-Chaussée. Leur 
installation suppose en préalable la restauration des supports maçonnés et menuisés. Sauf 
disposition historique et intérêt patrimonial avéré, les auvents fixes sont interdits. 

Ils devront s’inscrire dans la baie sans nuire à la modénature et à l’ordonnancement de la 
façade. Le mécanisme des bâches et des stores extérieurs sera logé à l’intérieur de la baie, 
dans l’embrasure ou en tableau. Les stores ne doivent pas dépasser la largeur de la baie. 

Les seuils extérieurs des baies commerciales seront traités à l’aide d’une pierre monolithe de 
calcaire froid. 
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5 Fragments et vestiges d’architecture remarquables 

 
Les fragments d’architecture sont identifiés sur la carte du règlement par un aplat de 

couleur gris foncé. 

 
Les fragments d'architecture ancienne remarquables et les traces archéologiques connues 

ou découvertes, regroupés dans une même catégorie, sont des témoins de l’histoire 

permettant de comprendre la construction et peuvent être des éléments aidant à la mise en 

valeur de celle-ci. 

A l’occasion de travaux ils doivent obligatoirement être signalés. 

En présence de fragments d'architecture remarquables et/ou de traces archéologiques, il 

peut être décidé, sur avis des autorités, outre le maintien et la restauration de ces ouvrages, 

la recomposition du tout ou d'une partie de la construction à des fins de consolidation, de 

restauration ou de mise en valeur. 

Pour ces éléments, toute démolition, enlèvement, altération, ou modification sont interdits 

sinon dans le sens d’une restauration, d’une restitution dans le sens de l’architecture originelle 

du bâtiment ou d’une mise en valeur de l’ouvrage concerné. 

Dans le secteur AV1, afin de limiter le risque de découverte fortuite, il pourra être exigé, 

préalablement à la délivrance d'une autorisation, de procéder aux sondages ou au 

décroûtage nécessaire à la définition de travaux. 

 

6 Bâti sans intérêt patrimonial  

 
Les bâtiments sans intérêt patrimonial sont identifiés sur la carte du règlement 

par un aplat de couleur gris clair 

 
6.1 Principes et objectifs  

Ces bâtiments correspondent à des édifices souvent ordinaires qui ne présentent pas d’intérêt 

patrimonial, du point de vue de leurs caractéristiques architecturales, de leurs qualités, et de 

leurs évolutions.  

Ces immeubles correspondent à 3 situations : 

✓ des constructions anciennes ayant subi trop de modifications (façades dénaturées) ; 

✓ des constructions sans intérêt architectural ; 

✓ des constructions trop récentes pour les évaluer en termes de patrimoine. 

 

Dans le principe général, le bâti sans intérêt patrimonial est soumis aux prescriptions suivantes :  

- Ces immeubles nécessitent d’être entretenus. 

- Ils peuvent être conservés, transformés, ou démolis. 

- Toutes modifications, surélévation, et extension est possible dès lors qu’elles s’inscrivent 

dans une amélioration du bâti et de leur environnement. 

 

6.2 Prescriptions générales 

Ces immeubles ont le mérite d’exister et forment un potentiel de matière à projet où l’enjeu 

est de tirer parti du déjà-là.  

Destinées à évoluer, ces constructions ne sont donc pas protégées. A l’opposé de la 

démolition, souvent dispendieuse et hâtive.  
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Le présent règlement motive des solutions alternatives à la démolition. L’objet des prescriptions 

applicables forme en réalité autant d’incitations à favoriser la réadaptation, le réemploi, et/ou 

la réinscription du bâti préexistant dans un site urbain historique. 

Au cas par cas, selon l’ancienneté, leur nature et l’état apparent, deux démarches 

d’intervention sont possibles :  

- Dans le cas où le projet cherche à rétablir les dispositions d’origine, il convient de se 

référer aux principes des caractéristiques et prescriptions propres au patrimoine bâti 

protégé ; 

- Dans le cas où le projet consiste à transformer ou recomposer en réutilisant un bâti 

préexistant, les règles de construction neuve doivent guider la démarche 

contemporaine. 

Les travaux d’entretien sur ces immeubles doivent rester conformes et compatibles avec les 

techniques et les matériaux d’origine. 

 

Les travaux plus importants en façades et en toitures, comportant éventuellement des 

changements de volumétrie, doivent viser une requalification à plusieurs niveaux : 

- Leur intégration dans l’environnement architectural, urbain et paysager 

- Leur traitement architectural 

- L’intégration de mesures environnementales (occultations, isolations,…)   

Les travaux d’entretien, de modifications, de percement ou d’extension sont autorisés et 

devront, selon l’ancienneté, leur nature et l’état apparent, se référer aux règles régissant d’une 

part les édifices caractéristiques ou à défaut celles des constructions neuves. 

 

En cas d’extension, de recomposition ou de reconstruction, les prescriptions se réfèrent aux 

règles de constructions neuves propres à chaque secteur.  

 

6.3 Prescriptions particulières applicables tous secteurs 

 

• Façades 

Les façades peuvent être maintenues dans leur composition historique.  

La création d’ouvertures ou la modification d’ouvertures existantes est tolérée sous réserve 

qu’elles s’intègrent à la composition d’ensemble de la façade et qu’elles respectent l’équilibre 

des pleins et des vides. 

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. Les goulottes en 

matériaux plastiques sont interdites. 

 

• Héberges 

Les façades peuvent être maintenues dans leur composition historique. Les ordonnancements 

et les modénatures de façades peuvent être conservés. Les décors classiques, ou plus récents, 

peuvent être conservés, restaurés et mis en valeur selon leurs dispositions d’origine. 

Les baies à restaurer ou à restituer peuvent être réalisées à l'identique de celles faisant 

référence sur la façade ou sur l’élévation. 

Sur les héberges, la création de petites ouvertures aux étages, de baies plus larges à rez-de-

chaussée et la modification d’ouvertures existantes sont tolérées sous réserve qu’elles 

s’intègrent à la composition d’ensemble de la façade et qu’elles respectent l’équilibre des 
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pleins et des vides. Pour se faire, il conviendra de se conformer aux règles de mitoyenneté tel 

que défini au Code civil, aux articles 653 à 673.  

Les percements dénaturés ou en partie murés ainsi que les percements altérant la composition 

et l’ordonnancement d’une élévation pourront être corrigés.  

Les ouvrages parasites en façades (crochets, potence, appareils d’équipement technique, 

groupes de ventilation, de climatisation, de pompe à chaleur…) sont interdits. Ceux existants 

devront être réintégrés sans saillie et habillés à l’occasion de travaux. 

En cas d’intervention sur des pignons et façades aveugles, existants ou à créer, les traitements 

devront s’attacher suivant les cas aux mises en valeurs suivantes : 

- Les habillages existants étanches, ou issus de dérivés pétrochimiques, devront être 

déposés 

- Réfection d’un corps d’enduit non hydraulique sur les parements en moellons ou 

briques poreuses.  

 

• Matériaux (Enduits, badigeons, pierre de taille) 

Sur des façades très dégradées, un enduit de chaux naturelle ou une peinture minérale 

pourront être acceptés, en gardant l’appareillage en pierre.  

Sur les maçonneries des élévations, doivent être retirés : 

- les réparations au mortier hydraulique ou étanches, 

- les revêtements à base de résine, 

- les carrelages, 

- les fers et les réseaux ajoutés récemment au fil du temps et inutilisés 

- les ouvrages réalisés en PVC 

- les coffres et guides de volets roulants 

Tous les ouvrages en serrurerie de type ancrages, fers de platebandes, linteaux, poitrails, 

ancres, tirants, tirefonds… doivent être contrôlés et traités antirouille. 

Les parties saillantes, sollicitées ou exposées doivent être protégées par des couvertines, en 

zinguerie traditionnelle (zinc ou plomb). 

 

• Toitures 

L’objectif général est de préserver la prépondérance des toits traditionnels sur le secteur 

historique. 

Les caractéristiques des toitures existantes seront conservées sans modifications perceptibles 

de pente et de forme, sauf dans les cas suivants : 

- Proposition d’un projet de surélévation cohérent, réalisé en concertation avec l’ABF ; 

- retour à une disposition historique attestée ; 

- intégration d’un équipement technique indispensable pour l’usage de l’édifice ; 

- amélioration d’un comble habitable. 

Les avancées de toit (corniches, génoises et saillants en bois) sont à conserver, restaurer ou à 

restituer, lorsqu’elles ont été supprimées. 

[Les toitures sont à réaliser en terre cuite, de type canal avec tuiles de couvert et de courant 

ou en tuiles mécaniques marseillaises selon les dispositions d’origine. 

La création de châssis de toit est autorisée à condition qu’ils ne soient pas visibles depuis 

l’espace public en vision de face et qu’ils soient intégrés à la composition de la toiture et de 

la façade. Ils seront alignés horizontalement et de type serrurerie fine. Les dispositifs de 

désenfumages nécessaires à la sécurité des biens et des personnes seront réalisés par des 

verrières traditionnelles en serrurerie fine serrurerie fine (largeur profils de 7cm max.).  
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Les souches de cheminée pourront être conservées. Elles pourront être réutilisées et 

augmentées pour intégrer discrètement les émergences des équipements techniques 

indispensables à l’usage de l’édifice.  

Les terrasses ouvertes dans les pentes de toit, dites « terrasses tropéziennes » ou « crevés de 

toit », sont interdites. Au cas par cas, la substitution de pans de toitures par des toits à faibles 

pentes ou de type toit terrasse est tolérée lorsqu’elle permet d’améliorer l’inscription urbaine 

d’édifices sans intérêt patrimonial. 

 

• Eléments techniques  

Les installations techniques (VMC, émergences d’ascenseurs, climatisation, etc.) sont à intégrer 

dans les volumes existants. La création d’édicules saillants et isolés en toiture ou en élévations 

est interdite. 

Les antennes paraboliques extérieures sont interdites. 

Les relais de radiotéléphonie mobile sont soumis, selon leurs dimensions, soit à autorisation 

spéciale de travaux, en cas de travaux sur le domaine public, soit à déclaration préalable. 

Ces dispositifs seront intégrés à l’intérieur des volumes et s’inséreront dans les plans de façades 

ou de toitures, sans saillie par rapport à ces plans, en imitant les couleurs et la matière du 

support. Les relais de radiotéléphonie et leurs alimentations visibles depuis les voies et les 

espaces publics sont interdits, à plus forte raison quand leur présence risque d’impacter des 

perspectives (vues sur monument historique, percées visuelles sur des axes, sur des 

compositions urbaines, sur des édifices de qualité, …). Lorsque ces dispositifs sont posés sur une 

élévation ou une façade, ils ne seront pas positionnés devant un élément de décor ou un 

détail architectural. 

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales sont en zinc ou en cuivre, avec des dauphins en 

fonte. Leur remplacement par des éléments en PVC sont interdit. Les gouttières et descentes 

en terre cuite peuvent être conservées et restaurées ou restitués à l’identique. Les chéneaux 

sont réalisés traditionnellement en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales et 

placées soit dans les angles rentrants, ou en extrémités des élévations. 

Les coffrets réseaux concessionnaires sont à intégrer de manière à ne pas nuire à la structure 

des façades, soit à distance des têtes de mitoyen, des harpages en pierre de taille. Ils seront 

implantés après un relevé structurel, et habillés par des parements pierre (enduit ou bois) non 

saillants sur l’espace public afin d’assurer leur intégration.  

Pour assurer une intégration discrète et adaptée, les implantations sont à déterminer sur la 

base d’un relevé structurel et constructif, les coffrets seront habillés par des parements en 

matériaux traditionnels (pierre, enduit, bois), sans observer de saillie en façade et sur l’espace 

public.  

Les boîtes aux lettres sont à placer à l’intérieur des parties communes pour les immeubles 

collectifs. 

Les portiers d’immeubles sont regroupés sur une même platine et implantés le plus 

discrètement possible pour ne pas dénaturer la façade principale. 

 

• Menuiseries (fenêtres, occultations, portes, et garde-corps) 

Les menuiseries existantes, plus récentes, en aluminium, en PVC ou autres matériaux plastiques 

doivent être remplacées si leur état nécessite un remplacement. En cas de remplacement, les 

menuiseries de fenêtres et d’occultation en façades seront en matériaux traditionnels (bois, 

acier). Le PVC est interdit. 

Pour tous les ouvrages menuisés, l’aluminium ton anodisé, naturel ou champagne, le PVC et 

autre matériaux plastiques sont interdits.  Les volets roulants extérieurs sont interdits. 

Sont interdits : Les tons noir, anthracite ou blanc, les teintes très claires, et l’aspect brillant. Les 

menuiseries neuves pourront être exprimées en maintenant l’aspect mat du matériau. 
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Dans le cas d’une intégration de double vitrage, les produits verriers doivent être non 

réfléchissants, non teintés, fins, plans, et les parecloses intérieures doivent être teintées noir. 

 

• Murs de soutènement, murs séparatifs, clôtures 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Les murs séparatifs et clôtures existants seront restaurés dans leurs caractéristiques 

dimensionnelles et constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

La création de murs de soutènement ou de séparatifs pourra être autorisée aux abords 

immédiats des bâtiments, lorsqu'elle complète un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Ces 

ouvrages seront de même construction et de même esprit que les ouvrages traditionnels. 

La clôture peut être constituée : 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 

- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 

Sont interdits : les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, les mailles 

PVC, les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel (filets, 

plaques translucides etc…). 

 

• Dispositifs environnementaux  

L’isolation par l’extérieur est autorisée à condition qu’elle apporte une remise en cohérence 

des façades (rétablissements de registres horizontaux et verticaux). L’isolation par l’extérieur 

est interdite sur les bâtiments antérieurs à 1920, dits préindustriels, car généralement composés 

de matériaux traditionnels et perspirants.   

Les procédés destinés à l’amélioration du confort thermique en enduit isolant (du type chaux 

chanvre…) sont autorisés dans la mesure où ils sont perspirants et compatibles avec les 

structures existantes et permettent la conservation des nus à l’alignement sur les voies et qu’ils 

ne modifient pas les proportions des baies.  

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture pourront être autorisés (secteur 

AV2 et AV3) au cas par cas sous la condition de s’intégrer de manière cohérente, notamment : 

- en respectant le nu fini de la couverture existante et la géométrie des toitures, 

- en formant des surfaces géométriques simples et sans décroché  

- en évitant des versants visibles depuis l’espace public. 

 

• Devantures commerciales et enseignes, bâches et stores 

Le traitement des rez-de-chaussée commerciaux ne doit pas porter atteinte ni à l’architecture 

de la façade, ni aux perspectives urbaines. 

Les matériaux plaqués sur la façade et les auvents, qui portent atteinte au caractère 

architectural de la construction et au paysage urbain sont interdits et doivent être déposés lors 

de travaux de transformation de l‘immeuble ou du commerce. 

Les créations ou modifications de devantures doivent être réalisées dans le respect de 

l’architecture et de l’ordonnancement de la façade de l’immeuble. 

Les fermetures ou protections seront intégrées dans la conception et le dessin de la devanture 

(panneaux ou grilles amovibles ou pliants). 
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Les vitrines seront planes. Elles doivent être placées en tableau et respecter la forme de 

l’ouverture (linteau droit ou arc…).  

Pour les rideaux de protection est privilégié les grilles et les mailles en ferronnerie fine et discrète. 

Les grilles et les rideaux métalliques à enroulement seront autorisés ; le caisson devra être placé 

à l’intérieur du commerce derrière le linteau de la baie commerciale. 

La suppression des caissons extérieurs pourra être exigée lors d’une intervention sur l’immeuble 

ou sur la devanture. 

L’enseigne ne détruira, ni ne masquera les éléments de modénatures et les autres éléments 

d’ornement des façades et elle ne pourra être posée sur les balcons et les volets. 

Les matériaux pvc, aluminium, ou dérivés sont interdits. Sont privilégiés : l’acier et le bois. 

L'installation des bâches et des stores-bannes n’est autorisée que pour les commerces, sur les 

devantures commerciales et seront obligatoirement repliables. Ils seront posés sur les façades 

mais ils sont interdits sur les baies des étages. Les auvents fixes sont interdits. Ils devront s’inscrire 

dans la baie sans nuire à la modénature et à l’ordonnancement de la façade. Le mécanisme 

des bâches et des stores extérieurs sera logé à l’intérieur de la baie, dans l’embrasure ou en 

tableau. Les stores ne doivent pas dépasser la largeur de la baie. 

Les seuils extérieurs des baies commerciales seront traités à l’aide d’une pierre monolithe de 

calcaire froid. 

 

7 Bâti en rupture  

 
Les bâtiments en rupture sont identifiés sur la carte du règlement par un aplat 

de couleur rose. 

 

7.1 Principes et objectifs  

Ces immeubles ne présentent pas d’intérêt patrimonial et nuisent à la qualité des lieux.  

Leur démolition est donc préconisée. 

Ces constructions, qui sont considérées comme non traditionnelles, atypiques ou récentes et 

sont en rupture par rapport à leur volume, leur échelle, leur composition et leur implantation 

avec les autres constructions participent à une perte de la lecture des globale de la ville.  

 

7.2 Prescriptions générales 

Les opérations de déconstruction seront soignées et prises en charges par des maitres d’œuvre 

compétents. 

En cas de démolition pour reconstruction, les règles de construction applicables sont celles 

régissant les constructions neuves. 
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SECTORIELLES POUR LES 

CONSTRUCTIONS NEUVES 
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1 Prescriptions générales 
 

L’appellation « construction neuve » inclut les extensions et les surélévations des bâtiments 

existants.  

Les équipements publics sont exemptés des règles suivantes. 

 

2 Prescriptions propres au secteur AV1 

 
2.1  Caractéristiques et objectifs de préservation et de mise en valeur du patrimoine 

paysager et environnemental 

La reconquête du centre historique est un objectif majeur, qui passe par une adaptation du 

bâti aux critères du confort moderne et par une amélioration du cadre de vie. 

L’ambition est donc de préserver et de mettre en valeur les éléments qui participent de 

l’identité du centre-ville, dont il est rappelé, qu’ils portent sur les trois échelles de l’architecture, 

de l’urbain et du moyen et grand paysage. 

Le traitement qualitatif de l’espace urbain dans une vision cohérente, c’est-à-dire prenant part 

à la compréhension et à la lecture de la ville, est une action d’égale importance. 

L’objectif est de maintenir la silhouette de la ville en vue lointaine depuis le moyen et le grand 

paysage, en conservant : 

- Un bâti dense à l’implantation continue prédominante ; 

- Les toitures formant une nappe homogène sur l’ensemble de la ville par la présence 

de toits simples à un ou deux versants, peu de terrasses ou des terrasses non 

perceptibles depuis l’espace public, sans cheminée ni antennes disproportionnées ; 

- Des murs formant des fronts bâtis par la prédominance des pleins sur les vides et par les 

proportions verticales des ouvertures, 

- Une unité des matériaux naturels d’extraction locale (terre cuite, pierres, enduits à base 

de sable locaux, où toits et murs se fondent par l’absence de couleurs vives et de 

matériaux brillants) ; 

- Des arbres à fort développement et de haute tige, isolés ou en alignement participant 

à la qualité environnementale (biodiversité, ambiance, ombrage…) et à 

l’embellissement des espaces publics et privés. 

 

Les nouvelles constructions, les extensions de bâtiments doivent respecter l’implantation, la 

typologie et le tissu urbain existant du secteur AV1, dans lequel elles s’implantent. Ainsi, pour 

conforter l’unité de paysage de Pertuis, les bâtiments neufs se conformeront aux mêmes 

prescriptions de volumétrie, d’aspect, de matériaux et de mise en œuvre que les constructions 

existantes. 

 

2.2 Conditions d’accueil des constructions à venir  

L’objectif principal de l’A.V.A.P. est de préserver un bâti continu sur le secteur du centre 

historique : le long des places et des rues majeures, les bâtiments sont édifiés en ordre continu 

d’une limite latérale à l’autre, le long des rues secondaires, l’espace public est toujours bordé 

soit par une façade soit par une clôture pleine et haute. 

 

2.2.1 Implantation  

Sur l’ensemble du secteur AV1, le principe d’implantation est celui de l’alignement sur le 

domaine public.  



AVAP approuvée le 5 décembre 2024  52 
 

 

La volumétrie devra rester simple, avec des proportions en accord avec celles des bâtiments 

voisins de catégorie équivalente ou supérieure. Elle tiendra compte, au besoin, des points de 

vue particuliers, de façon à s’harmoniser avec les toitures et les volumes environnants. 

Le principe est le respect des implantations caractéristiques du secteur, de l’îlot, de la voie ou 

de la portion de voie dans lequel sera implantée la nouvelle construction. Une attention 

particulière sera portée à l’ambiance urbaine définie par les constructions voisines repérées 

au plan réglementaire comme remarquable, caractéristique ou d’intérêt patrimonial. 

L’implantation d’une construction nouvelle devra respecter les logiques d’implantation du tissu 

urbain dans ses caractéristiques reconnues patrimoniales (rapport à la voie, limites séparatives, 

fond de parcelles...). 

En cas d’implantation différente de celle d’une construction mitoyenne, un volume rotule sera 

mis en place entre les deux constructions pour articuler leur jonction : cette rotule pourra être 

soit volumétrique, soit liée à l’implantation. 

Les constructions à venir s’inscrivant dans une séquence homogène (marquée par la présence 

de constructions repérées comme remarquables, caractéristiques ou d’intérêt patrimonial) 

devront s’implanter en continuité d’implantation et de volumétrie des constructions existantes. 

Elles devront respecter la typologie urbaine des ensembles de constructions dans lesquelles 

elles s’insèrent, en particulier : 

- le rythme parcellaire, qui pourra se traduire par un traitement de façade et de 

couronnement approprié (partition des façades), l’orientation du bâti : long pan ou 

pignon sur rue. 

- le rythme architectural (percements). 

 

2.2.2 Parcelles et constructions 

Le paysage bâti de la Ville de Pertuis est marqué et rythmé par l’empreinte de son parcellaire, 

en particulier dans la ville médiévale. L’objectif de la présente disposition est d’en conserver 

la trame historique. 

Le rythme parcellaire historique devra être maintenu lisible en élévations de façades. 

 

2.2.3 Hauteur des constructions 

La règle générale est la préservation des gabarits des espaces publics et la régularité des 

épannelages sur l’ensemble de la zone. 

Compte-tenu de la topographie des lieux, il n’existe pas de hauteur absolue, mais des règles 

de hauteur relative : la hauteur admissible d’une construction sera comprise dans la fourchette 

de hauteur correspondant à la hauteur des deux constructions adjacentes.  Lorsqu’au moins 

une parcelle mitoyenne est non bâtie, la règle s’applique en tenant compte de la hauteur de 

la construction la plus proche. 

En cas d’extension ou de surélévation, cette règle ne vaut qu’aux conditions suivantes : 

- Il ne sera pas porté atteinte à la qualité de la façade ; 
- La hauteur finale du bâti devra correspondre à la hauteur moyenne des façades de la 

rue et ne dénaturera pas le caractère de la rue ; 

- Il ne sera pas porté atteinte aux immeubles situés en vis-à-vis ou aux immeubles 

mitoyens.  

 

2.3 Règles d’aspect 

Les constructions à édifier devront s’inspirer des bâtiments existants reconnus comme 

patrimoniaux, quant à leurs compositions, volumes et détails architectoniques, en excluant 

cependant l’usage du faux et l’imitation. En particulier, chaque construction nouvelle (ou 

extension) devra être établie dans la recherche d’une continuité typologique avec les 
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constructions contiguës, d’une harmonie avec le paysage bâti et naturel environnant, 

respectant le parcellaire ancien. 

Les règles architecturales devront exprimer une référence à la volumétrie, à la composition 

architecturale ou aux matériaux qui font l’homogénéité de l’îlot urbain, sans pour autant faire 

de pastiche. 

Certaines prescriptions énoncées dans les articles suivants peuvent ne pas être appliquées 

dans le cas de bâtiments publics ou privés apportant une valeur ajoutée architecturale 

manifeste dans une expression contemporaine qui établisse un dialogue avec l’existant. Les 

choix effectués en matière d’écriture architecturale (implantation, volumétrie, proportions, 

teintes, matériaux et mises en œuvre en rapport avec le contexte proche et lointain,...) devront 

faire l’objet de justifications fondées sur une analyse fine du contexte et de son évolution 

historique. 

Le dialogue avec l’existant exclut le recours à des modèles d’architecture standardisés ou 

stéréotypés.  Il pourra s’établir suivant l’un et/ou les autres des principes suivants, qui seront 

détaillés à l’occasion de la demande d’autorisation : 

- reprise des matériaux principaux et/ou du décor des façades environnantes ; 
- alignement des façades sur les hauteurs principales des constructions voisines 

(corniche, bandeau de rez-de-chaussée, voire hauteurs d’étages anciennes, porteuses 

de facilités d’adaptations ultérieures ; 
- alignement du plan sur les tracés urbains voisins et répartition entre espaces bâtis et 

espaces libres, notamment cours et jardins. 

Dans tous les cas, les écritures architecturales (dimension et position des percements, 

expression de la volumétrie,...) restent libres, mais une recherche de sobriété et de cohérence 

des matériaux et des formes sera mise en œuvre. 

Ces dispositions concernent les bâtiments eux-mêmes et tous les éléments 

d’accompagnement tels que clôtures, murs, mobiliers divers, éclairages, etc. 

Elles sont particulièrement exigées dans le cadre d’extension de bâti ancien de qualité 

(remarquable, caractéristique ou d’accompagnement). 

Les soubassements devront s’inscrire par leur traitement architectural en cohérence et en 

continuité des hauteurs de soubassement existantes. 

Les surélévations seront traitées soit dans la reproduction du système existant, soit en donnant 

lieu à un traitement distinct permettant de lire l’évolution volumétrique du bâti. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture pourront être autorisés, sur le 

bâti neuf, au cas par cas sous la condition de s’intégrer de manière cohérente, notamment : 

- en respectant le nu fini de la couverture existante et la géométrie des toitures, 
- en formant des surfaces géométriques simples et sans décroché  

- En évitant des versants visibles depuis l’espace public. 

Sont interdits :  

- Toute imitation de matériaux naturels (faux bois, fausses pierres, etc.) ou de matériaux 

traditionnels de couverture (fausse tuile, fausse ardoise, faux zinc, etc.) par des 

matériaux de synthèse ou préfabriqués. 

- Toute mise en œuvre de matériaux non revêtus, brillants, d’aspect médiocre ou dont 

le vieillissement altère l’aspect. 
- Toute coloration sombre des toitures. 
- La pose saillante des châssis de toit. 
- L’emploi de PVC pour les éléments de couverture, de façades, de toitures et de 

clôtures, y compris tout accessoire (descentes, gouttières, volets, guides, rails, 

crochets…). 
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2.4 Clôtures à l’alignement du domaine public 

Les clôtures existantes seront restaurées dans leurs caractéristiques dimensionnelles et 

constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

Les clôtures nouvelles pourront être autorisées aux abords immédiats des bâtiments, lorsqu'elles 

complètent un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Elles seront de même construction que 

les ouvrages traditionnels. 

Les clôtures autorisées doivent être traitées de façon homogène, simplement et dans l’esprit 

local traditionnel (mur plein sur une hauteur pouvant varier de 2 à 3 mètres). 

La clôture peut être constituée : 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné, avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 

- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 

Sont interdits : 

- Les placages de pierre ou fausse pierre sur des maçonneries de béton, 
- Les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, 
- Les matériaux de type PVC, 

- Les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel 

(filets, plaques translucides etc…). 

 

2.5 Murs de soutènements 

Les murs (murs d'enceinte et murs de soutien des aménagements en terrasse), sont une 

composante forte du paysage de la ville de Pertuis. Ces éléments de composition du paysage 

doivent être maintenus. 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Sauf nécessité démontrée lors de la demande d’autorisation assortie des éléments mesurant 

l'impact paysager de l'ouvrage projeté, il ne peut être construit aucun ouvrage de 

soutènement en dehors de ceux déjà existants. 

Les enrochements, les murs de parpaings, de béton, sont interdits. 
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3 Prescriptions propres au secteur AV2 

 
3.1 Caractéristiques et objectifs de préservation et mise en valeur du patrimoine 

paysager et environnemental 

Le secteur AV2 englobe les faubourgs composés dès le XVIIIème siècle autour du tracé 

rectiligne de l’actuel Cours de la République, des boulevards et des lotissements urbains. 

Les faubourgs s’inscrivent dans le prolongement du tissu urbain continu de la ville médiévale 

et moderne, la « couture » s’effectuant par la rue de la Tour et la rue Colbert. La structure 

foncière apparaît plus lâche (parcelles plus grandes et rues plus larges), mais aussi plus 

composée (axes rectilignes et structure viaire globalement orthogonale).  

Le paysage urbain est pluriel, révélant une certaine dégressivité de la densité et de la hauteur 

du centre vers la périphérie : 

- Dans la partie nord, la règle générale appuie une implantation des constructions à 

l’alignement des voies avec une unité de gabarits sur le linéaire de la rue. La 

morphologie des faubourgs est composée d’édifices bâtis en ordre continu, d’une 

limite latérale à l’autre sur la parcelle.  
- Plus au sud, dans les quartiers les plus éloignés du centre, la trame urbaine se dédensifie 

et est caractérisée par une plus forte présence du végétal en frontage, à la faveur 

d’une implantation en retrait des constructions en retrait des voies ou des limites 

séparatives.   

Le quartier est également caractérisé par une armature végétale reposant sur une 

complémentarité de la végétation des espaces publics constituée d’alignements imposants 

d’arbres à fort développement et des espaces privés reposant sur la végétation de frontages 

plantés et de cœurs d’îlot aérés.  

Le végétal forge ainsi l’identité de ce secteur : 

- Les alignements d’arbre de haute tige signalent les axes majeurs et assurent l’ombrage 

des trottoirs, des espaces publics et des façades ; 
- Les jardins privatifs donnent une ambiance arborée d’enclos vergers et potagers au 

milieu de quelques sujets à fort développement ; 

La présence de fontaines et de monuments fonde l’image du quartier, par opposition au 

caractère minéral du centre historique. 

Enfin, la disposition « en balcon », à l’origine de cette composition urbaine, de l’Esplanade du 

Roc Assis à l’extrémité du Cours de la République et de l’Avenue de la Liberté crée des 

ouvertures visuelles remarquables sur la plaine de la Durance et les monts du Concors et de la 

Trévaresse. 

La préservation et la mise en valeur des caractéristiques identitaires de ce secteur doit être 

l’objectif principal, à savoir : 

- La morphologie urbaine de ce secteur organisée autour de grands axes de 

composition ; 
- La disposition en balcon créant des ouvertures visuelles sur la plaine de la Durance et 

sur le grand paysage ; 
- Son armature végétale qui lui confère le rôle d’articulation végétale entre le centre 

minéral et les berges de l’Eze et du canal du Lubéron. 

Les actions à mener dans le cadre de l’A.V.A.P. doivent viser au maintien de cette structure 

urbaine complexe, par le maintien des espaces libres de frontages et des jardins de cœur 

d’îlot, et par le maintien des séquences homogènes 

De même, sans être constant, l’épannelage général des constructions est homogène, en 

particulier sur les axes structurants. On veillera donc à contenir les projets dans le gabarit de 

référence du secteur. 
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L’unité architecturale est la règle, notamment dans le quartier des Aires. Elle repose autant sur 

la volumétrie et l’implantation des constructions, que sur l’unité des matériaux et d’une 

architecture conçue dans un rapport de pleins et de vides rythmant la façade. 

 

3.2 Conditions d’accueil des constructions à venir 

 

3.2.1 Implantation 

Le principe est le respect des implantations caractéristiques du secteur, de l’îlot, de la voie ou 

de la portion de voie dans lequel sera implantée la nouvelle construction. Une attention 

particulière sera portée à l’ambiance urbaine définie par les constructions voisines repérées 

au plan règlementaire comme remarquable, caractéristiques ou d’intérêt patrimonial. 

L’implantation d’une construction nouvelle devra respecter les logiques d’implantation du tissu 

urbain dans ses caractéristiques reconnues patrimoniales (rapport à la voie, limites séparatives, 

fond de parcelles...). 

En cas d’implantation différente de celle d’une construction mitoyenne, un volume rotule sera 

mis en place entre les deux constructions pour articuler leur jonction : cette rotule pourra être 

soit volumétrique, soit liée à l’implantation. 

Les constructions à venir s’inscrivant dans une séquence homogène (marquée par la présence 

de constructions repérées comme remarquables, caractéristiques ou d’intérêt patrimonial) 

devront s’implanter en continuité d’implantation et de volumétrie des constructions existantes. 

Elles devront respecter la typologie urbaine des ensembles de constructions dans lesquelles 

elles s’insèrent, en particulier : 

- le rythme parcellaire, qui pourra se traduire par un traitement de façade et de 

couronnement approprié (partition des façades), l’orientation du bâti : long pan ou 

pignon sur rue. 

- le rythme architectural (percements). 

 

3.2.2 Parcelles et constructions 

Le secteur est caractérisé par une mixité progressive des tissus, dans un sens nord sud, 

accompagnant une dédensification progressive. 

La trame générale parcellaire devra être maintenue, en particulier la lecture d’un parcellaire 

formant des lanières plus longues que larges, marquant le rythme urbain. 

La parcelle pourra, selon sa forme et son emprise recevoir plusieurs constructions, dans le 

respect des dispositions réglementaires de l’A.V.A.P. 

 

3.2.3 Aménagements liés au relief 

La ville étant édifiée en situation de promontoire, son sol a été aménagé en plates-formes et 

terres-plains pour faciliter l'adaptation au sol des constructions et l'usage des immeubles nus. 

Les mouvements de terrain risquent de perturber l'équilibre harmonieux de cet ensemble, de 

déstabiliser les sols et de détruire des couches archéologiques. 

Les nouvelles constructions, les extensions de bâtiments doivent respecter l’implantation, la 

typologie et le tissu urbain existant du secteur et des particularités de chaque voie, dans 

lesquels elles s’implantent. Ainsi, pour conforter l’unité de paysage de Pertuis, les bâtiments 

neufs se conformeront aux mêmes prescriptions de volumétrie, d’aspect, de matériaux et de 

mise en œuvre que les constructions existantes. 

La volumétrie devra rester simple, avec des proportions en accord avec celles des bâtiments 

voisins de catégorie équivalente ou supérieure. Elle tiendra compte, au besoin, des points de 

vue particuliers, de façon à s’harmoniser avec les toitures et les volumes environnants. 
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En cas de regroupement parcellaire, les nouvelles constructions devront s’implanter de 

manière à garder la trace du parcellaire ancien. 

 

3.2.4 Implantation, emprise des constructions et volumétrie générale 

L’objectif principal de l’A.V.A.P. est de préserver l’ambiance urbaine de chaque voie, sur ce 

secteur des extensions de l’époque modernes et des faubourgs : d’une manière générale, le 

paysage urbain est composé d’un bâti continu le long des places et des rues majeures, d’une 

limite latérale à l’autre. Le long des rues secondaires, l’espace public est toujours bordé soit 

par une façade soit par une clôture, soit pleine et haute soit constituée d’un mur bahut 

surmonté d’un ouvrage en serrurerie. 

L’implantation des constructions à venir devra donc tenir compte des particularités des voies 

et s’appuyer sur l’implantation des constructions à venir patrimoniales. En cas d’implantation 

discontinue, un élément bâti rotule pourra articuler les différentes implantations. 

 

3.2.5 Hauteur des constructions 

La règle générale est la préservation des gabarits des espaces publics et la régularité des 

épannelages sur l’ensemble de la zone AV2. 

Compte-tenu de la topographie des lieux, il n’existe pas de hauteur absolue, mais des règles 

de hauteur relative : la hauteur admissible d’une construction sera comprise dans la fourchette 

de hauteur correspondant à la hauteur des deux constructions adjacentes.  Lorsqu’au moins 

une parcelle mitoyenne est non bâtie, la règle s’applique en tenant compte de la hauteur de 

la construction la plus proche. 

En cas d’extension ou de surélévation, cette règle ne vaut qu’aux conditions suivantes : 

- Il ne sera pas porté atteinte à la qualité de la façade ; 

- La hauteur finale du bâti devra correspondre à la hauteur moyenne des façades de la 

rue et ne dénaturera pas le caractère de la rue ; 
- Il ne sera pas porté atteinte aux immeubles situés en vis-à-vis ou aux immeubles 

mitoyens.  

Dans le cas de restructuration partielle ou complète d’îlot, les hauteurs doivent être composées 

en fonction du caractère des îlots mitoyens, en vis-à-vis et des perspectives urbaines. 

Les constructions à venir s’inscrivant dans une séquence homogène (marquée par la présence 

de constructions repérées comme remarquables, caractéristiques ou d’accompagnement) 

devront s’implanter en continuité de volumétrie des constructions existantes. Elles devront 

respecter la typologie architecturale et urbaine des ensembles de constructions dans 

lesquelles elles s’insèrent, en particulier la ligne des égouts, la hauteur au faîtage et le rythme 

de composition de l’architecture des façades. 

Pour les constructions non isolées, situées dans un front urbain continu ou non, la hauteur 

autorisée est comprise entre la hauteur de l’immeuble voisin le plus élevé et celle de 

l’immeuble voisin le moins élevé, qu’ils soient limitrophes ou non. 

Une hauteur différente pourra être autorisée : 

- pour les constructions isolées ; 

- pour les équipements publics ; 
- pour les projets de recomposition urbaine d’ensemble portant sur un ou plusieurs îlots 

redéfinissant la répartition entre espace public et espace privé ; 
- dans le cas de bâtiments d’expression contemporaine dès lors qu’il s’agit d’une 

construction neuve ou que la modification de l’usage d’un bâtiment existant est à 

l’origine du projet. Les choix effectués en matière d’écriture architecturale de la 

création ou de la surélévation (implantation, volumétrie, proportions, teintes, matériaux 

et mises en œuvre en rapport avec le contexte proche et lointain, ...) devront faire 
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l’objet de justifications fondées sur une analyse fine du contexte et de son évolution 

historique. 

Dans le cas où une construction nouvelle jouxte une construction dépassant la hauteur 

moyenne des constructions avoisinantes, sa hauteur pourra être adaptée afin de ménager un 

volume de transition. 

 

3.3 Règles d’aspect 

Les constructions à édifier devront s’inspirer des bâtiments existants reconnus comme 

patrimoniaux, quant à leurs compositions, volumes et détails architectoniques, en excluant 

cependant l’usage du faux et l’imitation. En particulier, chaque construction nouvelle (ou 

extension) devra être établie dans la recherche d’une continuité typologique avec les 

constructions contiguës, d’une harmonie avec le paysage bâti et naturel environnant, 

respectant le parcellaire ancien. 

Les règles architecturales devront exprimer une référence à la volumétrie, à la composition 

architecturale ou aux matériaux qui font l’homogénéité de l’îlot urbain, sans pour autant faire 

de pastiche. 

Certaines prescriptions énoncées dans les articles suivants peuvent ne pas être appliquées 

dans le cas de bâtiments publics ou privés apportant une valeur ajoutée architecturale 

manifeste dans une expression contemporaine qui établisse un dialogue avec l’existant. Les 

choix effectués en matière d’écriture architecturale (implantation, volumétrie, proportions, 

teintes, matériaux et mises en œuvre en rapport avec le contexte proche et lointain,...) devront 

faire l’objet de justifications fondées sur une analyse fine du contexte et de son évolution 

historique. 

Le dialogue avec l’existant exclut le recours à des modèles d’architecture standardisés ou 

stéréotypés.  Il pourra s’établir suivant l’un et/ou les autres des principes suivants, qui seront 

détaillés à l’occasion de la demande d’autorisation : 

- reprise des matériaux principaux et/ou du décor des façades environnantes ; 
- alignement des façades sur les hauteurs principales des constructions voisines 

(corniche, bandeau de rez-de-chaussée, voire hauteurs d’étages anciennes, porteuses 

de facilités d’adaptations ultérieures ; 
- alignement du plan sur les tracés urbains voisins et répartition entre espaces bâtis et 

espaces libres, notamment cours et jardins. 

Dans tous les cas, les écritures architecturales (dimension et position des percements, 

expression de la volumétrie,...) restent libres, mais une recherche de sobriété et de cohérence 

des matériaux et des formes sera mise en œuvre. 

Ces dispositions concernent les bâtiments eux-mêmes et tous les éléments 

d’accompagnement tels que clôtures, murs, mobiliers divers, éclairages, etc. 

Elles sont particulièrement exigées dans le cadre d’extension de bâti ancien de qualité 

(remarquables, caractéristiques ou d’accompagnement). 

Les soubassements devront s’inscrire par leur traitement architectural en cohérence et en 

continuité des hauteurs de soubassement existantes. 

Les surélévations seront traitées soit dans la reproduction du système existant, soit en donnant 

lieu à un traitement distinct permettant de lire l’évolution volumétrique du bâti. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture pourront être autorisés au cas 

par cas, sous la condition de visibilité et de s’intégrer de manière cohérente, notamment : 

- en respectant le nu fini de la couverture existante et la géométrie des toitures, 

- en formant des surfaces géométriques simples et sans décroché  

- en évitant des versants visibles depuis l’espace public. 

Sont Interdits : 
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- Toute imitation de matériaux naturels (faux bois, fausses pierres, etc.) ou de matériaux 

traditionnels de couverture (fausse tuile, fausse ardoise, faux zinc, etc.) par des 

matériaux de synthèse ou préfabriqués. 
- Toute mise en œuvre de matériaux non revêtus, brillants, d’aspect médiocre ou dont 

le vieillissement altère l’aspect. 
- Toute coloration sombre des toitures. 
- La pose saillante des châssis de toit. 

- L’emploi de PVC pour les éléments de couverture, de façades, de toitures et de 

clôtures, y compris tout accessoire (descentes, gouttières, volets, guides, rails, 

crochets…). 

 

3.4 Clôtures à l’alignement du domaine public 

Les clôtures existantes seront restaurées dans leurs caractéristiques dimensionnelles et 

constructives d'origine (murs maçonnés assortis ou non de haies vives). 

Les clôtures nouvelles pourront être autorisées aux abords immédiats des bâtiments, lorsqu'elles 

complètent un ouvrage lié à un mouvement de terrain. Elles seront de même construction que 

les ouvrages traditionnels. 

Les clôtures autorisées doivent être traitées de façon homogène, simplement et dans l’esprit 

local traditionnel (mur plein sur une hauteur pouvant varier de 2 à 3 mètres). 

La clôture peut être constituée : 

- D’un mur haut en pierre de taille ou maçonné, avec enduit de même caractéristique 

que celui de la façade qu’il prolonge. 
- D’un mur bahut surmonté d’une grille travaillée, conférant un caractère urbain à 

l’ensemble. 

Sont interdits : 

- les placages de pierre ou fausse pierre sur des maçonneries de béton, 
- les claustras, les éléments préfabriqués de béton ou de terre cuite, 
- Les matériaux de type PVC, 
- les grillages blancs et tous les autres matériaux étrangers à l’esprit local traditionnel 

(filets, plaques translucides etc…). 

 

3.5 Murs de soutènements 

Les murs (murs d'enceinte et murs de soutien des aménagements en terrasse), sont une 

composante forte du paysage de la ville de Pertuis. Ces éléments de composition du paysage 

doivent être maintenus. 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Sauf nécessité démontrée lors de la demande d’autorisation assortie des éléments mesurant 

l'impact paysager de l'ouvrage projeté, il ne peut être construit aucun ouvrage de 

soutènement en dehors de ceux déjà existants. 

Les enrochements, les murs de parpaings, de béton, sont interdits. 
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4 Prescriptions propres au secteur AV3 

 
4.1 Caractéristiques du secteur et objectifs de préservation et de mise en valeur 

La zone AV3 joue un rôle primordial dans la perception et la compréhension de la ville de 

Pertuis, à toutes les échelles du paysage.  

En effet, au nord, la ville est bâtie « en acropole » sur un promontoire dominant le cours de 

l’Eze. Le dispositif défensif de la ville, adapté à cette topographie, est encore visible pour qui 

en a les clés de lecture. Mais celles-ci disparaissent peu à peu par des opérations menées en 

« aveugle ». Il convient donc de préserver les éléments géographiques, topographiques et 

historiques constitutifs de ce secteur. 

Au sud, le plateau d’assiette des faubourgs forme un rebord dominant la Durance et courant 

sur plus de 1000 mètres, depuis le boulevard Jules Ferry à l’ouest jusqu’à la montée de Saint-

Roch à l’est. Le linéaire de cet encorbellement prend une importance dans le paysage, non 

seulement par les panoramas qu’il offre sur la Durance, mais aussi par la présence en premier 

plan de son talus qui assoie la ville dans les vues lointaines depuis la rivière. 

Lorsque l’on pénètre cet endroit, l’ambiance de fraîcheur due à la présence de l’eau du canal 

et à l’ombrage de ses arbres marque une frontière entre la ville et la plaine ensoleillée de la 

Durance. 

Le secteur AV3 offre des ambiances distinctes, des bords de l’Eze au canal, mais aussi des 

secteurs urbanisés en voie de densification.  

Bien que différents dans leur nature et leur essence, le socle de ville au nord et le pied de ville 

au sud, convergent dans leurs objectifs de requalification, pour former une zone unique. 

En effet, au nord, le caractère naturel du cours de l’Eze dans son lit majeur est consubstantiel 

à la lisibilité du rapport entre la ville et son environnement proche ; il garantit la lisibilité de 

l’installation initiale du bourg, la mémoire du Pré du Roy étant un lieu à forte valeur historique.  

Cette assise de la vieille ville, ainsi que le pied de remparts doivent rester libres, cet objectif 

étant en cohérence avec le règlement du Plan de Prévention des Risques d’Inondations 

(P.P.R.i.) de l’Eze. Le talus et le front rocheux doivent retrouver leur effet de front de défense 

portant le mur d’enceinte de la ville. 

Au sud, le caractère naturel du Secteur du Canal-Sud, formant une bande d’une centaine de 

mètres de largeur sur un kilomètre de longueur est maintenu par la présence des jardins privatifs 

sur la partie orientale et les grands espaces libres qui mettent en scène le Moulin Soufflet à 

l’ouest. La qualité des entrées dans la ville, aménagées par les montées permettant de passer 

de la plaine au plateau (montée Saint-Roch à l’est, chemin des Moulins), tient en grande partie 

à la nature de ce talus, dont la préservation doit être conduite selon trois orientations : 

- La préservation du caractère naturel prédominant, dans les parties inconstructibles de 

la zone, afin de préserver les ouvertures visuelles d’intérêt paysager (panoramas sur le 

grand paysage depuis la ville, et perspective sur la ville depuis la plaine de Durance), 

ainsi que le rôle de transition verte entre les espaces urbains à dominante résidentielle 

du centre de la ville et la zone d’activité économiques de la plaine ; 

 
- Conserver et renforcer l’ambiance fraîche ripisylve et ombragée de long du canal Sud-

Luberon ; 

 

- Aux abords du Moulin Soufflet, à l’ouest de la zone, limiter la densification en veillant à 

ne pas porter préjudice aux intérêts paysagers ; à cette fin, il conviendra de maintenir 

libres de larges espaces de pied de talus, de maintenir les arbres en place, d’assurer 

l’intégration architecturale et paysagère des constructions à venir en épousant la 

topographie du talus par une limitation des emprises et des hauteurs proches de celle 

des constructions voisines sur la zone, pour ne pas compromettre la préservation des 

perceptions lointaines de la silhouette de la ville. 
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A l’est de la vieille ville, le double alignement d’arbres le long de la voie menant au cimetière, 

outre qu’il cadre une perspective sur la ville, constitue un repère dans le moyen paysage, qu’il 

convient de préserver. 

 

4.2 Conditions d’accueil des constructions à venir 

 
4.2.1 Implantation 

Le principe est le respect des implantations caractéristiques du secteur, de l’îlot, de la voie ou 

de la portion de voie dans lequel sera implantée la nouvelle construction. Une attention 

particulière sera portée à l’ambiance urbaine définie par les constructions voisines repérées 

au plan règlementaire comme remarquable, caractéristiques ou d’intérêt patrimonial. 

L’implantation d’une construction nouvelle devra respecter les logiques d’implantation du tissu 

urbain dans ses caractéristiques reconnues patrimoniales (rapport à la voie, limites séparatives, 

fond de parcelles...). 

En cas d’implantation différente de celle d’une construction mitoyenne, un volume rotule sera 

mis en place entre les deux constructions pour articuler leur jonction : cette rotule pourra être 

soit volumétrique, soit liée à l’implantation. 

Les constructions à venir s’inscrivant dans une séquence homogène (marquée par la présence 

de constructions repérées comme remarquables, caractéristiques ou d’intérêt patrimonial) 

devront s’implanter en continuité d’implantation et de volumétrie des constructions existantes. 

Elles devront respecter la typologie urbaine des ensembles de constructions dans lesquelles 

elles s’insèrent, en particulier : 

- le rythme parcellaire, qui pourra se traduire par un traitement de façade et de 

couronnement approprié (partition des façades), l’orientation du bâti : long pan ou 

pignon sur rue. 

- le rythme architectural (percements) 

 

4.2.2 Parcelles et constructions  

Les paysages naturels de pied de ville sont, par essence, plus ouverts qu’en secteurs urbanisés, 

le couvert végétal révélant la structure parcellaire.  

Sur la zone AV3, le regroupement ou le découpage parcellaire peut être autorisé, s’il n’a pas 

pour conséquence la transformation des perspectives sur la ville et des points de vue dans le 

grand et le moyen paysage. 

 

4.2.3 Aménagements liés au relief 

La ville étant édifiée sur un relief, son sol a été aménagé en plates-formes et terres-plains pour 

faciliter l'adaptation au sol des constructions et l'usage des immeubles nus. Les mouvements 

de terrain risquent de perturber l'équilibre harmonieux de cet ensemble, de déstabiliser les sols 

et de détruire des couches archéologiques. 

A l’intérieur de la zone AV3, les mouvements de terres sont limités à +/- 1m, et au-delà, s’ils 

contribuent à une mise en valeur justifiée par un retour aux dispositions historiques.  

Sauf analyse phytosanitaire démontrant la nécessité d’abattre des sujets arborés, 

l’abattement des arbres fait partie des mouvements de terre à exclure. Leur renforcement par 

des plantations sera recherché afin de stabiliser les terres. 

 

 

 



AVAP approuvée le 5 décembre 2024  62 
 

 

4.2.4 Hauteur des constructions  

La règle générale est la préservation des gabarits des espaces publics et la régularité des 

épannelages sur l’ensemble de la zone. 

Compte-tenu de la topographie des lieux, et de l’importance de ce socle paysager, les 

hauteurs des constructions nouvelles devront prendre en compte le respect des vues et 

perspectives sur les éléments fondateurs du paysage de Pertuis : le paysage de l’Eze, les fronts 

rocheux, l’épaulement sud. 

Les hauteurs limites doivent se référer : 

- Au règlement du PLU 

- Mais aussi, au contexte concerné, en se référant aux bâtiments patrimoniaux pour 

définir un épannelage. 

 

4.3 Règles d’aspect 

Les constructions à édifier devront s’inspirer des bâtiments existants reconnus comme 

patrimoniaux, quant à leurs compositions, volumes et détails architectoniques, en excluant 

cependant l’usage du faux et l’imitation. En particulier, chaque construction nouvelle (ou 

extension) devra être établie dans la recherche d’une continuité typologique avec les 

constructions contiguës, d’une harmonie avec le paysage bâti et naturel environnant, 

respectant le parcellaire ancien. 

Les règles architecturales devront exprimer une référence à la volumétrie, à la composition 

architecturale ou aux matériaux qui font l’homogénéité de l’îlot urbain, sans pour autant faire 

de pastiche. 

Certaines prescriptions énoncées dans les articles suivants peuvent ne pas être appliquées 

dans le cas de bâtiments publics ou privés apportant une valeur ajoutée architecturale 

manifeste dans une expression contemporaine qui établisse un dialogue avec l’existant. Les 

choix effectués en matière d’écriture architecturale (implantation, volumétrie, proportions, 

teintes, matériaux et mises en œuvre en rapport avec le contexte proche et lointain,...) devront 

faire l’objet de justifications fondées sur une analyse fine du contexte et de son évolution 

historique. 

Le dialogue avec l’existant exclut le recours à des modèles d’architecture standardisés ou 

stéréotypés.  Il pourra s’établir suivant l’un et/ou les autres des principes suivants, qui seront 

détaillés à l’occasion de la demande d’autorisation : 

- reprise des matériaux principaux et/ou du décor des façades environnantes ; 
- alignement des façades sur les hauteurs principales des constructions voisines 

(corniche, bandeau de rez-de-chaussée, voire hauteurs d’étages anciennes, porteuses 

de facilités d’adaptations ultérieures ; 
- alignement du plan sur les tracés urbains voisins et répartition entre espaces bâtis et 

espaces libres, notamment cours et jardins. 

Dans tous les cas, les écritures architecturales (dimension et position des percements, 

expression de la volumétrie,...) restent libres, mais une recherche de sobriété et de cohérence 

des matériaux et des formes sera mise en œuvre. 

Ces dispositions concernent les bâtiments eux-mêmes et tous les éléments 

d’accompagnement tels que clôtures, murs, mobiliers divers, éclairages, etc. 

Elles sont particulièrement exigées dans le cadre d’extension de bâti ancien de qualité 

(remarquables, caractéristiques ou d’accompagnement). 

Les soubassements devront s’inscrire par leur traitement architectural en cohérence et en 

continuité des hauteurs de soubassement existantes. 

Les surélévations seront traitées soit dans la reproduction du système existant, soit en donnant 

lieu à un traitement distinct permettant de lire l’évolution volumétrique du bâti. 
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L’emploi du PVC est possible sur les constructions neuves, hors éléments de toitures et 

accessoires. 

Les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture pourront être autorisés au cas 

par cas, sous condition de visibilité et d’intégration cohérente. 

Sont interdits :  

- Toute imitation de matériaux naturels (faux bois, fausses pierres, etc.) ou de matériaux 

traditionnels de couverture (fausse tuile, fausse ardoise, faux zinc, etc.) par des 

matériaux de synthèse ou préfabriqués. 
- Toute mise en œuvre de matériaux non revêtus, brillants, d’aspect médiocre ou dont 

le vieillissement altère l’aspect. 
- Toute coloration sombre des toitures. 
- La pose saillante des châssis de toit. 
- L’emploi de PVC pour les éléments de toiture et leurs accessoires (descentes et 

gouttières). 

 

4.4 Clôtures à l’alignement du domaine public 

Les clôtures ne doivent pas nuire au caractère ouvert du pied de ville au bas du quartier Saint-

Pierre, et du talus du canal Sud-Luberon. En particulier, le long des berges de l’Eze, il devra être 

pris en compte le caractère inondable des terrains, nécessitant le bon écoulement des eaux 

de crue. 

Les clôtures sont autorisées, si elles confortent le caractère naturel de leur environnement, si 

elles s’intègrent à l’environnement et si elles mettent en valeur les perspectives urbaines. Pour 

se faire, les clôtures seront ajourées et laisseront passer la lumière depuis la rue. Elles seront 

doublées d’une haie végétale. 

Sont interdits :  

- Les clôtures constituées de matériaux plastiques, PVC ou toute matière synthétique. 
- A l’alignement comme en limites séparatives, les toiles coupe-vent, les brandes et tous 

autres matériaux similaires. 
- De manière générale, les haies mono spécifiques (constituées d’une seule essence). 

- Les plantations de thuyas, de lauriers palmes ou d’espèces similaires sont proscrites.  
- La destruction des murs de clôture anciens repérés au document graphique. 
- Les murs en pierre existants devront, dans la mesure du possible, être préservés sur toute 

leur hauteur et pourront être prolongés, restitués ou restaurés sur la même hauteur. Les 

murs de clôture anciens et repérés au plan réglementaire seront restaurés ou restitués 

en moellons hourdés au mortier  
- Le traitement des clôtures devra permettre la circulation de la biodiversité. 

- Les haies seront constituées par des plantations d’essences locales variées. 

 

4.5 Murs de soutènements 

Les murs (murs d'enceinte et murs de soutien des aménagements en terrasse) sont une 

composante forte du paysage de la ville de Pertuis. Ces éléments de composition du paysage 

doivent être maintenus. 

Les murs de soutènement existants doivent être entretenus ou repris en pierre dans leurs 

dispositions originelles. Ils doivent conserver une unité d’aspect et de hauteur (même 

couronnement, nature, dimensions et calibrage des pierres…).  

Sauf nécessité démontrée lors de la demande d’autorisation assortie des éléments mesurant 

l'impact paysager de l'ouvrage projeté, il ne peut être construit aucun ouvrage de 

soutènement en dehors de ceux déjà existants. 

Les enrochements, les murs de parpaings, de béton, sont interdits. 
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4.6 Energie renouvelable, panneaux solaires thermiques et photovoltaïques 

Sur la vallée de l’Eze, les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques en toiture sont 

autorisés sous condition de visibilité et d’intégration, s'ils ne sont pas visibles depuis les points 

hauts de la ville médiévale, en particulier depuis le quartier Saint-Pierre. 

Sur le talus du canal Sud-Luberon, ils sont autorisés s’ils n’altèrent pas les vues générales sur la 

ville depuis les points de vue des terrasses de la Durance.  

A cet effet, ils recevront un traitement antireflet.  

Il appartiendra au pétitionnaire de démontrer leur impact par un volet paysager constitué de 

vues lointaines et rapprochées. Toute demande ne satisfaisant pas à ces conditions sera 

rejetée.  
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VI. PRESCRIPTIONS 

SECTORIELLES ESPACES 

NON BATIS 
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1. Prescriptions générales 

Classification des éléments non bâtis :  

Zone de glacis et d'abords paysagers à requalifier  

Elles englobent le talus formant le promontoire du quartier Saint-Pierre au-dessus de l’Eze, 

initialement modelé et rythmé par un ensemble de murs de soutènement, et les emprises 

foncières bordant le canal Sud-Luberon dans le quartier des Aires. 

L'image de glacis constituant un objectif majeur de l’A.V.A.P., les plantations sont soumises à 

autorisation et les constructions nouvelles sont interdites. 

 

Front rocheux à préserver  

Cette légende correspond aux épaulements rocheux du glacis. 

Il doit être maintenu, entretenu et consolidé si nécessaire. 

Son enlèvement et son altération sont proscrits. Il est, par nature, inconstructible, mais peut 

donner lieu à des aménagements ayant pour objectif sa sécurisation, sa mise en valeur et celle 

du front de ville, l’amélioration de l’accessibilité du quartier saint Pierre. 

 

Berges de l’Eze à requalifier 

Les berges de l’Eze correspondent au lit majeur de la rivière, c’est-à-dire aux terres inondables 

portées au P.P.R.I. (Plan de Prévention des Risques d’Inondation), qui constitue une servitude 

d’utilité publique surimposée au règlement du P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme et qui s’applique 

en parallèle au présent règlement de l’A.V.A.P.). 

Les berges doivent être restituées dans leur état originel avec le maintien et l’entretien d’une 

végétation ripisylve. Les aménagements au sol devront respecter le caractère naturel 

inondable du lit majeur de la rivière. 

 

Canal sud-Luberon à requalifier  

L’emprise du Canal sud-Luberon est repérée par un trait bleu continu dans sa traversée à mi-

pente du quartier des Aires. 

S'agissant d'un élément historique essentiel de la constitution du paysage, qui comprend le 

canal et ses berges maçonnées, sa ripisylve et un mail planté de chênes, sa restitution éclairée 

par des sources historiques précises est souhaitée.   

A cet effet, il doit être découvert et ses berges devront être restituées dans leurs dispositions 

originelles. 

Les abords de sa rive sud devront être débroussaillés pour détacher la voie d'eau depuis les 

vues en aval. A cet effet, les lieux devront faire l’objet d’un entretien régulier visant à 

l’enlèvement de toute végétation pouvant nuire à la lisibilité de la ripisylve arborée et à la 

position de « balcon sur la Durance » 

 

Les aires résultant de démolition  

L’espace urbain, et plus particulièrement le noyau médiéval est ponctué d’espaces publics 

résultant de démolition visant à aérer ce tissu resserré. Les vides laissés par ces opérations 

n’ayant pas fait l’objet d’aménagement qualitatif de substitution, sont perçus comme autant 

de plaies ouvertes contribuant à la déstructuration de la ville. 

Ils devront être valorisés par un traitement raisonné visant à recomposer les lieux dans une 

cohérence d’ensemble de l’espace public urbain. 
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Eléments de valeur environnementale  

Alignements d'arbres à créer, à conserver, à restituer (alignement de cercles pleins de couleur 

verte au plan de l’A.V.A.P.) : 

Ils constituent des repères dans le paysage urbain, qui doivent être maintenus, entretenus et 

complétés lorsqu’ils présentent des lacunes. 

Cette légende s'applique à des sujets isolés ou à des alignements d'arbres qui devront être 

impérativement conservés ou replantés. Elle peut aussi indiquer l'obligation de créer des 

plantations nouvelles. 

 

Eléments d’art urbain (étoiles bleues au plan de l’A.V.A.P.) : 

Tous les ouvrages remarquables jalonnant le paysage urbain et constituant des repères dans 

la ville, tels que les statues monumentales (Mirabeau...) les fontaines, et les oratoires ornant les 

façades des constructions du centre historique doivent être conservés et restaurés dans leurs 

caractéristiques esthétiques et constructives. 

L'enlèvement, l'altération ou la modification de ces ouvrages sont proscrits. 

 

Valorisation et enjeux de développement durable 

L’A.V.A.P. définit les enjeux croisés (patrimoniaux, paysagers, environnementaux) et propose 

les mesures en conséquence, dans un souci de transversalité entre les domaines de protection 

du patrimoine et ceux relatifs au développement durable. Le présent règlement encadre la 

capacité du tissu bâti à intégrer les objectifs globaux de développement durable, par des 

orientations portant sur les espaces extérieurs, qu’ils soient publics ou privés, et sur le bâti. 

Le règlement vise à lutter contre l’effet « d’îlot de chaleur urbain » par les prescriptions 

favorisant l’inertie thermique du bâti dans son organisation urbaine, notamment par 

l’intégration du végétal et de l’eau dans l’aménagement des espaces publics et des espaces 

extérieurs privés. 

Le corps de règles correspondant à cet objectif est développé dans la section 2 du présent 

règlement portant sur les caractéristiques des terrains, les éléments remarquables du paysage 

et les installations sur le domaine public. 

L’amélioration des performances énergétiques des constructions est intégrée dans la section 

3 du règlement qui développe les dispositions réglementaires relatives aux constructions. 
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2. Prescriptions particulières Secteurs AV1 et AV2 

Les espaces libres comprennent les propriétés privées ou publiques (domaine privé) non bâtis 

et le Domaine Public. 

 

2.1 Espaces non bâtis du domaine privé 

 

Sur le domaine privé, s’appliquent les règles générales de constructibilité édictées au chapitre 

2 de la présente section. 

Sur les espaces libres du domaine privé, les installations, édicules et mobiliers implantés en 

cœur d’îlot (secteur AV1) ou dans les jardins (secteur AV2) et présentant un caractère 

patrimonial doivent être préservés. Ils peuvent, éventuellement, être démontés et déplacés, si 

leur implantation ne participe pas à leur valeur patrimoniale, à la condition qu’ils soient 

réinstallés sur la parcelle, ou sur une parcelle voisine appartenant au même cœur d’îlot. 

Sur les espaces libres du domaine privé, tout aménagement nouveau de jardin d'agrément, 

clôturé ou non, avec des plantations de haute tige est soumis à autorisation préalable. 

De même que pour les constructions, les aménagements des cours, stationnements et jardins 

rechercheront une continuité avec les dispositions voisines ou plus éloignées du secteur du 

projet, ainsi qu’une sobriété et cohérence du dessin. 

Pour les espaces privés ouverts sur la rue, les revêtements exclusivement en enrobés ou en 

autobloquants sont interdits, et ce même s’ils ont un usage de stationnement. Ces espaces 

devront donc être complétés par des parties engazonnées ou plantées. Les espaces dévolus 

au stationnement pourront également être revêtus en pierre, en béton désactivé, en stabilisé 

ou en gravier de teinte claire (dont les granulats seront cohérents avec les couleurs des 

bâtiments locaux). 

 

2.2 Espaces non bâtis du domaine public 

 

Généralités 

Le domaine public est imprescriptible et inaliénable. L'occupation du domaine public est 

soumise à autorisation précaire et révocable délivrée par l'Autorité, qui en fixe les conditions. 

L’utilisation du Domaine Public ne doit pas porter atteinte ni aux perspectives urbaines, ni à 

l’unité de l’espace urbain, ni à la perception des constructions remarquables. 

Les travaux entraînant des transformations de l’état existant (nature des sols, modification des 

tracés, du mobilier ou des plantations) sont soumis à l’obtention d’un Permis d’Aménager, afin 

de veiller au caractère des lieux, d’assurer leur cohérence avec l’existant, le présent règlement 

et les autres dispositifs réglementaires en vigueur. 

Toute intervention ou projet d’aménagement de l’espace public devra tendre à la 

préservation et au renforcement des éléments, qui caractérisent l’identité communale 

(structure et hiérarchie de la voirie, composition, dimensions, couleurs, matériaux…), à 

l’amélioration du confort des espaces publics, notamment au regard des enjeux climatiques, 

et au renforcement des dynamiques écologiques. 

Le dessin des espaces publics doit en favoriser la lisibilité, assurer la transition entre les différents 

quartiers composant le tissu urbain, en s’adaptant à leurs spécificités, notamment pour les 

quartiers les plus anciens. 

Les travaux qui tendent à retrouver une situation d’origine ou antérieure des lieux devront 

s’inspirer de documents d’archives. 
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Les interventions entraînant une requalification en profondeur ou la création d’un nouvel 

espace public devront respecter les perspectives urbaines ainsi que les alignements d’arbres 

et les arbres isolés identifiés au plan de l’A.V.A.P. (éléments de valeur environnementale). 

Dans le cadre de travaux d’aménagement de la ville, des espaces publics et de la rue : 

- L’aménagement des espaces publics doit être soigné et faire l’objet d’une réflexion 

globale, prenant en compte nivellement, réseaux, revêtements de sols, mobiliers et 

plantations. Ils doivent prendre en compte les contraintes et risques liés à l’eau et à sa 

gestion par infiltration sur site, à la sécurité et à la circulation de tous. 
- Les revêtements de sols seront sobres dans leurs aspects et leur calepinage, simples 

dans leur mise en œuvre. Les ouvrages d’accompagnement (bordures, caniveaux, 

murets,…) seront préférentiellement en pierre calcaire ou en pierre reconstituée. Les 

revêtements privilégieront une perméabilité et une gestion au plus proche de la surface 

par infiltration grâce à des bandes végétalisées plutôt que par évacuation. 

 

Mobilier urbain et éléments de signalétique 

Le mobilier joue un rôle important sur le plan fonctionnel (segmentation de l’espace, sécurité, 

agrément, propreté…) et esthétique. Certains éléments contribuent au confort d’été en 

permettant le rafraîchissement de l’air (fontaines), en créant de l’ombre et en augmentant la 

part végétalisée dans l’espace public. 

Le mobilier urbain et les éléments signalétiques devront s’harmoniser avec le contexte urbain 

environnant. Ils ne devront pas porter atteinte à l’unité du paysage urbain ni à la perception 

des constructions et des lieux remarquables. En aucun cas, ils ne doivent prévaloir sur les 

façades et les objets d’art urbain. 

Les différentes signalisations (de police, routière, jalonnement touristique, mais aussi 

pavoisement, etc.) seront autant que possible regroupées sur des supports communs.  

Les bancs, poubelles et tout autre mobilier seront choisis dans des gammes de dessin simple et 

neutre, tant dans leur forme que dans leur couleur ; ils seront de surcroît harmonisés entre eux. 

Le mobilier sera de préférence (pour le matériau principal) en fonte d’acier ou d’aluminium 

de finition sablée, en acier laqué ou en fer forgé ; il pourra comporter des parties en bois, de 

finition naturelle (gris à terme) ou peinte (vernis et lasures exclus). 

Les jardinières et les mâts de fleurissement sont à proscrire, à l’exception d’implantations 

provisoires lors de festivités. 

Les containers de collecte des déchets (verre, papier) et autres installations seront intégrés 

dans l’espace public dès sa conception ou au moment de leur installation. 

Dans la ville ancienne et ses abords paysagers, l’attention sera portée sur l’intégration 

qualitative du mobilier urbain, le confort des riverains, la pérennité du mobilier, et la capacité 

à favoriser des usages à travers les aménagements publics. 

- Penser le projet dans un système d’espaces publics en réseaux.  
- Veiller à une cohérence du projet avec les autres espaces (mobiliers, matériaux...) 
- Veiller à un projet en accord avec les caractéristiques paysagères du secteur concerné  
- Considérer les interrelations physiques et visuelles de l’espace concerné par le projet 

avec les grands éléments paysagers structurants et en particulier les vues sur le grand 

paysage  
- Penser l’espace public d’abord à destination du piéton plutôt que de l’automobile 
- Penser le projet comme une amorce à une transition plus longue de la ville, retour de 

la nature en ville, diminution du transport automobile... 
- Les tampons des émergences techniques (regards des réseaux (eau, électricité, 

télécom, gaz...) seront en fonte ou avec une réservation afin que le tampon puisse 

recevoir un placage de même nature que celui de l’espace public attenant. 
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Dans le cas de création de nouveaux réseaux ou d’un projet global de requalification de 

l’espace public avec reprise complète des réseaux l’implantation et la fréquence des 

émergences techniques devra être en adéquation avec le calepinage du revêtement de sol. 

Leur répartition spatiale sera homogène. 

Les règles suivantes s’appliquent à tous les espaces publics (rues, places, passages) : 

- La signalétique et le mobilier urbain seront réduits au strict minimum afin de ne pas 

occulter les vues sur les façades et de ne pas brouiller la lecture des différents espaces. 

- Les mobiliers de limitation des véhicules  (potelets, barrière et croix de Saint André) 

seront réduits au minimum, la mutualisation des usages sera privilégiée (accroche vélo, 

jardinière, bancs). 
- Les éléments de mobilier urbain, de luminaires et de signalétique seront choisis pour 

chaque espace (rue, place, montée) dans une même ligne stylistique ou des lignes 

s’harmonisant entre elles. 

- Les éléments métalliques de mobilier urbain (potelets, poubelles, bancs, 

candélabres…) seront peints dans une teinte neutre pour un traitement uniforme à 

l’intérieur du périmètre de l’A.V.A.P. 
- Les containers d'ordure ménagère seront stockés sur le domaine public dans des 

endroits protégés et aménagés à cet effet. Ils seront dissimulés à la vue et enterrés à 

chaque fois que possible. 

 

Traitement des sols 

Les sols doivent être homogènes, sobres et simples car les façades et les objets d’art urbain 

(monuments et fontaines) créent l’essentiel du décor, le sol unifiant les différents espaces par 

un traitement sobre et de qualité. Les matériaux employés seront choisis en respectant une 

cohérence fonction de la hiérarchie des lieux et des usages. 

Il est recommandé de favoriser autant que possible, dans le respect des enjeux 

environnementaux : 

- La mise en place de revêtements perméables ou respiro-drainants, ainsi qu’une 

composition de l’espace public préservant l’équilibre entre traitement minéral et 

traitement végétal ; 

- L’utilisation de matériaux à albédo et émissivité élevée et à inertie faible, en particulier 

pour les revêtements exposés au soleil d’été. 

Le calepinage des sols sera harmonieux et prendra en compte les proportions de la voie et du 

bâti environnant.  

En accord avec le profil de la voie, les caniveaux (central ou latéral) pourront être marqués 

par l’utilisation d’un matériau contrasté. Ce matériau permettra l’écoulement correct des 

eaux. 

Le nivellement sera soigné et les seuils devront, autant que possible, être de plain-pied. 

Un traitement différencié (bande, ligne) permettra de signifier un seuil articulant les élévations 

de façade et la chaussée afin de mettre en valeur l’architecture bâtie et de donner un socle 

aux constructions. Cette bande sera dans un matériau contrasté et dimensionnée de manière 

à être d’une largeur comprise entre 1/15e et 1/30e de la largeur totale de la voie. 

Les bordures des trottoirs seront en pierre type grès ou granit. 

Les éléments tels que bornes et chasse-roues seront conservés. 

L’utilisation de l’enrobé est interdit dans les venelles piétonnes. 

A l’occasion de travaux de voirie, le profil des voies sera étudié afin de permettre 

l’aménagement de pieds d’immeubles végétalisés et perméables. 

Autour des pieds d’arbre, une emprise d’au moins un m2 sera traitée en matériau naturel et 

perméable. 
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Stationnement public 

Les espaces à usage de stationnement public devront faire l’objet d’un plan d’aménagement 

d’ensemble veillant en particulier :  

- à leur qualité d’insertion urbaine, en comportant des éléments architecturaux de 

lecture et de seuil (murets, murs assurant une continuité urbaine...), 
- à la qualité du traitement de sol du parc de stationnement, 

- à leur qualité paysagère : plantations, cheminement, haies séparatives... 

 Les espaces à usage de stationnement public devront exprimer une composition simple : les 

éléments de vocabulaire lié au fonctionnement du stationnement (signalétique au sol ou en 

élévation) devront être aussi discrets que possible et limité en style et nombre. 

 

Plantations, éléments de valeur environnementale 

Les plantations d'alignement doivent faire l'objet d'un entretien régulier. Tout abattage ou 

remplacement d'essence est soumis à autorisation. Dans le cas de dépérissement, le 

remplacement est imposé sur la même implantation et par un sujet de même essence ou 

permettant d’assurer l’unité de l’alignement. 

Les espaces verts réaménagés ou créés sur les espaces publics doivent être conçus dans une 

cohérence d’ensemble du projet d’aménagement dans toutes ses composantes (lisibilité de 

l’espace, usages, équilibre entre minéral et végétal, valorisation des façades, choix de 

matériaux de revêtement, choix des essences végétales, choix et implantation du mobilier 

urbain…) 

Les règles suivantes s’appliquent à tous les espaces publics (rues, places, passages) : 

- Les espaces verts et les alignements d’arbres portés au plan de l’A.V.A.P. sont protégés 

et donc inconstructibles sur 75% de leur surface libre. 
- La plantation des espaces publics sera recherchée, les masses plantées seront 

constituées d’une végétation puisée dans les différentes strates végétales (herbacée, 

arbustive et arborescente). 
- Les essences plantées seront choisies dans une palette de plantes rustiques et capables 

de supporter la sécheresse 

Il est recommandé que le choix des essences végétales conservées ou introduites tienne 

compte des enjeux environnementaux locaux (pollution de l’air, nature et profondeur du sol, 

besoins hydriques et d’ensoleillement, toxicité, pouvoirs allergènes des essences…). 

Les variétés de la flore provençale présentées au « Plan Vert » de Pertuis seront privilégiées. 

Les fosses pour les arbres auront des dimensions d’au moins 9m3 avec une profondeur de 

1.50m. Le fond sera drainé. 

Les alignements d’arbres de haute tige devront être conservés, toute coupe rase étant 

interdite sans projet global de replantation. 

Des coupes partielles pourront être autorisées pour des raisons de sécurité sous réserve d’un 

rapport phytosanitaire réalisé par un expert arboricole. Un projet de replantation devra être 

joint à la demande d’abattage. 

Au-delà d’une bande formant un revers pavé en protection des pieds d’immeubles, les sols 

pourront recevoir une végétation. 

 

Ouvrages remarquables et objets d’art urbain 

Tous les ouvrages remarquables et les objets d’art urbain jalonnant le paysage urbain et 

constituant des repères dans la ville, tels que les statues monumentales (Mirabeau...) les 

fontaines, et les oratoires ornant les façades des constructions du centre historique doivent être 

conservés et restaurés dans leurs caractéristiques esthétiques et constructives. 
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L'enlèvement, l'altération ou la modification de ces ouvrages sont proscrits. 

 

Eclairage public 

L’éclairage doit être concentré dans les espaces de circulation ouverts au public. La sobriété 

énergétique sera privilégiée, y compris par l’utilisation de matériaux de sols clairs qui réduisent 

les besoins en éclairage. 

La mise en lumière des espaces plantés, sera réduite au minimum pour respecter les cycles 

circadiens de la faune. 

La pose en façade de l’éclairage public est admise à condition de ne pas détruire les éléments 

de modénature de l’immeuble. 

Les luminaires seront performants et les modèles énergivores seront remplacés. Pour éviter les 

flux parasites, on préférera les luminaires équipés de fermeture plane. 

Les luminaires de type boule sont interdits. Les luminaires de type lanterne offrant une meilleure 

diffusion de la lumière vers le sol seront privilégiés. 

 

Espaces publics particuliers à requalifier : 

Toute intervention devra mettra en valeur le patrimoine architectural et végétal identifié dans 

les documents graphiques (fronts structurants, vues, patrimoine architectural), ainsi que leurs 

éléments d’accompagnement (grilles, portails, fontaines...). 

L’emprise de la voiture sera rationalisée et un rééquilibrage en faveur du piéton et des cyclistes 

sera recherché. 

Les matériaux autorisés pour les revêtements de sol des chaussées carrossables sont : la pierre, 

l’asphalte.  

Les bordures des trottoirs seront en pierre. 

Les tampons des émergences techniques (regards des réseaux (eau, électricité, télécom, 

gaz...) sont en fonte ou avec une réservation afin que le tampon puisse recevoir un placage 

de même nature que celui de l’espace public attenant. 

Dans le cas de création de nouveaux réseaux ou dans le cas d’un projet global de 

requalification de l’espace public avec reprise complète des réseaux, l’implantation et la 

fréquence des émergences techniques devra être en adéquation avec le calepinage du 

revêtement de sol. Leur répartition spatiale sera homogène. 

 

Tour des remparts 

Le tour des remparts devra donner lieu à un traitement unitaire adapté permettant une lecture 

simplifiée et une mise en valeur : les matériaux devront être naturels et de qualité. 

 

Place Saint-Pierre 

L’enjeu est de préserver et valoriser la perspective visuelle remarquable existante depuis la 

place Saint-Pierre vers le Luberon au Nord.  

Les aménagements qui seront réalisés sur cet espace public devront conforter le statut de la 

place Saint-Pierre de « belvédère sur le Luberon » tout en accompagnant la transition avec la 

butte du Barry et le pré.  

La place devra recevoir des matériaux majoritairement naturels, nobles et pérennes. 

 

Rue François Morel 

Reliant la place Saint-Pierre à la place Mirabeau et se prolongeant au Sud par la rue Danton 

et le Cours de la République, la rue François Morel occupe la partie haute du principal axe 

linéaire du centre-ville.  

Récemment réaménagée, la rue présente aujourd’hui un traitement qualitatif : une réflexion 

sera à mener sur sa végétalisation, en particulier en pied d’immeuble. 
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Place Mirabeau 

Place centrale de la vieille ville, la place Mirabeau présente une affirmation insuffisante de son 

caractère de centralité historique. Ce défaut de lisibilité est notamment dû à un manque 

d’animation commerciale et une présence trop importante de la fonction de stationnement. 

Les aménagements proposés devront assurer la mise en valeur des 2 monuments historiques 

qui bordent la place (le Donjon et l’église Saint-Nicolas) et le renforcement de l’animation 

commerciale. Celui-ci pourrait passer par la reconstruction de l’ancienne halle, mais aussi par 

l’extension du marché hebdomadaire et l’installation de nouvelles enseignes en rez-de-

chaussée d’immeubles.  

Une réflexion sera à mener en prenant en compte les enjeux suivants : 
- La végétalisation  
- Le confort d’été et d’hiver : rafraichissement 

 

Rue Danton 

Trait d’union entre la place Mirabeau et la place Jean Jaurès, la rue Danton assure la liaison 

entre la ville médiévale et les faubourgs. Elle est coupée dans sa partie centrale par le rempart 

de la vieille ville aujourd’hui intégré dans les immeubles et qui est donc devenu imperceptible 

pour les passants.  

Les aménagements devront permettre la remise en valeur de la présence du rempart et ainsi 

affirmer le caractère d’espace de transition de cette petite rue.  

 

Cours De La République (Partie Inférieure) 

Les deux parties du cours ont donné lieu à des travaux de réaménagement et de mise en 

valeur. 

Sur le plan environnemental, les alignements d’arbres situés de part et d’autre de l’allée 

centrale seront conservés et mis en valeur.  

Leur rôle esthétique et fonctionnel (séparation spatiale entre voies de circulation avec les 

places de stationnement qui les bordent et l’espace central de déambulation piétonne) sera 

ainsi maintenu voire renforcé.  

Il serait souhaitable que les places de stationnement entre les arbres soient supprimées et 

remplacées par un terre-plein végétalisé continu. 

Les éléments d’art urbain situés au Nord et au Sud (fontaines) seront valorisés dans leur situation 

de point de mire de la perspective visuelle ouverte sur la partie centrale du cours. L’élément 

aquatique pourra par ailleurs être valorisé par l’aménagement d’un parcours et/ou de jeux 

d’eau, sous réserve que ceux-ci respectent la linéarité qui caractérise l’allée centrale. 

 

Avenue De La Liberté 

L’avenue de la Liberté se caractérise par les 2 alignements d’arbres (platanes) qui bordent la 

voie centrale à double sens de circulation et qui participent grandement à la perspective de 

rue. A ce titre, ils devront être conservés et mis en valeur. 

Côté Sud de l’avenue de la Liberté s’étend l’esplanade du Roc Assis. Il s’agit d’un espace 

public qui occupe une situation dominante en « terrasse » sur la plaine de la Durance au Sud 

et légèrement en contrehaut de l’avenue de la Liberté. 

Le traitement des revêtements de sol de l’avenue de la Liberté devra être réalisé en cohérence 

d’une part avec celui de la partie basse du Cours de la République dont elle constitue 

l’amorce ou le prolongement et d’autre part avec celui de l’esplanade du Roc Assis. L’unité 

de matériaux n’est pas exigée, mais les matériaux utilisés devront s’harmoniser les uns avec les 

autres. 

La continuité du parcours piéton entre l’allée centrale du Cours de la République et 

l’esplanade du Roc Assis (et au-delà les berges du canal Sud Luberon qui coule en contrebas 

de l’esplanade au Sud) doit être assurée. Les franchissements piétons des voies de circulation 

routière du Cours de la République et de l’avenue de la Liberté doivent être sécurisés 

(matérialisation claire, bandes podotactiles, etc.)  

Afin d’améliorer le paysage urbain, les conditions de vie de l’arbre et la continuité de la trame 

brune, Il serait souhaitable que les places de stationnement entre les arbres soient supprimées 

et remplacées par un terre-plein végétalisé continu. 
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Séquence Des Boulevards Victor-Hugo, Pecout, Ledru-Rollin 

L’axe routier formé par le boulevard Victor Hugo, le boulevard Jean-Baptiste Pécout et le 

boulevard Ledru-Rollin constitue une artère majeure de la circulation Ouest-Est dans Pertuis. 

Il se caractérise par la présence de part et d’autre de la voie centrale de circulation 

automobile à double sens d’un alignement d’arbres de haute tige (platanes) qui participe 

pleinement du cadre urbain et paysager de ce grand boulevard. 

Ces alignements végétaux sont à conserver et à mettre en valeur. 

Afin d’améliorer le paysage urbain, les conditions de vie de l’arbre et la continuité de la trame 

brune, Il serait souhaitable que les places de stationnement entre les arbres soient supprimées 

et remplacées par un terre-plein végétalisé continu. 

Les revêtements de sol pour les chaussées et les trottoirs devront être harmonisés sur l’ensemble 

du linéaire des 3 boulevards. Les intersections de voies entre ces 3 boulevards et les rues 

adjacentes seront sécurisées par tout moyen à cet effet (matérialisation au sol, dispositif 

spécifique de voirie type plateau traversant, coussin berlinois, etc.). 

Les traversées piétonnes seront également sécurisées. 

 

Rue Colbert 

La rue Colbert est la principale rue commerçante du centre-ville.  

Son réaménagement récent est la traduction de la volonté d’affirmer sa vocation 

commerciale et de rue piétonne.  

 

Place Parmentier 

Située à l’extrémité Est de la rue Colbert, la place Parmentier est en lien direct avec le centre 

ancien au Nord (ancienne « porte Durance » au sein du rempart) et avec la nouvelle 

médiathèque au Sud. Elle est limitrophe du projet de requalification de l’îlot Murette, de la 

place éponyme qui lui est adjacente et au-delà de la place de la Diane. Elle présente sur son 

pourtour quelques activités commerciales (bar-tabac, restaurants, agence immobilière). 

Quelques beaux arbres (platanes) lui assurent un agréable ombrage. 

 

Les aménagements qui y seront opérés devront s’inscrire en cohérence avec ceux de la rue 

Colbert et des places Murette et de la Diane de manière à affirmer à la fois son caractère de 

centralité et d’espace de transition (entrée de la rue commerçante, interface centre ancien 

/ médiathèque / places Murette et de la Diane). 

Les arbres existants seront conservés. En cas d’abattage, ils seront remplacés. 

Le mobilier urbain sera harmonisé avec celui des projets d’aménagement proches (rue 

Colbert, médiathèque, places Murette et de la Diane). 

 

Place De La Diane Et Place Murette 

Ces deux places sont séparées l’une de l’autre par l’îlot Murette qui abrite les locaux de la 

police municipale, une enseigne commerciale et des logements. L’ensemble des deux places 

et de l’îlot bâti portent des enjeux convergents de requalification de l’entrée de ville Nord 

depuis la rue de la Tour. Le réaménagement du site constitué par les places Murette et de la 

Diane et l’îlot Murette devra être conçu dans le cadre d’une réflexion d’ensemble qui 

diversifiera les usages sur la place, renforcera la place du piéton, en cherchant à adapter 

l’espace public aux enjeux bioclimatiques. 

Les deux alignements d’arbres situés place de la Diane devront être conservés et mis en valeur.  

 

Rue Henri Sylvi 

La rue Henri Sylvi permet de relier la place Parmentier (et ses abords : rue Colbert, places 

Murette et de la Diane) au boulevard Ledru Rollin en longeant la nouvelle médiathèque, la 

salle des fêtes et la place Garcin. A ce titre, comme l’avenue du Maréchal Leclerc à l’Ouest 

(récemment requalifiée), elle joue un rôle majeur pour l’accessibilité à la vieille ville et à ses 

centralités. 

La rue a été requalifiée jusqu’à la place Garcin sur sa rive paire. La poursuite de 

l’aménagement jusqu’à l’avenue Ledru Rollin permettra d’accompagner la requalification 

des entrées dans le cœur historique. 
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Place Garcin 

La relocalisation de la gare routière qui a longtemps occupé une partie de la place Garcin 

offre des perspectives intéressantes pour la requalification de cet espace public.  

Afin d’aboutir à un projet d’aménagement qui s’intègre correctement dans le tissu urbain 

existant et futur, le réaménagement de la place Garcin doit être conçu dans le cadre d’une 

réflexion d’ensemble en lien avec les projets d’aménagements envisagés et les réalisations 

récentes (au Nord : Médiathèque, rue Colbert, places Murette et de la Diane ; au Sud : la 

relocalisation du stade Bonnaud et la construction en lieu et place de sa situation actuelle 

d’un complexe de logements notamment).   

Les aménagements devront permettre une diversification des usages, renforcer nettement la 

place offerte au piéton et s’appuyer sur un projet végétalisé cohérent. 

 

Placette Rue Traversière 

Occupant un recoin de la rue Traversière, cet espace public, bien que de taille réduite, est 

pour l’heure insuffisamment valorisé, alors qu’il est situé en face d’un immeuble d’intérêt 

patrimonial remarquable.  

La requalification de cet espace devra être envisagée dans le cadre d’un projet à l’échelle 

de l’ensemble de la rue, de façon à garantir un traitement qualitatif cohérent des revêtements 

de sol et du mobilier sur tout le linéaire de la rue.  

La valorisation de l’espace public de la placette en elle-même devra s’attacher à trouver un 

équilibre harmonieux entre minéralisation et végétalisation des lieux. 

 

Placette Et Rue Vinoly 

La rue Vinoly se caractérise, sur la section située entre les intersections avec la rue Bayon et la 

rue de Pénitents, par un recul des constructions côté Nord par rapport à l’alignement, créant 

ainsi une placette de forme rectangulaire. Bordé de constructions de faible facture 

architecturale, cet espace public mérite d’être requalifié.  

Cette requalification privilégiera une opération globale intégrant la réhabilitation voire la 

rénovation complète des constructions bordant l’espace public côté Nord.  

 

Placette Et Rue Des Tisserands 

Utilisée uniquement pour le stationnement automobile (quelques places de la zone bleue), 

cette placette justifierait d’être requalifiée afin de valoriser son intérêt paysager. En effet, elle 

occupe une situation dominante en limite occidentale de la vieille ville, surplombant la vallée 

de l’Eze et offrant une perspective visuelle intéressante sur les quartiers Ouest (Secteur des 

Moulières et du Jas de Beaumont, coteaux partiellement urbanisés).  

Un traitement minéral qualitatif du sol (pavage ou dallage) accompagné d’une végétalisation 

(possibilité de plantation d’un arbre d’ombrage) et de l’implantation de mobilier urbain 

(potelets, banc…) sera privilégié. 

 

Placette Et Rue Boileau 

Totalement dépourvu d’espace vert et servant uniquement au stationnement de véhicule, cet 

espace ne présente pour l’heure aucun caractère d’espace public, ce qui est dommageable 

notamment pour la valorisation d’un immeuble d’intérêt patrimonial remarquable qui le jouxte.  

Sa requalification devra s’attacher à caractériser cet espace public sous la forme d’une 

placette associant espace minéral et végétal.  

Cette requalification sera idéalement menée en lien avec le devenir d’un petit immeuble très 

dégradé qui borde la placette côté Nord.  

 

Placette Et Rue Des Clarisses 

A deux pas du parking public du Grand Cros, la placette de la rue des Clarisses, à vocation 

principale de stationnement automobile, « fait doublon » avec cet équipement. Or elle 

occupe une situation intéressante sur le parcours piéton qui mène du parking public du Grand 

Cros jusqu’au centre-ville, via la place de la Diane. Cette situation privilégiée justifie l’intérêt 

d’un projet de requalification de cet espace public.  
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Le réaménagement de la placette devra s’attacher à promouvoir une meilleure 

végétalisation du site, associée à l’implantation de mobilier urbain et le cas échéant d’un 

équipement de type aire de jeux (jeux pour enfants, boulodrome..) qui pourraient utilement 

servir à certains équipements proches (maison de retraite, maison de la petite enfance, 

écoles). 

 

Placette Rue Galante Et Rue Bayon 

Niché à l’intersection de la rue Galante et de la rue Bayon, cet espace public ne présente pas 

de vocation clairement affirmée. Il est uniquement utilisé ponctuellement pour le 

stationnement automobile.  

Située à proximité immédiate de la maison de la Reine Jeanne et bordé par quelques 

constructions intéressantes sur plan architectural, cette placette pourrait constituer un espace 

public de respiration dans le parcours de découverte du centre ancien.  

A cet effet, une végétalisation partielle et la pose de mobilier urbain suffirait à le requalifier. 

 

Placette Impasse De L’ange 

Ancien cœur d’îlot en impasse aujourd’hui plus accessible grâce à une percée sur la rue 

Galante réalisée à l’occasion d’une opération publique d’aménagement, cette placette est 

dénuée de tout traitement végétal. La minéralité omniprésente nuit à la qualification de cet 

espace public et à son appropriation par la population. 

La requalification de cette placette devra s’attacher à renforcer l’agrément du site par une 

meilleure végétalisation. 

 

Placette En Haut De La Rue Durance Et Placette D’Astion 
Cet espace public, qui borde partiellement un monument historique propriété de la commune 

de Pertuis (immeuble situé 77 rue Durance), s’inscrit dans une opération publique de 

rénovation urbaine menée à l’échelle plus large de l’îlot (opération « Durance - d’Astion »). 

Le réaménagement du site devra permettre d’une part d’affirmer le caractère d’espace 

public de la placette d’Astion existante et d’autre part de requalifier l’espace situé devant le 

monument historique dans un objectif à terme de valorisation de sa façade.  

 

Rue Raoul Follereau 

Parallèle à la partie haute du Cours de la République et assurant la liaison entre la rue Giraud 

et le Parc Granier, la rue Raoul Follereau nécessite d’être requalifiée en particulier au niveau 

du traitement de sol. Ce dernier devra s’intégrer de façon cohérente avec celui réalisé 

dernièrement sur la rue Giraud et/ou avec celui qui sera mis en œuvre dans le cadre du futur 

réaménagement du parc Granier.  

 

Rue De Croze 

Rue actuellement à sens unique de circulation (sens sortant depuis le centre ancien) marquant 

la limite entre les îlots anciens des faubourgs côté Est et un secteur disparate côté Ouest 

comprenant des constructions d’intérêt patrimonial (chapelle, hôpital, maisons de maître), la 

rue de Croze mérite d’être entièrement requalifiée de manière à mieux gérer son rôle de 

couture urbaine. 

Les aménagements qui y seront opérés devront permettre la mise en valeur des éléments du 

patrimoine architectural dignes d’intérêt en s’appuyant notamment sur les aménagements de 

voirie (gestion de la localisation des aires de stationnement sur voie publique, positionnement 

des franchissements sécurisés et des espaces verts ponctuels le cas échéant, mise en lumière, 

etc.). 
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2.3 Réseaux et équipements électriques 

Les réseaux, armoires, bornes et coffres divers ne doivent pas être visibles. Les lignes aériennes 

seront de préférence enterrées.  

En cas d’impossibilité technique, les lignes sur supports isolées devront choisir des trajets limitant 

leur impact dans les paysages naturels de pied de ville, et celles posées sur les constructions 

devront suivre des trajets rectilignes, horizontaux ou verticaux (le long des corniches, des 

bandeaux et pilastres ou derrière les descentes EP), les câbles étant dissimulés sous fourreaux 

encastrés. 

Les compteurs des distributeurs et concessionnaires (électricité, gaz, eau potable…) seront 

installés à l’intérieur des constructions. En cas d’impossibilité technique, ils seront incorporés 

discrètement dans les maçonneries et dissimulés derrière une porte dont le traitement 

s’intègrera à la façade. 

Les transformateurs électriques devront être implantés de façon à être peu perceptibles. Ils 

seront, de préférence, incorporés dans les constructions ou intégrés aux aménagements 

urbains. 

Les transformateurs de type préfabriqué et/ou non intégrés sont proscrits. 
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3 Prescriptions particulières Secteur AV3 

Sur la zone AV3, le présent règlement a pour objectif de préserver la qualité du pied de ville 

de Pertuis et les éléments symboliques et identitaires de son paysage, par l’édiction de 

quelques principes de mesure de gestion et de protection visant à lutter contre la banalisation 

du socle de la ville, assise de sa silhouette.  

En effet, le processus d’extension de la ville et les pressions d’aménagement multiples, parfois 

mal maîtrisés ou sans souci de recomposition paysagère, s’exercent sur des terrains à vocation 

naturelle et constituent une menace sur l’image de la ville, notamment par la disparition d’un 

petit patrimoine non inventorié : 

- Au nord, sur les berges de l’Eze, les continuités écologiques et les paysages liés à l’eau, 

valeur clé nécessitant une attention particulière comme élément structurant du 

paysage, au même titre que le relief et la ville elle-même ; 

- Au sud, sur le canal-sud Luberon, les irrigations gravitaires, les martellières, les lavoirs, les 

murets, terrasses de cultures ; 

- Dans la ville et autour, à quelques endroits remarquables, des alignements d’arbres, 

cadrant les perspectives et jalonnant le paysage… 

GENERALITES 

Le domaine public est imprescriptible et inaliénable. L'occupation du domaine public est 

soumise à autorisation précaire et révocable délivrée par l'Autorité, qui en fixe les conditions. 

L’utilisation du Domaine Public ne doit pas porter atteinte ni aux perspectives urbaines, ni à la 

perception et l’essence des espaces naturels du pied de ville. 

Les travaux entraînant des transformations de l’état existant (nature des sols, modification des 

tracés, du mobilier ou des plantations) sont soumis à Autorisation Spéciale de travaux (A.S.T.), 

afin de veiller au caractère des lieux, d’assurer leur cohérence avec l’existant, le présent 

règlement et les autres dispositifs réglementaires en vigueur. 

Toute intervention ou projet d’aménagement de l’espace public devra tendre à la 

préservation et au renforcement des éléments, qui en caractérisent l’identité communale 

(structure et hiérarchie des éléments du paysage, composition, dimensions, couleurs, 

matériaux…). 

 

Les principes à mettre en œuvre sont les suivants : 

- La préservation et la valorisation des vues. 

- Le maintien, la restauration d’une continuité à l’écosystème de la ripisylve par le 

maintien d’une frange végétale la plus généreuse possible (Réseau de corridors 

biologiques) et le maintien d’une bande plantée entre la voirie et les promenades 

piétonnes. 

- La mise en place d’une gestion différenciée des espaces verts, favorisant l’installation 

des essences naturelles, privilégiant en particulier une palette végétale de ripisylve le 

long des berges. Les choix en matière de végétaux doivent répondre aux usagers et 

aux caractéristiques de l’espace public. 

- Le respect du tracé existant des cours d’eau et la protection des berges par des 

ouvrages de soutènement veillant au maintien d’une biodiversité (végétalisation, mur 

poids en gabion, enrochement, matelas végétalisés, remblais renforcés, talus 

renforcés...) 

- La préservation des arbres de qualités.  
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- La préservation du caractère naturel des fronts rocheux. L’installation spontanée des 

plantes endémiques y sera favorisée. 

- L’utilisation de végétaux adaptés au contexte : les plantations seront réalisées avec 

des essences choisies parmi des essences locales ou adaptées au contexte 

méditerranéen. 

- Le maintien des éléments de patrimoine non inventoriés, listés en introduction. 

 

GESTION DU LIT ET DES MARGES BOISEES DES COURS D’EAU 

A Pertuis, la zone AV3 distingue deux portions de territoire traversées par un cours d’eau, qui, si 

elles ne présentent pas les mêmes caractéristiques (l’une, au nord, est irriguée par un cours 

d’eau naturel, l’autre au sud, par un canal artificiel), présentent les mêmes problématiques de 

gestion de leurs marges boisées. 

 

• BERGES DE L’EZE 

Les berges de l’Eze, sont portées au plan de l’A.V.A.P. en secteur inconstructible. 

D’une manière générale, la régulation des cours d’eau a produit la rareté des crues et les 

moyens modernes d’aménagement ont favorisé un « oubli » des contraintes liées à la rivière. 

De nombreux tronçons de cours d’eau connaissent des phénomènes de surcreusement, 

d’alluvionnement et d’érosion de berges qui sont la conséquence de ces aménagements.  

 

Le lit majeur de l’Eze n’a pas échappé à ce phénomène par des aménagements et des 

constructions en zone inondable, dont les anciens se dispensaient par prudence. Il importe 

donc d’insuffler la restauration naturelle d’un "profil d’équilibre", en laissant à la rivière un 

espace de mobilité dans ce champ naturel d’expansion des crues, à l’instar de l’état originel 

du Pré du Roy. 

 

• BERGES DU CANAL SUD-LUBERON 

Le canal Sud-Luberon est installé à mi-pente du talus formant le socle de la ville. Cours d’eau 

artificiel, il court entre deux berges maçonnées longées d’un chemin de promenade et 

scandées d’ouvrages hydrauliques (batardeaux, martellières et autres équipements de 

protection et d’irrigation), caractéristiques d’une tradition et d’un savoir-faire durancien. 

L’ensemble de ces aménagements (berges, ouvrages hydrauliques, chemin de promenade 

et pontets de franchissement) doivent être entretenus, réparés et restaurés. Ces dispositions 

peuvent subir l’évolution qu’offrent la technologie et les expériences nouvelles, mais les 

interventions devront être menées dans le respect des dispositions initiales.  

TRAITEMENT DES BERGES 

Sur les parties non canalisées, les berges devront conserver leurs aspects naturels, en favorisant 

la plantation d’espèces endémiques des berges. 

La stabilisation des berges devra privilégier l’emploi de techniques douces, faisant de 

préférence appel au génie végétal, utilisant les aptitudes naturelles de certaines essences 

dont le système racinaire constitue une armature stabilisant la berge. 

TRAITEMENT DE LA RIPISYLVE 

La ripisylve est la structure arborée linéaire de bord de cours d’eau composée d’arbres, 

arbustes, arbrisseaux et de végétation herbacée la plupart du temps hygrophile. Le long de 

l’Eze, sa largeur est variable (de 1.5 mètre jusqu’à 20 mètres), selon les courbes de la rivière ; le 

long du canal Sud-Luberon, elle est plus contrainte par les limites foncières de l’ouvrage. 
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Elle contribue à l’amélioration de la qualité des cours d’eau grâce à son rôle d’épuration des 

eaux de ruissellement et à la régulation de la vitesse des eaux courantes en lit mineur. Elle limite 

les pollutions, contribue à la lutte contre l’érosion des berges et crée un « effet brise vent », 

produisant ainsi un effet bénéfique sur l’environnement. 

Son entretien, peut être un fort potentiel de production de biomasse et de bois. Il est donc 

nécessaire de la préserver, de la protéger ou de la restaurer. Aussi, tous les moyens doivent 

être entrepris pour sa conservation ; ils seront appropriés aux secteurs traversés et aux essences 

composant cet élément du paysage et de l’environnement. 

TRAITEMENT DES SOLS ET AMENAGEMENTS  

Aux abords des cours d’eau, la perméabilité des sols est primordiale : hors du lit mineur, elle 

régule le débit et la vitesse des eaux et réduit, en association avec la présence de la ripisylve, 

les phénomènes d’érosion des berges et d’alluvionnement. 

Les aménagements devront préserver le caractère naturel des lieux (dont le Pré du Roy 

constitue l’exemple), notamment sur les berges de l’Eze.  

Le long du canal Sud-Luberon, ils pourront prendre un caractère plus urbain ; cependant, il 

reste recommandé de favoriser, dans le respect des enjeux environnementaux, la mise en 

place de revêtements perméables ou, à tout le moins, respiro-drainants, ainsi qu’une 

composition de l’espace préservant la dominance du végétal sur le minéral.  

Les matériaux des promenades piétonnes et cyclables le long des berges auront l’une des 

caractéristiques suivantes :  

- Béton désactivé contenant une majorité de granulat de pierre calcaire et ayant un 

aspect qualitatif et intégré au caractère naturel du site. 

- Bétons bitumineux clairs. 

- Stabilisés et stabilisés renforcés utilisant des granulats locaux ou équivalent. 

- Pavés naturels en granit, grès beige et gris ou en pierre calcaire. 

- Platelage bois. 

Les chemins pourront être agrémentés d’un mobilier urbain d’accompagnement homogène 

(bancs, poubelles…), choisi dans un registre simple et adapté au site. 

ELEMENTS DE VALEUR ENVIRONNEMENTALE, ARBRES D’ALIGNEMENT  

Les arbres remarquables, par leur taille, leur âge, leur localisation, leur essence, leur histoire... 

représentent un patrimoine paysager, mais aussi culturel et scientifique. Ils sont des motifs 

identitaires du paysage pertuisien. 

Les espaces verts et les alignements d’arbres de hautes tiges indiqués sur le plan sont protégés. 

Dans le cas de dépérissement, les arbres de haute tige sont à remplacer. La végétation doit 

être adaptée au caractère du lieu, sec ou humide, naturel ou urbain. Les nouvelles plantations 

ne doivent pas masquer les perspectives sur la vieille ville et le coteau.  

En cas d’abattage (vétusté, maladie, aménagement d’intérêt public), ils seront remplacés par 

des arbres d’essences et de port adapté au contexte. 

L’implantation des nouvelles constructions et des extensions, devra tenir compte des arbres ou 

masses boisées existants sur la parcelle. A cet effet, un relevé précis des arbres de haute tige 

(localisation, essence, altimétrie) sera joint au dossier de permis de construire. 
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Dans le cas de constructions aux abords d’arbres remarquables ou de masses boisées 

repérées, une distance égale au houppier de l’arbre ou de l’ensemble d’arbres ne pourra faire 

l’objet d’excavations ou de remblaiement importants. 

Les espaces verts et les alignements d’arbres portés au plan de l’A.V.A.P. sont protégés et donc 

inconstructibles sur 75% de leur surface libre. 

Un programme d’actions favorisera la conservation et la mise en valeur de ce patrimoine 

végétal par une gestion adaptée menée en étroite relation avec les propriétaires par les 

mesures préconisées dans la charte du Parc Naturel Régional du Luberon, telles que :  

- Adapter chaque essence à l’échelle de la voie, par sa taille et son port ; 

- Privilégier la diversité des essences et adapter chacune d’elle à l’ambiance de la voie 

en fonction de ses qualités esthétiques ; 

- Proscrire les élagages trop sévères qui dénaturent l’ambiance des rues pendant de 

longues années. 

- Conserver à tout prix et renouveler les alignements de platanes remarquables ; 

- Eviter l’utilisation des marronniers, tilleuls, magnolias, prunus qui ne sont pas adaptés au 

milieu méditerranéen ; 

- Réserver l’utilisation des lauriers à fleurs, lilas des indes, Tamaris, Arbre de Judée dans les 

rues de petit gabarit ; 

- Eviter les alignements d’essences forestières dont le port et la robustesse ne sont pas 

adaptés au milieu urbain et à l’alignement ; 

- Réserver l’utilisation des autres essences de conifères, plus ornementales, telles que 

cèdre, sapin, épicéa,... aux parcs et jardins. Les proscrire en alignement. Endiguer 

l’extension des palmiers dans l’arrière-pays.  

- A cet effet, les plantations d'alignement doivent faire l'objet d'un entretien régulier. Tout 

abattage ou remplacement d'essence est soumis à autorisation. Dans le cas de 

dépérissement, le remplacement est imposé sur la même implantation et par un sujet 

de même essence ou permettant d’assurer l’unité de l’alignement. 

- Les espaces verts réaménagés ou créés sur les espaces publics doivent être conçus 

dans une cohérence d’ensemble du projet d’aménagement dans toutes ses 

composantes (lisibilité de l’espace, usages, équilibre entre minéral et végétal, 

valorisation des façades, choix de matériaux de revêtement, choix des essences 

végétales, choix et implantation du mobilier urbain…) 

- Il est recommandé que le choix des essences végétales conservées ou introduites 

tienne compte des enjeux environnementaux locaux (pollution de l’air, nature et 

profondeur du sol, besoins hydriques et d’ensoleillement, toxicité, pouvoirs allergènes 

des essences…). 

 

OUVRAGES DIVERS PARTICIPANT A LA PRESENTATION DES PAYSAGES DE PIED DE VILLE, MOBILIER 

URBAIN ET ELEMENTS SIGNALETIQUES   

 

Le mobilier joue un rôle important sur le plan fonctionnel (segmentation de l’espace, sécurité, 

agrément, propreté…) et esthétique. Certains éléments contribuent au confort d’été en 

permettant le rafraîchissement de l’air, en créant de l’ombre et en augmentant la part 

végétalisée dans l’espace public. 

Le mobilier urbain et les éléments signalétiques devront s’harmoniser avec le contexte 

paysager environnant, auquel ils ne devront pas porter atteinte, ni à la perception des 

constructions et des lieux remarquables.  

Les éléments métalliques de mobilier urbain (potelets, poubelles, bancs, candélabres…) seront 

peints dans une teinte neutre pour un traitement uniforme à l’intérieur du périmètre de 

l’A.V.A.P. 



AVAP approuvée le 5 décembre 2024  82 
 

 

Les containers d'ordure ménagère seront stockés sur le domaine public dans des endroits 

protégés et aménagés à cet effet. Ils seront dissimulés à la vue et enterrés à chaque fois que 

possible. 

 

PUBLICITE ET MOBILIER PUBLICITAIRE 

La publicité est interdite dans les A.V.A.P. 

Cependant, compte-tenu de la situation urbaine de certains quartiers situés à l’intérieur du 

périmètre de l’A.V.AP., le règlement local de publicité restreinte précise le régime de la 

publicité et les conditions d’installation du mobilier publicitaire, qui ne devra pas altérer la 

perception des bâtiments remarquables et des perspectives urbaines. 

 

OUVRAGES REMARQUABLES ET OBJETS D’ART URBAIN 

Tous les ouvrages remarquables et les objets d’art urbain jalonnant le paysage naturel et urbain 

et constituant des repères dans la ville doivent être conservés et restaurés dans leurs 

caractéristiques esthétiques et constructives. 

L'enlèvement, l'altération ou la modification de ces ouvrages sont proscrits 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

Les luminaires seront performants et les modèles énergivores seront remplacés. Pour éviter les 

flux parasites, on préfèrera les luminaires équipés de fermeture plane. 

Les luminaires de type boule sont interdits. Les luminaires de type lanterne offrant une meilleure 

diffusion de la lumière vers le sol seront privilégiés. 

 

RESEAUX ET EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 

Les réseaux, armoires, bornes et coffres divers ne doivent pas être visibles.  

Les lignes électriques seront de préférence enterrées.  

En cas d’impossibilité technique, les lignes sur supports isolées devront choisir des trajets limitant 

leur impact dans les paysages naturels de pied de ville, et celles posées sur les constructions 

devront suivre des trajets rectilignes, horizontaux ou verticaux (le long des corniches, des 

bandeaux et pilastres ou derrière les descentes EP), les câbles étant dissimulés sous fourreaux 

encastrés. 

 

Les compteurs des distributeurs et concessionnaires (électricité, gaz, eau potable…) seront 

installés à l’intérieur des constructions. En cas d’impossibilité technique, ils seront incorporés 

discrètement dans les maçonneries et dissimulés derrière une porte dont le traitement 

s’intègrera à la façade. 

 

Les transformateurs électriques devront être implantés de façon à être peu perceptibles. Ils 

seront, de préférence, incorporés dans les constructions ou intégrés aux aménagements 

urbains. 

Les transformateurs de type préfabriqué et/ou non intégrés sont proscrits. 
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